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AVERTISSEMENT. 

LEs Obfervationsde feu M. P O C Q U E T 
D I L I V O N N I E R E , fur la Coücume 

d'Anjou , Se Ion Traicé des Fiefs, ont 
été fi bien re^üs du Public que l'on doic 
préfumer qu'ií attend avec impatience les 
Regles du Droit Francois, que Ton a pro-
mifes dans l'Avcrtiflement du Traicé des 
Fiefs , & annoncécs dans le Journal des 
Scavans. C'eft un Corps general de notre 
Droit par Máximes, puiféesdans les {bur­
ees les plus purés. II aempruntédu Droit 
Rornain touc ce que la fagefíe des fcavans 
Hommes , qui 1*0111 compoíé , avoicnt 
imaginé , ou pour prevenir , ou pour ter-
niiner les difeuflíons. II s'eil fervi avec au-
rant de goüt que de choix , de tout ce que 
nos meilleurs Auteurs ont dir íur chaqué 
rnaticre : enfin , il a fortifié fes Máximes 
de l'autorité refpeclable des Arrcts de l i 
Cour. Il á indiqué les differentes fources 
d'ou il les a puifées. Il y a lieu de croirc 
que le Public recevra ce dernier ouvragc, 
qu'il regardoic commc le plus cheri de íc* 
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\v AVERTISSEMENT. 
enfans , avec le méme plaiík qu'il a recá 
les premiers. L'ami a qui l'Auteur l'avoit 
confié , remplir fon engagement; 6c facri-
fiera toute fa vie & fes veilles a l'ordrede 
Mcffieurs les Avocars } & au Public. 

Avertijfement de íAuteur. 

I L n'y a rien de plus neceffaire en toutes 
fortes de Sciences , que la connoifían-

ce des principes. lis fervent d'introduction 
a ceux qui commencent, ils rafraichilTent 
& rapellenr dans un inftant les idees de 
ceux qui font confommez. 

C'eft principalement dans la Jurifpru-
dence que cecte connotíTance eít d'une 
grande utilité , a caufe de l'étendue &c de 
la varicté des matieres qu'elleembrafle. 

Les Auteurs du Droit Romain &C du 
Droit Canonique en ont été fi perfuadez , 
qu'ils ont fait une Compilation des prin­
cipes de l'un & de l'autre , fous le titre de 
Regles de Droit-

Mf Antoine Loyfel a voulu executer le 
méme dcflein pour le Droit Francois, dans 
fon livre des Injiitutes Coütumieres; raais 



AVERT1SSEMENT. 
quoique cet Ouvrage ait été avcc raifon 
fbtt applaudi , comroenté en partie, 8c 
cnricht de diverfes Notes également (qz-
vantes Sccurieufes, onne f$auro¡t le re-
gatder á ptefent comme un Rccueil fuffi-
iant des Regles du Dtoit Franc,ois. La 
plúpatt de celles qu'il conticnt ont vieilli. 
II y a des Tittes omis, d'autres défe&ueux, 
ce qu'il faut imputet au changement & au 
progres de notre Jurifprudence , plütót 
qu'ál 'Auteur. 

Les Máximes de Me Pierre Delhom-
meau ont befoin d'étre retouchées : les 
Arrétez de M. le Premier Prefident de 
Lamoignon renferment des Regles excel-
lentes; mais parce que c'eft un projet d'Or-
donnances, on y hazarde plufieurs nou-
velles décifions, dans la fuppoíítion qu'elles 
leroient confirmées par l'autorité Roíale , 
cequi n'eft pas arrivé : enforte qu'on ne 
doit s'en fervir qu'avec beaucoup de cir-
confpeftion. 

J'ai prís des uns 8c des autres ce que 
j'ai crü conforme a l'ufage prefent. J 'y ai 
ajoúté des Máximes tirées de nos Ordon-
nanecs, des Coürumes , de la Jurifpru­
dence des Arréts, & de nos meilleurs Au-. 
teuxs fut chaqué matiere. 
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Du tout j'en ai fait un abregé fuivi de 

notre Jurifprudence Franc,oife, en rmr-
quant les principales fources d'oü chaqué 
regle a été puifée, fans trop multiplier les 
citations, fi ce n'eft fur certainspointsplus 
fufceptibles de doute. 

Pour réuffir dans ce deffein , il auroic 
falu une capacité fort au-deffus delamien-
ne ; j'en ai tenté l'ébauche, pour exciter 
les plus hábiles á le perfectionner. 

J'aurois pú ajouter fur chaqué Titre 
bien des chofesqui fe preíentoient naturel-
lement, mais j'ai voulu me rcnfermer dans 
les bornes d'un abregé, 

Aprés avoir achevé ce petit Ouvrage, 
un de mesareis, á quij'en ai fait part, m'a 
foupc,onné d'avoir rebatu un fujet deja 
touché , 8c m'a mis en main la nouvelle 
Inftitution Coútumiere de M' Claude de 
Ferriere en trois volumes, qui parole com-
pofée dans le méme deffein , de faire un 
Recueil des Regles du Droit Franc,ois. 

Aprés avoir parcouru ce Livre,j 'ai 
reconnu que c'étoit un traite complet de 
toute notre Jurifprudence , & je n'ai pas 
crú devoir rien changer dans mon Ouvra­
g e , qui n'cít qu'un íimple abregé. Si en 
cela j'ai bien ou mal fait, j'en laiffc | e juge-
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ment au Leóteur maisquoique nous nous 
rencontrions quelquefois M. deFerriere &c 
moi, ce qui ne pouvoit manquer d'arriver, 
courant la méme carriere , traitant les mé-
mes matieres & dans le méme poinc de 
vüe , je ne crains pas qu'on m'accufe dc 
l'avoir copié, ou d'avoir travaillé d'aprés 
luí ; tant ii y a de difference dans la ma­
niere , le rour , les autoritez & les preuves 
de l'un & Pautre. 

Je dois feulement avertir, que po'tir me 
teñir dans les bornes que je me fuis preferí-
res , je me fuis renfermé dans les difpoíí-
tionsdu Droit commun, avecles differen-
ces des Coútumes de Paris , d'Anjou , du 
Maine & autres circonvoifines. Le détail 
des autres Coütumes m'auroit mené trop 
loin á caufe de leur nombre & de leur di-
veríicé. Ce font des exceptions á la regle 
genérale , qu'on peut aifémenc fuppléer 
dans leseas particuliers. 
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L IVRE PREMIER. 

TITRE I. * p v Es Perfcnnes , 1 

SECTION I . i 

I I . Des Ducs & Pairs, 7 
I I I . Des Eccleftajliques, 9 
I V . Des Aubains, i i 

V. Des Nobles, rl 
VI. Des Legitimes & Batards , 2 1 

TlT.II. Des perfonnes qui font fous la 
puijfance d'autrui, Í1 

SECT I. De la Puijfance paternelle , 36 
11. De la Puijfance martiale , 4 0 

I I I . De la Puijfance des Tuteurs & 
Curateurs , 4 5 

IV. De la Puijfance des Ma\t\ res , 
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LIVRE SECOND. 
De la Difference des Biens. 

O Npeutétablir c'tnq differences des Biens 
pris en general, $} 

T i x . I . Des Biensconfederen par rapport 
áux perfonnes, ¿ I 

11. Des Biens conftderez, felón leur 
nature & leurs qualitez., 7 O 

I I I . Des Biens incorporéis, 8 O 
T I T . IV. SECT. I. Des Offices 83 

I I . Des Servitudes, 8^ 
V. Des Biens par rapport a leur mauvance. 
C H A P . I. Des Fiefs, IOI 

SE c T. I. De la Fot & hommage, l o J 
I I . Del'Aveu, n o 

I I I . De la Saifie feodale , J 3 
IV. Des Lods & Ventes , m 
V. Du Racbat ou Reltef, 13 4 

V I . Du démembrement de Fiefs, 14 7 
VII . De la Reunión feodale , 15 4 

V I I I . De la Commifé , 16 o 
C H A P . I I . D # Franc-Aleu , i¿3 

III. DuCens, 166 
IV. De divers atures Droits feigneu-

riaux, i(y 
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CHKV.V.Des Droits honorifiques des 

Seigneurs, i77, 
T ir.Vl.Des £10» felón la quatrtéme 

divifton. 
C H A P . Des Profres , 185 

S E C T . Des Proprescomentionnels, i 8 j 
Tir.Vll.Des Bietts felonía cinquiéme di-

vifton , 201 
C H A P . 1. De la Garde-Noble oti Bour-

geoifie, 205 
I I . Du Donaire, 216 

I I I . Du droit d'Habitation , 233 

LIVRE TROISIE'ME. 
Des divcrs moyens d'acqucrir. 

C H A P . I. T"X Es Succefftons, 235 

SECT- I . Déla Succeffion des Fiefs ,& des 
avantages du droit d'ainefe, 2 53 

11- Des Jiapports, 2-63 
I I I . Dupajement des dates heredi~ 

taires , i7i 
C H A P . I I . Des Donations, 283 

S E C T . Des Donations entre Aiaris & 
Fenmtes, 307 

I I I . Des Teftamens ejr Codiciles ,314 
I Y. Des Exberedations, 340 



S E C T . V. Des Subftitutiom & Fidet-
Commijfaires, 3 4 5 . 

LIVRE QUATRIE'ME, 
Des Contraes, Obligations 

& AdUons. 

C H A P . I . T"X U Contrat demariage, 
J L / & de la communauté de 

biens, 36O 
S I C T . Déla continuation déla Com­

munauté , 391 
C H A P . II . JDu Contrat de prét par pro-

mejfe ou obligation, 4 OÍ 
SE c T. Des cas ou les interéts font legi­

times , 4 0 >' 
C H A P . H T . Destentes, 4 0 

IV. Des Hipetbeques, 4 2 1 
S E C T . Des Privileges ejr Hiptheques 

privilegiées, 439 
C H A P . V. Des Subrogations, 447 

Vlf Des Obligations, & de leurjblt-
dité ou divifwn, 45 6 

V I I . Des Cautions , 4 69 
V I I I . De la Liberation, 477 

SECT. I. De la Compenfation, 485 
I I . De la Confufton , 488 

t I I I . De la Noration , qpz 
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S E C T . IV- Des Offres & Cottfigní-
tions, 495 

C H A P . I X . DelaRefcifion ou Reflitution 
en entier, 499 

X. De la Prefcription, 514. 
X I . DélaPeremption d'injlance,551 

~LIVRE CINQUIE'ME. 
C H A T . I. TTV Es Ceffions <¿-Tranfports, 

U 5$8 
I I . De la Garantie, 5$4 

III. De la Difiujfion , 574 
I V . De l'Exponfe ou Déguerpijfe-

metít, ¿r du Délaiffement par 
bipotbeque, 585 

V. Des Retraits, 6O4, 
VI . Des Cejfwns de biens Répis , 

Lettres d'Etat & Banque-
route, • $49 
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TITRE PREMIER. 
Des Perfonnes. 

S E C T I O N P R E M I E R E . 
I. 

3 R o í de France ne 
:ient fon Royaume que 
Je Dieu 6c de ion epée. 

LJLSLL , Lirre I. Tit. i. Regle i. 
A 



Jteqies 
II. 

Si veut le ROÍ , fi. veut la Loi. 
L O I S E L , ibidem y Regle premiere. 
DELHOMMEAU » Liv. I. Max. 5-

NOVELEE 105. Cbap. 2. alafir. 
r¿¿>u¿ vult Rex fieri fan¿U funt confina legi, 
itgidius Nucellienlís. 

I I I. 
Toutes les perfonnes de íbrj 

Royaume luí íont íujettes , de 
quelques dignitez qu'elles foienp 
jevetues. 

L O I S E L » ibid. Regle 4-

IV. 
Au ROÍ feul apparcient de faire 

la Paix & laGuerre, de lever des 
tributs, de faire battre monnoye t 
d'accorder graces &¿ remiíltons. 

G R O T I U S > de jure belli & pacis. 
L E B R E T , Traite de la Souverai-

ríete. 
L O I S E L > ibid. Reg. 5. 
JDELHOMMEAU J ibid. Max. 9* 

U. IZ. & 13. 



du Broit Francois. J§ 
V. 

Le Roi eíl le principe &le terme 
de toutes les JuíHces. Toutes les 
Jurifdi&ions relevent du Roi me-
diatement ou immediatement, lui 
feul les peut conceder. 

A R K E T S des l.Juillet 162 .-
28 Février l 6 < 4 . 
31. Janvier i674-

Journal des Audiences , Tome I . 
. Liv. I. Cbap. d i . Tome z. 
Liv. 6. Cbap. 16 Tome J . 
Liv. 8. Cbap. 2 . 

D U P I N E A U » fur i anide 62. de 
la Coütume d'Anjou. 

DELHOMMEAU» Liv. I. Max. ' } . 

Liv. 2. Max. i . 

VI. 
Les Rois de France font majeurs 

i 14. ans commencez. 
O R D O N N A N C E . de Charles V.dtt 

mois d'Aoüt 1392. ¿r 1 4 0 5 . 
executée par CbarlesIX. en 156 J. 
Louis XIII. Louis XIV. & Lou'u 
XV. 

Aij 



t. Regles 

A,ÉLHOMMEAU > i£/</. A-fax. 4 -
D U P U I S » ¿Í' la minorité des Rois , 

fage S.de l'Edition de 1655, 

VII. 
Le Royaume de France eft hé-

rédiraire, il eft defcré aux males á 
l'excluíion des filies. 

L o I Salique exécutée en fareur de 
Clotaire I. Phtlippes le Long > 
Charles le Bel, Phtlippes de Va­
léis , Henri IV. 

L O I S E L » tit. des Fiefs, Regles 86. 
& 87 . 

VIII. 

Le Royaume appartient au plus 
proche Prince du Sang de la ligne 
maículine á l'excluíion des males 
deícendans des filies, cjuoique plus 
"roches. 

J Ü G E ' par les Etats enfaveurde 
Philippes de Valais, centre Edouard 
III. ROÍ d'Awleterre. __ <= 

DELHOMMEAU 1 Ltv. l. Max. <$. 
LOYSEL 1 en fes Opnfiules. 
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IX. 

Le Royaumede France ne torrr-
be pointen partage, il appartiénc 
cout cntier ál'aíné. 

G K O P P I N , du Domaine Liv. 2* 
Jit. 2. 

LoYSEt * Livre des Ficfs, Regle 
87. & en fes Opu falles. 

DELHOMMEAU y ibld. MAX. j ' • 

X. 
Les Rois de France ne peuvenc 

exhcréder kur fílsaíné nil'exdiv 
re de la Couronne. 

Exemplt en Charles VII. 
C H O P P Í N » ibid. 
D U M O U L I V , furle $. 8 N. 26. 

XI. 
Lesenfans puínezdesRois n'onc 

Íjue desapanagesréverfiblesá dé-
auc de Ja Iigne mafcuíine. 

C H O P P I V » ibid. tit. j . & fuh. 
XII. 

Les fíJJes de France n'ont point 
d'apanages , 6c n'onc en doc que 

A üj 



£ Regles 
de Fargent, des meubles & des bi-
joux. 

C H O P P Í N , ibid. Liv. $. tit. i. 

2- 3. & 4 
xnr. 

Les Princes du Sang Tone ma-
jeurs á ij.ans pour avoir entrée, 
féance, & voix déliberative dans 
les Parlemens. 

Edit dumois de Mai 171I. art. V 

XIV. 
Les Princes du Sang, fans pof-

Jfed&r de Paíries, précedent tous 
les Ducs & Pairs, raéme aux Sa­
cres des Rois. 

Ordonnance de Blois , 1579-
Edit du mois de Mai ijll. art.U 

XV. 
Les Princes Legitimez , ayant 

des Pairies, ont féance 6c voix dé­
liberative dans les Cours de Parle-
mentá l'áge de vingt ans, aprés 
avoir prété le Serment ordinaire 
immédiatement aprés les Princes 
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du Sang , & avanc les Ducs & 
Pairs. 

Edit dtt mois de Mat 17H. art. 2 

S E C T I O N I I . 

Des Ducs & Pdirs. 

XVI. 
Les Ducs & Pairs onc rang & 

íeance enere eux du jour de la pre-
miere recepción au Parlemenc d& 
Paris aprés l'enregiítremenc des 
Leccres d'éreclion , & fonc recéis 
au Parlemenc ál'áge de 25. ans. 

Ademe Edit art. 3. 

XVII. 
Au défauc de la lignemafeuline, 

l'érection des Duchez-Pairieseft 
éteinte, quoiqu'elle tút faice en 
faveur des hoirs fucceíTeurs 8c 
ayans caufe, & laTerre recourne 
á fon ancien riere. 

Ibid. art. 4 -

A iiij 
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XVIII . 

Les males defcendus decelui en 
faveur duquel l'érection des Du-
chez-Pairies a été faite , peuvent 
Jes recirer áes filies qui s'en trou-
veroncproprieraires, en leur rem-
bouríant le prix íur le pied du de-
nier iy du revenu achiel. 

Alone Edit de 1711. art. 7. 
Aftit de 1725 au profit de Ai. fe 

Aiaréchal d'Efirées , centre Ai. 
Dampus. 

X I X . 
Les Duchez-Pairies femelles ne 

paíTent aux filies qu'á condition 
d'époufer une perídnne agreable 
au ROÍ , d'obcenir des Lettres Pa­
tentes de confirmarion du Dutrhé 
en faveur de leurs maris, qui n'au-
ronc rang Se féance que du jour 
de leur reception au Parlemenc. 

J'jtdem art. 5-
Sur tout cela voyez. CHOFPIM dtt 

Dómame, Liv. 3. m. 7. 
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Journal des Audiences, Tome f. 

Liv. 12 chap. 13. 

S E C T I O N i i r . 

Des Ecclejiafiiques. 

XX. 
Tous les habicans de ce Royau-

me fonc Ecclefíaítiques , ou Laí-
r_ JS ; les Eccleííaftiques fe fubdi-
vifencen Séculiers ou Réguliers. 

Pafiim ubique. 

XXL 
L'habic ne faic pas le Moine ; 

mais la Profeílion lolemnelle dans 
un Ordre approuvé. 

LOYSEL» La. 2. tit. 5. Reg 10. 

Joum.il des Audiences, Tome Z» 
Liv i cbap. 2 3 

BRODEAU (urM.Louet lett.C.cb.8. 
OtiíjiiHunce de Meulins, art. 55. 
Ordonnance de 1667. Tom. zO. 

art. 15 

XXII. 
La Profeílion Religieufe peut 

A y 
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etre faite á 16. ans accomplís. . 

Ordonnan , de H'ois, art. 28. 
xxnr. 

LesReligi'eux fontreputezmorts 
civilement, ils ne fuccedent poinc 
á leurs parens , ni le Monaftere 
pour eux. 

Art. 3 J7- de la Coütume de París. 
Anjau art. 24-9 

L O U E T , lett.C. cb. 9. é-lett. R. 
cb. 4 2 

L O Y S E L , Liv. z. tit. $. Reg. 29. 

XXIV. 
Les parens fuccedent au Relú 

gíeux devemí Eveque ; mais il ne 
peut fucceder á fes parens. 

L O U E T » lett. E. cbap. 4 . 
B A R D E T > Tom. 2. Liv. 7, cb- 22. 

L o r s E t > Liv. z T. 5. R. 28. 
Faris 336 

XXV. 
Autrefoisilfalloit un refcrít de 

Cour de Romepour étre reílitué 
centre des voeux x il fuffit a pré-
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fent de fe pourvoir devant les Or-
dinaires. 

Journal des Audiences, Tom. $. Liv. 
7. cbap. 2%. 

XXVL 
Le filencede cinq ans fans re­

clamación publique, efl: une fin de 
non-recevoír qui couvre les nullú 
tez de la ProfeíBon. 

Arrets des 6. Fevriet 16SO. ¿r I I , 
Janrier 17 0 6 . 

XXVII. 
Le PécuJedes (Imples Religieux 

apparcienc aux Abbez ou aux Mo-
Jiafteres j mais celuides Religieux-
Curez apparcienc á la Fabrique Se 
aux pauvres de la Paroifle. 

LOUET» lett. R. cbap. 4 2 . 
Arret du 4 . Fevrier 171O. 

SECTION IV. 
Des Aubains. 

XXVIII. 
Une aucre divifion des perfon^ 

A vj 



iz Regles 
nes eft en Regnicoles & Aubains , 
en Nobles & en Roturiers, en le­
gitimes & en bácards. 

Ubique. 

XXIX. 
Les Aubains ne peuvenc teñir en 

France, ni Offices, ni Benefkes, 
Fermes du Roi ni de l'Eglife. 

LOYSEL , liv. ié tit. i. Reg. S>' 

PACQUET , du Droit d'dubaine ch. 
i5 . 

C H O P P I N » du Domeñe, lir. J. tit. 
II. 

XXX. 
Les Aubains ne peuventrecueií-

Jir en France ni iücceílions , ni 
Jegs. 

LOYSEL y ibid. Reg~ 5&-

I V . Flaidoyer de G I L L E T . 

xxxr. 
Les Aubains ne peuvent ríen 

donner par teílament, ni par do-
nationj pour cauíe de mort j ils 
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peuvent donner par donación en-
tre-vifs, &c par don mucuel. 

LOYSEL , ibid. Reg. $0 . & 5> 
BÁCQUETV du Droit d'Aubaine, ci¡-

I. ar fttivans. 

XXXII . 
Les Aubains ne peuvenc avoir 

d'aucres hericiers du fang dans le 
Royanme, que leurs enfans Sc del-
cendans nez & demeurans dans le 
Royaume, au défauc deíquels le 
ROÍ leur íuccede. 

LOYSEL , ibid. Reg. 52. 
BACQUET t du Droit d'Aubairte ,ch. 

30.31 ,¿rjuivdns. 
L O U E T » leu. A. chap. 16. lett.V. 

cbap. 13. 

XXXIII . 
Les enfans de l'Aubain nez Se 

domiciliez enFrance, recueillans 
la fucceílion de leur pere , fonc 
obligez de la parcager avec les 
aucres enfans de l'Aubain, quoi-
que nez hors du Royaume , pour. 
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vu qu'ils íbienc domiciliez en 
France. 

BACQUET du Droit d'Aubaine, 
tí)4p. 27- 28. & 29-

XXXIV. 
Les Lettres de naturalicé ac-

cordées á l'étranger le fonc ré* 
puter naturel F raneáis. 

XXXV. 
Par les privileges accordez aux 

Marchands, habituez demeurans, 
allans, venans , frequentans& tra-
fiquans aux foires de Lyon , en-
femble á leurs facteurs , commis &C 
commettans, commillionaires,né-
gociateurs & domeftiques, il eíl 
porté que leurs deniers; cedules,, 
dettes & biens meubles quelcon-
ques , & pareillement leurs ren­
tes conftituées en quelque lien 
du Royaume qu'ils foient , ne 
péuvent étre pi-étendus par les 
OrHciers du Roi appartenir á Sa. 
Majefté par droit d'Aubaine > &c 
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que Ieurs hericiers ou aucres , ert 
faveur de qui ils en auroienc dif-
pofé , encoré qu'ils ne íoienr Re-
gnicoles, pourronc les recueillir 
íans que íes Lettres de Naturalicé 
que lefdítsPrivilegiez auroienc ob-
tenues „ puiílenc y apporcer aucmi 
obícacle. 

Ordonnance de Louis I. de 146? . 
art. 9. 

Edit de Charles IX. de 1569. 
Edit de Henri III. du mots de Afars 

1583 

XXX VI. 
Les AmbaíTadeurs Se ceux de 

leur fuice par le privilege de leur 
caraétere , fondé íiir le droic des 
gens, ne íonc pas plus fujets au 
droic d'Aubaine par rapporc aux 
effecs mobiliaíres qu'ils onc en 
France, que slls écoient reílez 
dans leur pays avec les memes e£-
fecs qui apparciendronc á leurs he-
iiciers ab intejíat , o u i ceux en 
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faveur de qui ilsen auronc difpofé 
méme par teftamenc. 

BACQUET > du Droit d'Jubaine , 
ch.i,! 7. & fuiv. 

C H O P P I N , du Domaine,Liv. 1* 
tu. I I . N. 28. 

Mr LE B R E T J de la Souveraine-
té, Ltv Z. (bap. 11. 

XXXVII . 
Les Ecoliers écudians dans les 

Univeriícez fontexemts du Droit 
d'Aubaine ; pendant le cours&en 
conílderation de lenrs études. 

C H O P P I N , du Domaine, Ltv. 1. 
tit. I I . TV. 2 7 . 

XXXVIII . 
II y a des Privileges accordez 

ádesNations ou á des Villes par 
rapport au droit d'Aubaine, qui 
dépendent des Traitez. & des Ti -
tresparticulíers íur leíquelsilsfont 
fon de z. 

L E B R E T » de la Soareraineté , 
Ltv. 2. cbap. l i . 
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XXXIX. 

Les Francois qui s'érabliíTenc 
pour toujours dans les pays étran-
gers fans permiffion du Roi, per-
denc cout droic de Cité en France 

•» 
C H O P P I N » du Domaine , liv. \t tit. 

i l . V. 3 0 . 
BACQUET > du Drtit ¿Aubaine, ch. 

3 7' & fitivétnt. 
Journal des Audiences, T%m. 2» liv. 

3 cb.íp. 6. 
DécUration du mitsd'Aoút 1669. 

XL. 

Leurs fucceflions Se ceñes quí de-
vroient leurapparceniren France 
par le droic du f'ang, ne fonc pas 
confifquées au profic du Roí, mais 
font déférées a leurs plus proches 
parens regnicoles, á moins que le 
proces n'aic écé faic á celui qui s'eft 
abfencé , & que la peine de confif-
cation de corps & des biens ri'aic 
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été prononcée contre lui íuivanc 
l'Editde 1669. 

BACQUET » du Droit ¿Atíbame, ch. 
4 0 . 

Journal des Audiences, Tom. 1. liv. 
5. f/w/. 11. 

XLÍ. 
Les Francois qui fe retírent hors 

du Royanme avec permiííion du 
Ro i , ou á la íbice des Filies de 
France, ne perdent pointle droic 
de Cité. 

C H O P P I V , du Bomaine, Liv. I. 
tit. 11 N. 30 . & tt, 

BACQUET» ibid.chap. 38 39- & 
4 0 . 

Journal des Andiences, Tom. i. liv. 
2 ch. 18. liv. 8. ch. 15. 

L E M A Í T R E 1 Plaidoyé 22. 
B A R D E T J Tome 2. liv. 3. ^ - 2 4 , 

S E C T I O N V. 
Des Nobles. 

XLII. 
II y a deux íbrtes de NobleíTe , 



du Droit Fran^ois. i9 
celle de race dont on ne connoíc 
poinc l'origine , &; eelle des an-
noblis. 

XLII I . 

La Nobleíle s'acqtiiert 3 1°. par 
Letcres d'annobliíremenc due-
ment verifíées 51°. parla poíTeffion 
d'un Office annobliílanc pendanc 
le tenis competenc. 

LOYSEL, liv. I. tit. Reg. 9. 
BACQUET» du droit d'annoblijfement, 

cbap. 18. & 19-
L A R O Q U E , Traite de la Noblefe. 
T I R A Q U E A U y de Nobilitate. 

XLIV. 
Le meilleur moyen d'écre an-

nobli , eft d'écre faic Chevalier. 
Lectres de Chevalerie emporcenc 
NobleíTe, fans confeíler rocure. 

LOYSET. , :!'d.Rg. 13. 

L A R O Q U E , ibtd. cbap. ZZ 57-
& 99 -

i-LET > Ch. des Chevdiers, 
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C H O P P I M , fur l'art. 6 4 . de la 
Coutíitne d'slnjou. 

LOYSEAU » des Offices, l'tv. l.cbap. 
9 A'. 18 

D ' A R G E N T R E ' » vis ftir le pártale 
des A» les , queft. 18. & 19-

XLV. 
La póíTcilion des grands Fiefs 

á'annoblit pkis. 
Ordt manee de Elois, art. 258. 

LOYSEL > ibid. Regle \u 
BACQÜET , du droit d'amtobtijfeitient^ 

c)at>. 20. 
L A ROCJUE > ¡Cid. ch. i$. ¿rfuir* 

XLVI. 
La NobleíTe ne s'acquiertpoínt 

par la prefcription, & quand íl pa­
role une íburce roturíere, íl faut 
rapporter des titres ¿'annoblnfe-
ment poíterieurs ¿ mais elle fe peuc 
prouver par la poíTeflion íeule , 
quandonoppoíe rien deeontraire. 

L A R O Q I I E , Traite de la Noble fe, 
(h. 6j„ & 64 . 
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BACQUET > du droit í annoblijfe-

ment, ib. 2J. 
Ordonnance d'Qrleans, art. i lO . 

Ordonnanre de Blois, art. ZS7-
XLVII. 

Les Nobles íbnt diftinguez des 
Roturiers par des prerogatives 
d'honneur , par l'exemption des 
Tailles&autres Impócs^&enplu-
líeurs Coútumes par la difference, 
des partages. 

Ubique pafíim. 
xLvnr. 

La NobleíTe fe perd par le cri-
me o.u par la derogeance 5 mais elle 
peut étre rétablie par des Lettres 
¿e réhabilkation. 

LOISEAU» des Ordres , cbap. $. 
N. 88. 

L E G R A N D > far la Coutume de 
Trojes , art. I. Gl. Z- & } . 

L A R O Q U E , cb. 136. 

ÍEdit des Duels, art. 15. 
XLIX. 

Les enfans nez avant la déro-
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geance du pere n'onc pas befoindc 
Letcres de réhabüication. 

Meglementde 1661. art. 8. 
L A ROQUE , ch. i J9-

SECTION VI. 
Des Legitimes & Batarás, 

L. 

Les Legitimes fonc ceux qui 
fonc nez d'un mariage contraclé 
felón les Loix Canoniques & Ci­
viles. 

Ubique fajjlm. 

LI. 
Les Bátards fonc ceux qui font 

nez hors mariage, ou dJun maria-
ge illegitime. 

Ubique pafftm. 
LII. 

Les mariages faics enere lesper-
fonnes ravies , fonc par nos Or-
donnances , conformémenc aux 
iaints Decrets, non valablemenc 
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confraclez, íáns que par Je tems, 
ni par le confentement des per-
íonnes ravies, des Peres, Meres, 
Tuteurs&: Curateurs, ils puiíTent 
étreconfirmez, candis quelaper-
íbnneravie eft dans la poíTeíIion de 
/bn ravifleur. 

Ordonnance de 1639. art. 3-
Lil i . 

Si la perfonne ravie donne un 
nouveau confentement en pleine 
liberté , & majeure , ce mariage 
eft valable pour le Sacrement , 
maisil eft nul pour les efFets ci-
vils, & les enfans qui en font nez 
font déclarez incapables de fuc-
ceífions. 

Ordonnance de i639-¿rt. 3-
LIV. 

Le Rapt de feduclion eft un 
cmpéchement dirimant au ma­
riage , 8c les enfans qui en font 
nez font illegicimes ¿ la diificulcé 
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confiíleá bien definir le rapt ágté. 
du&ion , & á deméler les divers 
cas oü cecte regle peut écre appli-
quée ou non. 

Ordonnance de BUis & de 1639. 
Arréts engrana nombre. 

LV. 
Les impúberes, les infenfez, les 

impuilláns font incapables de ma-
riages. 

Extra, de Sponfat.... Impube-
rum. 

Extra, de Sponfalibus , cap. 
diledus. 

Extra, de fripdis & malefi-
ciatis. 

LVI. 
Le mariage des impúberes eít 

valide par la réíterarjon dans l'á-
ge de puberté. 

Zcg. 4. ff. de ritu Nuptia-
- rum. 
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Extra, de defponfat. Impuberum, 

cap. 10. 

Arrét d» i8 . Fevrier 1671. 
fournal du TAlais tom. i. pdg. 49 . de 

l'Edttion inejUAxto , ¿- pAge 171« 
d« premier tome in fol. ie 1'Editio.t 
de 1701. 

LVII. 
La fbibleíle d'efpric qui ne va 

pas jufqu'á rendre incapable de 
coníentir, n'eftpas unempéche-
menc au mariage. 

Arrét du 2.7. Mdrs 1604. 
M. SERVIN ,iiv. 3. Flatdojéiou 
M. LE BRET , liv. 1. Décjion j» 

LVIII. 
LapreuvederimpuilTancene fe 

peut faire que par l'inrerrogatoire 
& la viílce, celledu Congres a été 
abolie. 

Arrét du 18. Tévriejri6-j-j. 

LIX. 
Le confcncemenc neceíTaire daos 

les mariages eft détruic par la con-
B 



i 6 Regles 
traiate 8¿ par Perreur dans la ílib-
ftance de l'engagemenc, de dans la 
períbnne. 

jExtra. de' Sponfalibus , cap. 14. 
¿-15. 

CABASSUTIUS , liv. 3. chap. %x, & les 
autres Cdiionijies. 

fournaldes Audiences ,tom.z. liv. l. 
chap. 31. tome 4 . liv. 8. cbap. 22. 

LX. 
Les autres empécheroens du 

mariage font la conlanguiniré, 8>c 
affinité dans lesdégrez prohibez, 
1'honnéceté publique , la diverficé 
de Religión , un empechemenc 
précédenc. 

Ubique paffim. 

LXI. 
Quoique 1<? mariage foic nul á 

cauíe d'un engagemenc précédenc 
d'un des conjoínes , la bonne foi 
de l'autre íuffit pour rendre les 
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enfans qui en fonc nez legitimes t 

& capables de toutes ihccellions. 

Cap. ex tcnore extra, qui filii jint 
leptimi. 

I O U E T & B R O D E A U , lett. L. 
cbap.14. 

L E PRETRE , Cent, 1. ch. 1. 
fournal des Audiences, tom. 1. Uv.j. 

cbap. zz.Uv. 8. cbap.42. tom.%. 
liv. z. cbap. 31. 

Traite des Propres,cb. x. Sen. 1. « • 
i i . ¿rfuiv. 

LXIL 

L'adultere accompagné d'une 
promeíTe des parries de s'époufer 
cjuand elles íeroient devenues li­
bres, 011 d'an attcntat a la viedu 
premier nviri, ou de la premiere 
femme , forme un empeciiemenc 
dirimenr. 

Cap. 6. extra, de eo quiduxit. 

LE PRETRE, Cent. z. cbap. 9. 
Amtdu 12. Mítrs 1676. 

Bij 
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LXIII. 

Cenx qui font condamnez en 
des peines quiemportent la more 
civile, telle que la peine de more 
& celle des galeres perpetuelles, 
& du bannilfement á perpetuité 
hors du Royaume , íoic contra-
di&oirement, foit par contuma-
ce , & qui au dernier cas ne fe 
fontpas reprefentez dans les cinq 
ans, ne peuvent contra&er un roa-
riage valable quant aux efFets ci-
vils, & les enfans qui en font nez 
font incapables de toutes fuc-
ceífions, 

k o U E T & B R O D E A U , Utt. 1. 
cbap. 8. 

Ordonnance de 1639. m. 6. 
FEVRET , tom. 1. 

LXIV. 
II en eft de meme des mariases 

D 

qui ont été tenus fecrets Se cachez 
pendant la vie de l'un des deux 5 Se 
des mariages contra¿lez a l'extré-



du Droit Fran^ois. 19 
mité déla vieenere períbnnes qui 
onc eu enlemble un mauvais cora-
merce , ces mariages fonc nuls 
pour les effets civils, &les enfans 
quien font nez1 fonc incapables de 
tdutes fucceilions. 

Ordonnance de 1639. art. j.&6* 
Arrhs en grtini nombte. 

LXV. 

Les mariages contractez ians 
bénédiction nuptialepar des actes 
de confentement reciproques de 
Te prendre pour mari tk, íemme , 
& paíTez pardevant Noraires, fonc 
nuls, 6c les enfans qui en fonc nez 
incapables de touces fucceffions. 

Déclaratíon du 15. fui» 1697. 

LXVI. 
Les Bátards fbnt incapabl* de 

toutes fucceíBons, excepté decel-
les de leurs defeendans en legiti-

B iij 
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me mariage, & ducasdu títre unde 
vir & uxor. 

LOYSEL , liv. i . Reg. 4f. 

HER.ALDus , rerum quotidia.-
tiarum, lib. cap. 2. na. 13. 

LXVII . 
Les Bárards ex foluto & folutax 

peuvenc recevoir de leurs peres 
&• meres des dons & legs parcicu-
liers pourvu qu'ils ne íoienc pas 
exceílifs. 

LXVÍII . 

Les dons & legs faics par les-
pere & mereá leurs Bácards adul-
rerins, ou inceftueux, ne íbnc va-
ibbles que jufqu'á concurrence de 
leurs alimens. 

LoysEi., ibid. Reg. 43. 
LOVET, le tt. D. cbap. 1. 
fournal des Atidtences fíom. $, liv* 4» 

fbaf. 3. 
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LXIX. 

En Anjou les peres & meres ne 
peuvenc donnér á leurs Bátards 
au-delá de leurs alimens, que par 
donation encre-vifs avec tradition 
réelle. 

Art. itf.deLt Coútume d'Anjou. 
LXX. 

Tous Bátards font capables de 
recevoir cous dons de legs, meme 
univerfels , d'autres que de leurs 
afcendans naturels, excepté le cas 
de fraude } oú les afcendans au-
roienc donné ou legué íbus le 
nom de Donateurs ou Teftateurs 
étrangers. 

LXXI . 
Les enfans des Bátards nez en 

legitime mariagefuccedentá leurs 
peres 8c meres. 

LoySEL, ibid. Reg. 46. 
Anjou, art. 344. 
Maine,tf6. 
Tourame, art. 320. 

Büij 
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LXXII . 

Au défaut d'enfans legicimej 9 

& hors le cas de la íuccellion dé-
volue par le riere undevir tjruxor, 
la íuccellion des Batards eft défe-
réeau Roi ou au Seigneur dans le 
concours des rrois condicions -y i°. 
que les Batards íoient nez en leurs 
Seigneuiies 5 2

0. qu'ilsyíoiencde-
meurans 5 30. qu'ils y foient dé-
sédez. 

LoysEL, iüd. Reg 47. 

Quelques-uns fondeí Tur les 
articles 41. & 343 ,de la Coütume 
d'Anjou, &48.decellednMaine , 
tiennent que dans ees Coútumesla 
concurrence des trois cas n'elt pas 
neceffaire , & que chaqué Seigneur 
íuccede aux biens du Bátard qui 
font íituez dansfaSsigneurie , en­
coré bien que le Bátard n'y fu: ni 
né ni décédíé. 

LXXIIL 
Les Batards _, comme tous ceux 
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qui n'ont point d'heritiers du fang, 
peuvent de droit commun don-
nertous leurs biens par donentre-
rifs ou teitamentaires. 

LOVSEL , liv. 1. tom. 1. Reg. 42 . 
LOUET , lett. D. cbap. 37. 
BACQJJET , du Droit dc Batardife » 

ch.ip. 6. 
Journal du Pal ais, tom. 10. p. 170. 

de ÍEdition in-qi4arto,& p. 999. 
de l'ídttion infol. de 1701. a»» 
Arrets farts date. 

N". c'eft une Sentence du Dómame. 

LXXIV. 
Cette regle re^oic une excep-' 

tion dans quelques Coútumes ou 
lesdonations des Bácards íonc r é -
duites en faveur desSeigneurs. 

Anjotí, art. 343. 
Mame, art. 355. 
Tómame, art. 2 4 ^ 

LXXV. 
Les Bdtards peuvenc erre legi-

timez par mariage íubíequent, ou 
par letcres du R.oi. 
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LoysFX, tbid. Reg. 40. 
BACQJJET , du drott de Batardífé , 

ihap. 9. 
LE BRUN , des Suceejfions»liv- 1. cb* 

z. Setl. 1. 

LXXVI. 
Les Bácardsadulcerins ou ince-

flueux ne peuvent étre legicimez 
par rnariage íubfequent, á moins 
que rincefte ne vienne de confan-
guinité 8c affinité doncl'enipéche-
ment n'aic pas pú écre levé, & l'aic 
ecé par des diípenfes ancerieures-
au maria^e. 

Arrét du zo. Aoüt ijii. pour Marie-
Anne Prevót. 

Arréts célebres d'Anjou * liv. 4. chap* 
17. Colorirte 64. de Ix nowvelle Edi-
tton de Dupineau. 

LXXVII. 

Les Bicards legitimez par let-
tres du Prince ne luccedenc qu'á. 
ceuxde leiusparensqui onxdon> 
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né leur confentement á l'enregi-
ftrement des lettres. 

LOYSEL, ibid. Reg. 45. Opufcules» 

BACQUET , dtt droit de Bátardife » 
chap. 11. &faiv. 

LE BRUN , ibidem díflinü'w 2. 

T I T R E II-
Des Perfonnes qui font fous l<£ 

fuijfance d'autrui. 

I. 

N O tr s reconnoíílbrrs dans 
notre Jurifprudence quacre 

fortes de PuiíTances, la paternel-
le , la marirale, celle des Tuteurs 
Se Curaceurs fur leurs pupilles} Se 
aucres confiez á leurs foins, Se 
celle des Maítres fur leurs fervi-
teurs. 

Jnfrh. 
3 vj 
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S E C T I O N P R E M I E R E 

De la Puiffance paternolle. 

II. 

La puiíTance páceme!le n'eíl pas 
inconnue en Francej mais elle n'eíl 
pas a beaucoup pres fi écendue que 
chezlesR.omains. 

LoysEL, liv. í.tom. 1. Reg. 37. 
D'ARGENTRE',/Kr/Vf. 498. de Bit' 

tagne, Gl. i. 
BACQJJF.T, de fuftice, íbsp. zi. ÍU 

PlufíeiTrs de nos Coutumes onc 
des difpoíirions expreíles íur la 
puiíTance paternelle ; Pokou , arc. 
310. de fuivans j Bretagne, are. 
498. Ber r i jT . 1. art. 3. Bourbon-
noisTart . 167. Chálons, are. 7. & 
8. Reims, arc. 6. &, 7. Chartres, 
arc. ioj.Moncargis, chap. 17. are 
8. Sedan, arc. 5. 
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Les efTets en íbnt difFerens fui-

vans les diverfes Coútumes. 
Vajeóles Coútumes cí-dejfus, 

IV. 
Dans les aucres Coutíimes, \x 

puiilance paternelle eft réduice á 
cercaine autoricé des peres &¿ des 
meres fur la' períoniie de leurs en^ 
fans. 

Jnfra. 
V. 

Les peres 8c les meres ont droit 
de corrección ílir leurs enfans -y ils 

f ieuvenc méme, s'üs íonc indoci-
es , les faire enfermer dans des 

Maifons de forceen vertu d'une 
íimple Ordonnance dujuge. 

foumxl des Audiences, tt>m. 5. liv. ix, 
(bap. 2.5. 

St'tle Civil,pag. 314. 318-
E X P I L U , Pétrt. z. ch.ip. 43. 

VI. 
Les enfans mineurs ne peuvenc 

íe marier íans le coníemement de 
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Jeurs peres & meres; ils ne petr-
vent pas non plus fans le méme 
eonfentemententrer en Religión, 
ni erre admis á prendre l'habic, 6c 
encoré moins á faire Profeffion, 
qu'aprés un age competent , ¿c 
que a liberté & veriré de leurs vo, 
cations auront été fuffifammenc 
éprouvées. 

Ordonnance de Tllois, art 40. &fuh. 
Ordonnance de 161,9. art. i.&fuiv. 
A Y R A C L T , ¿ É ¡ Í I fwfljtnte pater-

nelle. 
fournal dii Palais ,tom. 2. pag. 489. 

& tom.10. pag. 1. de l'Edition in-
quarto, & p- 260. de l'Edition ¡n 
fol. de 1701. tom. 1. 

VII. 

Les peres & meres peuvent des-
heriter leurs enfans dans les cas de 
<iroit,& encoré s'ils contraclenc 
mariage fans leur conícntemenc 
exprés 3 fcavoir les filies avant l'á-
ge de 25. ans acco-mplis, les gar-
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cons avanc l'áge de 30. ans paiTez, 
& apres cet age íans Jeur avoir faic 
les requiíkions &fommations ref-
pectueufes. 

Novella iif. cap. 3. 
LoysF.L , liv. 1. tt-2. R?£. 5. 
Ordonnance de Févrter 1556. & de 

1639. art. 1. & 2. 
Edhdu mots de Mal 1697. 
Arrét de Reglement du 27. -dfláf 1692. 

VII I . 
Les fils de famille mineurs de 

25. ans pourvús de Benefices, peu-
vencagir en Juftice pourraifon du 
podeílbire & des fruits de leurs Be­
nefices , fans raucoricé de leurs pe­
res ni de leurs Tuccurs. 

Ordonnance de i66j. tom. 15.art.14, 

IX. 
Un fils de famille mineur de i<¡. 

ans peut refrgner Ion Benefke fans 
le confcncement de fon Pere , Se 
wéme malgré iui -y &fila refigna-

http://15.art.14
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sion a cte extorquee ou iurpníe 
par tnauvais artífices, elle peut étre 
déclarée nulle ílir la plainte dir 
pere. 

LOUET , lett. B. cbap. j . 
foumaldes Audiences, tom. r. liv. I. 

cbap. 104. liv. z. cbap. 22. tom. 3. 
liv. 8. cbap. 3. 

fournal da Paíais, tom. 1. pan. 2. />. 
3 4 4 . rff /'Editionin-quarto,.&pag. 
114. dupremier tome del'ídition t» 
fol. de 1701. 

DUPINEAU , Oueft. 57. 

S E C T I O N i r . 

De la Puiffanoe maritale, 

X. 

Le mari a puilTance & aurorité 
fur la períbnne & lur les biens de 
ía femme. 

Infra. 
XI. 

La femme doir fuivre la fortune 
&: le doniieile de fon mari 3 fi elle 
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fe retire de la maifon , il peut la 
demander & l'obliger de retour-
ner avec lui. 

Zeg. 11. §. 7. v°. i.ff. fotuto 
matrim. 

Zeg. i*.ff. de liberis exhibendis. 
XII. 

La períbnnedela-femmeeíttel-
lement fous la puiíTance de Ion raa-
ri y qu'elle ne peut s'obliger fans 
étre autorifée de lui, ni étre con-
trainte par corps , íl ce n'eíl en 
deux cas 31°. lorfqu'elle eít Mar-
chande publique -, i°. pour Stellio-
nat procedant de ion fait. 

Ordonnancede\66-j. ttt. 34. art.%* 
Ed'tdefuilletiéüo. 
fournal du Puláis ,tom. 5. p- 113. de 

l'Edit.in-quurto, &p.nz. de l'E-
dit. infol. deijou 

* fournal des Audtenccs, tom. 4. liv. 3. 
chap, 9. 

Coutume de París, un. 12.3, & autres 
Coüntmes. 
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XIII . 

Tous les biens de la femme , 
méme ceux qui échoienc pendanc 
le mariage , font réputez docaux 
en pays coácumier, & le mari en 
a la jouiílance; quoiqu'ilaicécéiti-
pulé par le Contrac de Mariage 
qu'il n'y auroic point de commu-
naucé entre eux, á moins que le 
Contrac ne porte que la femme 
jouira íeparément de fes biens. 

XIV. 
Quandi ly acommunauté, tant 

qu'elle dure le mari eft le maítre 
de coutes les a¿lions mobiliaires 
& poíTeíToires de fa femme. 

Ari. 117. & 233. de la Coütume de 
Parts.' 

LoysíL, liv. 1. tom. %• Reg. \6. 

XV. 
La femme ne peuteíler en Ju-

gemenc fanslaffiftance ou autori-
íation de fon mari , interarer íans 
Jui ÍQS a¿lions immobiliaires, pé-
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titoires, ni y défendre , á moins 
qu'á fon refns elle n'ait éte autori-
fée par Juftice. 

Art. 224. de la Coútume de París» 
LoysEL, ibid. Reg. 17. ¿r 21. 

XVI. 
La femme ne pe'ut s'obliger, 

vendré, aliener, ni hipocéquer fes 
biens fans TexpreíTe autorifation 
de fon mari. 

An.ni.de Parir. 
Anjou, jio. 

XVII . 
La femme peut fans fon mari 

faire fon teítament. 

Anjou, art. Jio. 
París, 223. ¿r les Commentateurt. 
D'ARGENTRE', fttr la Coür. de Brrtví-

gne, art. 223. G/. 4 . 

"Sota. II y a un petit nombre de Coü-
rtmes qui établiíTent le contrarre. 

Nivernois, chjp. 23. art. 1. 
Bourgogne , tít. 4. art. u 
Vormandie > art. 417» 

http://An.ni.de
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XVIII . 

Si elle eít Marchande publique, 
non feulement elle peut s'obliger 
íans fon mari pour le fait de ion 
commerce 4 mais elle oblige auili 
fon mari. 

T*rh, 156. 
Anjou, 510. 
fotirnal des Audiences, tom. 1. tiv. t» 

chap. 7. 
Art. 8. du tlt. 34. de l'Ordonnancc de 

1667. 
Idit du mois de ftúllet ¡68o. 

XIX. 
La femme féparée de bien-s, 011 

autorifée par fori Contrat de ma-
riage, peut faire tous a&esde íim-
ple admininration , 6c difpoíer de 
fes meubles Se de fes fruits; mais 
ellene peut aliener íesimmeubles 
fans étre autorifée de fon mari 
par une autorifation expreíTc 5c 
lpéciale 011 á fon refus par Juftice 
ad hoc. 
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LOUET, lett. F. cbap. 30. 
LE PRESTRE , Cent. 1. cbap. 30 
fournal des Audiences, tom. 5. liv. 7. 

cbap. 17. 
Atréts des 27. M<« 1702. &$• Mars 

1713. 

S E C T I O N I I I . 

De la puijfance des Tuteurs & des 
Qurateurs. 

XX. 
Les Pupilles íbnt fous l'autorité 

de leurs Tuteurs , les mineurs 
émancipeZjlesfurieux, les infen-
íez, les interdits fous l'autoricé de 
leurs Curateurs. 

Coút. d'AnjíK , art. 506. 
Bretagnt, art. ¿iS.&fttiv» 

Ubique pujfim. 

XXI. 
Toutes les tutelles fonc datives 

en. Franee hors en quelcjues Coii, 
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turnes, córame celles d'Anjou &: 
du Maine , oü il y a des tutelles na-
turelies te legitimes en faveur du 
pere &; de lamerefeulement. 

Arrétez. de Lamo'ignon tk. des Tutel­
les chap. i. & 2. 

Anjou, art. 85. ¿r88. 
Maine, art. 98.¿rioi. 

XXII . 
LesTuteurs ont puiílance &au-

torité fur la perfonne 6c fur les 
biens de leurs pupilles. 

Jnfra. 

XXIII . 
lis doivent veiller á leur con-

duite Se a leur éducation , &; il leur 
effc défcndu de consentir a leurs 
mariages fans l'avis & le confente-
menc des plus proches parens des 
mineui s, 

Art. 41. 42- & 45. de l'Ordonnance 
de Blois. 

Ordonnance de 1639. art. 1. 
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XXIV. 

Le Tuteur peut & doic faire 
tousa&es d'adminiítration parra-
port au bien de (es mineurs 3 il doit 
faire vendré leursmeubles periíTa-
bles pour en employer le prix en 
rences ou heritages , ou au paye-
ment de leurs dettes. 

Ordonnance d'Orleans art. 102. 
Arrétez, de Lamoignon > titre des T/í-

te lie s art. 69 . 

XXV. 

Le Tuteur ne peut vendré les 
immeubles de íes mineurs quepour 
caufes necefiaires avec i'avis des 
parens , apres publicación & en-
cheres,diícuííion de leur mobilier, 
eftimation, decret du Juge. 

fournal des Audiences, tom.u liv. 2 . 
cbap. jt. 

Arrétez, de Lamoignon, ib'td. art.85« 
LOUET , lett. A. cbap. y. 
Coütume de Bretagne art. 508. 
Arrétdu z8. Févnerijzz, 
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D o MOUUN. 
BOURDIN t futíAmele 74 . 
FONTANON , de l'Orion, de 1539. 
PAPON,Recuetld'Artéts, liv. 18 • 
Ttt. 6. des Ctlées, Arrét6. 

XXVI. 
Le Tuteur peut neanmoins recc-

voir feul le rachat des rentes con-
ftituées de les mineurs, parce que 
c'eft une aliénation neceíTaire 6c 
forcee , nonobftant l'Ordonnan-
ce de 1441. quine s'obíervepas. 

Commentateurs de la Coütume de Pa­
rís futían. 94 . 

Traite des Profres , ch. q.fetl. 10. 

XXVII . 

Le Tuteur doit etre élu du nom­
bre des parens appellez pour étre 
nominateurs. 

Coütume d'Otleans , art. 184. 
fotunal des Audtemes, torn. l. lh<. 3« 

chap. 84. 
Artétez. de Lamoignott, ttt. Íes Tutel-

!es art. 2J. 
XXVIII . 
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X X V I I I . 

Aux excuíes de rutelle rendes 
par le Droit Romain, nousavons 
ajouté en France, que les enfans 
qui onc fait Profeílíon Religieuíe 
dans un Ordre approuvé , fonc 
comprez au nombre de ceux qui 
peuvenr excufer. 

H E N R y s , tom. 1. liv. 4. quefl. 7$. 
Anétez, de Lamoignon, des Tutelles » 

art. 77. 
X X I X . 

Les Sentences d'inítitution de 
Tureur s'execurent par proviílon, 
nonobftant l'appel , &. le Tuteur 
nominé dechargé par Arree, doic 
rendre compre du cems de la gef-
tion inrermediaire enrre ía nomi­
nación ¿C fa. décharge. 

Ordonnance de 1498. art. 80. 
Arrétez, de Lamoignon, de Tutelles , 

art. 56. ¿r/iiiv. 
X X X . 

Le Tuteur qui a pris ceffionfur 
C 
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fon minear , ne peut repeter de 
lui que ce qu'i! a reeliement Se ve-
ritablement pa'ié pour le prix de la 
celfion. 

M. LOUET , lett.T. chap. 4. 
Arrejldu mois ¿e Decembre 1690. rap-

forté par M. Augeard tome 1. cbap. 
14. 

jslota. Dans les Arrétez de M. le PP. 
de Lamoignon , il y a un article , 
fuivant lequel le Tuteur , quand 
meme ce feroit le pere , eft privé 
de la répétiíionde cequ'il aura ve-
ritablement payé pour le prix du 
tranfport ; ce qui eft conforme a 
l'authentique Minoris , cod. qui daré 
Tutores, qui n'eft pas fuivie parmi 
BOUS. 

X X X I . 

Le Tuteur ne peut faire dé-
penfer á fon mineur, au-deládu 
revenu de fon bien ; néanmoins 
le Tuteur parent collateral, ou 
ctranger , peut en cas de necef-
í i té , exceder le revenu du mineur, 
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potirvú qu'il y foic auto rifé par 
un avis de parens homologué en 
Juftice. 

C'eft un ufage certain, nonobftanC 
l'A¿le de notorieté duChatelet 
du U. Mars 1699. 

X X X I I . 

Le Tuteurdoitfaireemploi des 
deniers pupillaires&de l'excedenc 
des revenus , lorfqu'ils montenc 
á une fomme fuffifante pour faire 
un emploi , eu égard a la fortune 
du mineur & á l'ufage des lieux : 
pour faire <et emploi on donne 
íix mois au Tuteur , 8c á faute 
d'emploi, il eft tenu des interéts 
á compter de Fexpiration des üx 
mois, á moins qu'il ne juítifie par 
un avis de parens qu'il luí a été 
impoffible de trouver un emploi. 

AÜe de notorieté du Cbátelet, du n . 

Cij 
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Journal des Audtences tome 3. Uv. 3. 

chap.18. 
Arrétduy. toa 1674. entre Eve'tllo» 

& les Baudons de la, Vtlle d'Angers. 
Arrétez, de Lamoignon , des TutHles, 

frt. 97. & 101. 

X X X I I I . 

Le Mineur a hipotheque fur 
les biens de fon Tuteur pour le re-
liqua de fon compte, du jour de 
Ja Sentence de proviíion de tutel­
le , ou du jour qu'a commencé la 
tutelle naturelle ; mais le Tuteur 
n'a hipotheque fur les biens de 
fon Mineur pour fes avances, que 
du jour de la clóture de fon com-
pte. 

L O U E T & B R O D E A U , lett. H. 
chap. 23. 

B A C Q ^ Ü E T , des Drohs de fufiiee> 
chap. 21. n. 413. 

D U P I N E A U , (¡ueft. 12. 

X X X I V . 
Les Tuteurs ne peuvent vala-
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blemenc tranfiser fur la Tutelle 
avec leurs pupilles, quoique deve­
nus majeurs , qu'aprés leur avoir 
rendu compce , communiqué les 
pieces & payé le reliqua. 

LOUET , lett. T . chap. 3. 
LE PRESTRE , Centurte I. chap. iy. 
Arrétt\ de Lamoignon des Tntelles * 

art. nj. 
Coütume de tretágne , art. 517. 

X X X V . 
Les Tuteurs ne doivenc iuten-

ter des Procés pour leurs Mineurs, 
que par avis de confeil par ¿cric. 

Coútume de Bretagne , art. 5 »3. 
BACQJJET , des Droits de fiijüce , chap. 

ZI. ;;. 42 . 
Arréte^de Lamoignon, des Tutelles, 

art. 110. 
XXXV l. 

L'interéc du reliqua dá par le 
Tuceur á íes Mineurs , courc de 
plein droic du jour que la tutelle 
a ceíTé ; l'interéc des avances du 
Tutear , ou du reliqua qui IHÍ 

Ciij 
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eñ du par /es Mineurs , ne courr 
que du jour de la demande qu'il 
en fera aprés la clóture finale du 
compee. 

Arrétez, de litmoignon , de la Tuttüt * 
w . 123. & 124. 

S E C T I O N IV. 

De la puijfance des ALxítres. 

X X X V I I . 

L'efclavage eft aboli en France, 
& touc Eíclave qui aborde des País 
étrangers eír aítranchi en fe faifanc 
baptiiér. 

LoysEí, Itv. 1. tit. 1. art. 6. 

X X X V I I I . 

II faut exceprer de cette regle 
les Efclaves negres qui viennenc 
avec leurs Maícres des liles de 
PAmerique, & qu'on a dellein d'y 
lemener. 

DtíUrmon du tm¡s de Mars 1685. 
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X X X I X . 

II y a quelques Coutumes, com-
me celles de Vitri, de Chálons 3 

de Bourgogne Duché , de Niver-
nois, d'Auvergne , oú il y a des 
gens de condición íervile ou mor-
tailkbles, il feroit fort á propos 
de retrancher cette tache de íer-
vitude, ou d'affranchir ees gens-
lá , en dédommageanc les Sei-
gneurs felón le fentiment de M. 
le Preíídenc de Lamoignonenfes 
A & 

Arretez. 
X L . 

A cela p res , en Erance , tous 
les hommes fonc libres 5 les Ser-
viceurs doivent á leurs Makres le 
refped , Pobéiífanceenchofes raí-
fonnables • font obligez de veil-
ler á la confervation de leur vie , 
de leur honneur &. de leurs biens j 
íonc fujets á une correction mo-
derée : mais au furplus . ils fonc 
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libres pourleursperíbnnes&pour 
leurs biens. 

DÜMOULIN , fur la Coütume de Varis t 

art. i-gl. 3. «ffíwí. 7 . 
fournal des Mdiences tome 5. liv. iov 

(b*p. 4 . 
X L I . 

En cas de conteiration entre le 
Maítre&fon Serviceur fur les con,-
ditions des engagemensou lepaye-
menc des gages t lorfqu'il n'en pa-
roíc ríen par écrit le Maltre en eft 
cru á fon ferment. 

B O N I F A C E , tome 1. Uv. i . tit. $<? 
nomb. J. 

LXII. 
Défenfes de fuborner les fervi-

teurs des autres, & de les recevoir 
íans le congé de leur Maítre. 

Ordon»ance de Charles IX. de 1565. & 
t}67. 

LXIIL 
Les Serviceursdoiventíervir 1'a ra­

nee entiere de leur engagement, 
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s'ils n'ont une juíle caufe de fere-
tirer. 

ibtdem. 

XLIV. 
S'ils fe marient pendanc le tems 

de leur fervice, fans le gré ou con-
gé de leurs Maítres, ils perdent 
leurs gages , qui leront appliquez. 
aux pauvres des lieux. 

lbidem. 
L X V . 

Les Serviteurs doivent , fui­
vant les Ordonnanees, faire de­
mande de leurs eages dans Tan du 
jour qu'iis fonc íortis de ehez leur 
Maítre 5 dans deux ans fuivant la 
Coútume d'Anjou , & n'en peu-
vent demander que les crois der-
nieres années, s'il n'y a obliga-
tion par é c r k , ou interpellation 
fuffifante. 

Orionnartce de 1510. 
Ctítume d'Anjou, art. 508» 

c? 
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XLVÍ. 

Les Maícres ne íbnc tenus da 
faic ou de la faute de leurs Servi-
teur; qu'en deux cas: i . S'ils leur 
onc donné ordre. i°. Pour les fau­
ces par eux commifes dans le gen-
xe du négoce oü ils onc coíicume 
de les employer. 

COQJJILLE , jueft. 174-
fournal des Audiences, tom. 1. Uv*. 

z. cbap. 39. iiv. 8- chap. z tom* 
Jf» Uv» 7. ch. ;6. liv. 14. cb. 9. 
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LlVRE SECO ND. 

De la difterence des Biens/ 

On peut établir cinq dijferences 
des Biens pris en general. 

A R T I C L E P R E M I E R . * 

j 0-1~) A R rapport aux perfonnes 
X qui les poíTedent: felón cec 

te conííderacion , ils fonc Eccle-
íiaíliques ou prophanes. Ils appar-
tiennenc au Roiou au Public ; aux 
Corps &; CommunauceZj ou aux 
Particuliers. 

If. 
2o. Coníiderez felónleurnaturc 

ou leurs qualicez, ils fonc meubles. 
ou im meubles , corporels ou iru-
corporels. 

Cvj 
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i ir. 
3„. Selon la diverfite de Ietrr 

mouvance ? les uns font tenus á 
Foi & Hommage , les autres en 
Cenílve, les autres en Franc- Aleu. 

IV. 

4°: Suivanc la maniere dont ils 
nous aviennent: les uns íbnt Pro-
pres, les autres font Acquéts. 

V 

5°. Selon les divers droits que 
rrous y avons: ainíí nouspoííedons 
íes uns en pleine proprieté , Jes 
autres par uíufruit. Il y en a donr 
nous n'avons que la limpie admü 
fiiftratioa. 
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T I T R E P R E M I E R . 

Des Biens con/tdere7 par rapport 
aux Perfonnes. 

A R T I C L E P R E M I E R ; . 

LEs biens Ecclefiaitiques difre-
rencdes biens puremencpro-

phanes , dans la maniere de les 
acquerir , dans la maniere de Jes 
polFeder, dans la maniere de les 
aliener. 

Infra. 
I I . 

Les Ecclefiaftiques & autres 
gens de maia-morte , font inca-
pables de polTeder des heritages y 
& s'ils en onc acquis , ils peuvenc 
écre concraincs par le R.oi &c les 
Seigneurs d'en vuider kurs mains 
dans l'an. 
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I I I . 

Par le moyen des Lettres d'a;-
mortiílemenc obrenues du R o i , 
l'incapacité des Gens de niain-
roorte eft Jevée ; &c aprés l'amor-
rifíement obtenu du Roi , les Sei-
gneurs particuliers ne peuventleur 
demander que le droir d'indemni-
t é , & homme vivant & mouranc 
á l'égard des héricages pour lef-
quels il eft du des droics achaque 
jiiucation. 

LOTSEL , liv. i . ñt. Regle 57. & ftiiv. 
DELHOMMEAU , l'rv. 1. Max. 10. 
f M. LE MAISTRE , du Droit d'Amor-

•^ tifiement.. 
BACQUET, 

Etabltjfement de S. Louts, art. njv 
BAUMANora, chap. 12. art. 7 . 
Coütume d'Anjott, art. 39. 
Arrit du 3. Aoút 1600. rápporté par 
CHENU & FILEAU, Queft. 81. 
Jkrét du 6. fuillet 1685. fournal des 

Judistues, tonit 4 .1.8. f. 47^ 
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SALVAING , pan. 2. cbap. 55. 

I V . 
Les íucceíTeurs aux Benefices par 

more, démiílion, dévolu&aucres, 
qui ne tiennenc poinc leur droic de 
leurs prédeceíTeurs, peuvenc ex-
pulfer les Locataires , Fermiers & 
Colons écablis par leurs predecef-
íeurs, en leurlaiíTantachever Tan-
née commencée. 

Ordonnance de charles IX. de 1568. 
LOUET , lett. F. cbap. n . 
LE PRESTRE , Cent, 1. chap. 30. 

V. 
Les Ticulaires des Benefices n'err 

peuvenc faire des baux á loyer ou 
a ferme, par ancicipacion. 

LE PRESTRE , Cent. 1. chap. 30. 
LOUET , lett. B. cbap. J. 

V I . 
Les biens EccleíiafKques ne peu­

vent étrealienez que pour descan­
ses raiíbnnables, &avec phiíieuxs 
précautions St íolemnicez. 
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Ononibus , caufa 12. qatfl. z. 
Extra. De rebus Ecclefu alienando, 
Memoires du Clergé. 
LE PRESTRE , cent. 1. chap. 2. 
HENRYS , tome 2. ttv. 1. queft. 34. 
faurnaldes Audiences, tome i.liv. 4. 

cbap. z6. & 27. 

V l f . 
Les chofes reputées publiques r 

& la pluparc de celles que Ton ap-
pelloic communes par le Droic 
Romain, fonc cenfées appartenir 
au Roi , comme les grands che-
mins, íes rivieres navigables. 

LoysEL, Uv. 2. tome 2. Regle 5. & fui-
vantes. 

CHOPIN, duDomaiite, Uv.i.totn.if. 
BACQJJET, de fujlice, cbap. 30. 

V I I I . 
Outre I'ancien Domaine , le 

nouveau fe forme ou par une unión 
expreíle , lorfqu'il eíl expreíTé-
nienc confacré, uni & incorporé a 
Aa Couronne ou par i'union Cjui 
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í'y faic de droic du domaine parti-
culier du Prince qui monte íur le 
T ióne , ou par une unión tacite de 
celuí qui a ¿té adminiftré par les 
Receveurs &. Officiers du Roi par 
l'efpacede dix ans, & qui eír. entré 
en lígne de compte. 

Ordonnance ÍH Domaine , du mo'is de 
Fevrier 1566. art.z. 

CHOPIN , du Domaine , 1.1. tit, a. 
LE BRET , liv. 5. décifion 3. 
MAINARD, liv. 9. cbap. 6 0 . 
GAIXAND, du ¥ une-Alen. 

I X . 
Quoique dans le Domaine pai*-

ticulier du Prince parvenú á la 
Couronne , il íe rencontre des 
Arriere-Fiefs qui ne relevent déla 
Couronne que médiatement , ils 
ne laiíTent pas d'y étre réunis fauf 
l'indemnité des Seigneurs dont ils 
relevoient auparavant. 

fournal du Palais, tome 6. de ['Union 
¿»-4 ./>4£e315. dr pagel. 
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du i . tome de l'édition infolio de í^oí. 

X. 
Le Domaine de la Couronne 

eít inalienable, íl cen'eft en deux 
cas : pour I'appanage des puínez 
males déla Maifon de France, &; 
pour les nécelfirez de la Guerre. 

Ordonnanct de Monlins , de fevrier 
1566. 

CHOPIN , du Domaine , Uv. 2. tome 

DELHOMMBAÜ , /ÍÍ>. 1. Max. 8. 

xr. 
L'alienación du Domaine pour 

appanage ne fe faic qu'á condición 
de recour a la Couronne a déíaut 
d'enfans males j & pour les necei-
ficez de la Guerre , qu'á faculcé 
perpecuelle de rachac. 

Ordoxnance de i¿66. 
CHOPIN, ¡bulan. 
DELHOMMEAU , tbidem. 

X I I . 
Les Corps Se Communaucez 
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/ont de trois eípeces: les unspure-
ment Ecclefíaítiques , les autres 
purementlaíques, &. enfinlesmix-
tes, qui participent de Pune & de 
Pautre qualité. 

X I I I . 
On nepeut établir de Comrau-

nautez capables des effets civils, 
d'efter en jugement, de contrac-
ter, de recevoir des dons Sclegs, 
qu'en vertu de Lettres Patentes 
regiftrées. 

Vide , les Ordonnances de i6zj & 
1666. 

Bibliothec¡ue Canonique, tom-1. page 
317. 

fournal des Audiences , tome 3. Uv. 1. 
thap. 23. 

X I V . 
Les Communautez Eccleílaftu 

ques & mixtes ,ne peuvent acque-
rir & aliener que íous les mémes 
conditions &c avec les mémes íb-
lemnitez , que les Eccleíkftiques 
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peuvent acquerir pour leurs Beiic 
fices, ou en aliener les biens, 

Alt. 2. J. & 6. ci-dejSus. 
XV. 

Les Communautez des Villes" 
& Bourgs fermez ne peuvent ven­
d r é , aliener, niemprunterj qu'en 
obíervant ce qui eít prefcric par 
I'Edit du mois d'Avril 1683. Ueíl 
défendu par le méme Edic aux 
Communautez , qui ne íbnt ni 
Villes, ni Bourgsfermez, defaire 
aucuns emprunrs, ventes & alié-
nations de leurs biens commu-
naux , íous quelque caufe & pré^ 
texte que ce íbic. 

Edit du mois d'Avril 1683. 

X V I . 
Pour ce qui regarde les em-

prunts, aliénations ou acquifítions 
des Corps & Communautez des 
Marchands 5c Artifans, dans les 
iieux oü il y a Jurande , ü fauc 
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faivre les Statuts & reglemens qui 
leur fontparticuliers, 

X V I I . 
Les Communautez & Habí-

taris des Ví-lles. Bour^s & Paroif-
íes j ne peuvent aliener leursUfa-
ges & Communes pour quelque 
caufe Se pretexte que ce loic , & 
n'en peuvent jouir que conformé-
ment aux difpoíltions de l 'Ordon-
nance des Eaux & Foréts. 

~Ed.it du mois d'Avril i66j. 
Ordonnance des Eaux & Foréts, t'it. 
25. 

X V I I I . 
Les Seigneurs ne peuvent de-

mander le partage des Commu­
nes , & que le tiers leur foit déli-
vré á part & devis, que dans le 
concours de trois conditions : la 
premiere , que les Communes 
ioient de la conceílions des Sei­
gneurs. La Íeconde , que cette 
conceífion aic écé gratuite , fans 

http://~Ed.it
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aucune chargre ni redevance. La 
troifiéme , que Jes deux tiers ref-
tans íiiffifenc pour l'ufage de la 
ParoiíTc. 

Orionnunce des E/ttx & Foréts. 
SALVAING , de l'ufage des Fiefs chaf. 

fourtul des Audiences , tome i. Uv. 3. 
chap. 9 6 . 

T I T R E I I . 

Des Biens con/idere^ felón leur 
nature & leurs qualite^. 

A R T I C L E P R E M I I R ! 

T O u s biens Tone meubles ou 
immeubles, corporels ou in­

corporéis. 
LorsEL, Uv. 1. üt. 1. Reg. 1. art. 88. 

de la Confluye de Paris. 

I I . 
Les meubles fe reglent fuivant 

la Coutume du domicile 5 les he^ 
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nragesfuivcntla Coiitume deleur 
ncuarion. 

LOVSEL, tbid.Reg.il. 
DELHOMMEAU , liv. 3. Max. 17. tf-
l o . 

rn. 
Cette máxime recoic une ex-

¡ ception á l'égard des meubles cor-
! porels en cas de bátardife des 
íierence & conflícation , chaqué 
¿eigneur prenanc ceux quifetrou-
venc dans 1 erendue de ía Juftice , 
pour les meubles incorporéis tels 
9«e les Billets & obligations , ils 
luivenc toujours la regle commu. 
»e , & appartiennent á celui des 
aeigneurs dans la Juftice duquel la 
perionne, des biens de qui il s'a<nr 
avoit fon domicile. b ' 

Couftume d'Anjou, m.^l.& í6%, 
I V . 

Le prix des immeubles fe diftri. 
b«e par ordre d'íiipocheque 1 le 

http://tbid.Reg.il
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prix des meubles, íuivant l'ordre 
&. la prioricé des faifies. 

Art- 17S. de la Cokumede Parts. 
V. 

Cecte regle recoit des excep-
t ions, comme i°. En cas de pri-
vilege , tel que ceux du gage , ou 
nantiflement du dépóc , du ven-
deur , ou autres privileges. 2°. En 
cas de déconfíture dans les Gou-
tumes qui l'admettent. 30. A Té-
gard des Coiitumes ou le prix des 
meubles fe diftribue par ordre d'hi-
potheque, comme Anjou, Maine, 
Normandie & Bretagne. 

Coútume de Varis , art. 176.177.179. 
181.182. 

Anjou , art. 421. 490 . 
Mame , 436. 494 . 
Normandie, 482. 
Bf/J^e, 551,577» 

V I . 
Meubles n'a point de fuite par 

hipotheque , quand ils íbnt hors 
de la pofleffion du débiteur. 

Faris, 
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París, art. 170. 
Anjou, art. 4 1 : . 
DELHOMMEAU, !«/•$. MAX. 14» 

V I I . 
Les obligacions & autres meu-

bles incorporéis , ne fonc pas ré-
putez fortir des mains du poílef-
íeur parun íímple tranfportj s'il 
n'eft íigniíié. 

Taris* art- 108. & Comn^ntatettrs, 
ibiíem. 

V I I I . 
Les meubles font quelquefois, 

par uneefpece de ficción dedroir, 
reputezimmeubles; Selesimmeu-
bles réputez meubles. 

DELHOMMEAU , Uv. 3. Max. 19« 

IX . 
Les tableaux , les ftatues , ou 

üutres ornemens , ou uftenciles 
d'Hótel, attachez á fer &; á clou, 
ou ícellez en ma^onnerie qui font 
mis pour perpetuelle demeure , 
& nepeuvent étre tranfportez fans 

D 
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fraction ou décerioration , font 
répucez immeubles par coheren-
ce. 

Cmitume de París, art. 90. 
Arrefle^ de Lamoignon, de U qxalité 

desbienSy art. 6. 

X. 
Les Canons, Fauconneaux d'une 

maiíon de Campagne ; les Orne-
inens d'yme Chapelle domeftique, 
font réputez immeubles par ac-
cefíion, á I'eíFet de íuivre Je fond 
pour lequel ils font deftinez. 

París, art. 90. Commentateurs. 
Arreflez, de Lamoignon , ibid. art. 7. 

& 11. • . 
X I . 

Les PoiíTons qui fonc dans un 
Etang , les Pigeons dans un Co-
lombier , les Lapins dans une Ga-
renne, font répucez immeubles. 

Coútttme de París, art. 91. 
Arrefiez, de Lamoignon, ibtd. art. l6-

& 17. 
LOISEL , lizt. 1. tom. 1. Reg. 7. 
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X I I . 

Les Fruics, les Bois, les Grains 
k Foins écanc coupez 6c féparez 
da fond , íont meubles; s'iis íonc 
íur pied, pendans par les racines, 
quoique apres la martiricé, ilsfonc 
réputez immeubles. 

Parts , art. 92. 
Arrejlez, de Lamo'tgnon , ibidem, art. 

19. 
Nota. Qu'il y a quelques Coütumes, 

qui reputent meubles les fruits pen­
dans par les racines, aprés un cer-
tain tems de l'année telles font par 
«xemple les Coütumes de 
JVormandie, art. jo J. 
Nivernois , ibap. ló.art. 1. 2, 3«C^4* 
Blois, art. 184. 
Auxerre, art. 195. 
Reims, art. 19. 
Bourbonwts, art. 284. 

X I I I . 

Les marériaux provenans deía 
demolición d'une maiíon r.eítez fur 

Dij 
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le lieu , & deftinez á la recon-
ftruction., fonc répucez immeu-
bles j &: fuivenc la nature du bfi-
rimenr. 

Arrefi ¿«17. Oftobrt 1579. 
CHOPIN ,/«r Anjou, liv. j . cbap. 3. 
tit. z. n. 10. 
Anefiez, de Lamoignon , ib\d. <trt> 151 

X I V . 
LesBeftiaux, quoique deftinez 

au labourage d'une cerré & don-
jaez á chapcel 3 fonc meubles. 

Arreft du 23. fuilleti66j. 
Autre dti 1. fttfn 1681. 
fournal des Audiences, r<w». 4./<f• 8< 
(haf. 19. 

X V . 
Les Tableaux, Statues & autres 

ornemens , mis par PUfufruitier 
ou le Locataire pour la décoration 
d'une maifon, quoiqu'accachez a 
fer ou á clous, ou ícellez en tna-
connerie , fonc réputez meubles, 
parce qu'ilsne fonc pas cenfeznitf 
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pour perpetuelle demeure, en ré-
tabliflaac les chofes dans l'état* 
qu'elles écoient avanr. le bail. 

Commentatenrs p.i% Varticle 90 . dt 
Paris. 

DUPINEAU , obfervAtions fur i*rU 
504. d'Anjoa. 

Arreflex, de Lamolgnon j ibid. art. 11. 

Uota. Cette regle peut fouffrir cjuelque 
exception, fur-tout par fapport aux 
Beneficiers, íuivant les circonílan-
ces. Vide TArretdu 11. Juiilet 1615?. 
rapporté par Nerón. 

X V I . 

Si le Proprietaire a venda fon 
Bois á couper, íes Etangs á pécher, 
íes Fruits á recueillir, le prix de la 
vente eft reputé meuble dans ía 
fecceffion 5 parce que la proprieté 
de fa íuperficie vendue étantfépa-
r¿e du fond par la vente, a ceíTé 
a erre wvmieublc, en ceflant d'ap-
partenir au Proprietaire du fond j 

Di i j 



jZ Regles 
8c par la méme raifon , á 1 cgaru 

# d e l'Acheteur Se de fes heritiers, 
lefdites chofes, quoiqu'encore íur 
pied & attachezau fond, font auíTi 
cenlez meubles. 

Jrreflez, de Lamoignon, ibid. Alt. 18. 
R I C A R D , & ¿vtres Comment¿tcurs 

fur i'art. 92. de París. , 
Arreft du 1. Aouft 1619. rapforte^ p*r 

Auzaneífur le mane anule. 

X V I I . 

Les meubles peuvent devenir 
immeubles par la deftination du 
pere de famille, ainfí. les deniers 
dotaux ftipulez propres aux con-
joints , ou donnez á la charge de 
íes employer en acquifition d'he-
rirages, font réputez immeubles y 

quelquefois feulement pour les ex-
clure de la communauté , quel­
quefois á l'efíet de la fucceílion , 
¿¿ quelquefois á 1'efFec de la dona-
tion , felón les diverfes intenciona 
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des r amea , expnmees par diffe-
rentes ciauies. 

Varis., art 93. 
LoysEL, liv. 2. tom. Í. Reg. 4 . 
RENUSSON , des Propres , chap. 6 . 
Mercuriales de 1661. 

X V I I I. 
Les meubles peuvent devenir 

immeubles par la difpoíitiondela 
Coütume , & par une fubrogatiort 
légale ; ainíi lesdeniers procédans 
da rachapt des rentes conítituées? 
dües aux Mineurs,' ou de l'aliéna-
nation de leurs heritages, fátxt ré-
putez immeubles. 

fáñsy art. 9 4 . 
Arreflcz, de lamolgnon, de U qualité 

des biens, ar9t^. 
X I X . 

Les immeubles peuvent deve­
nir meubles par la torce de la ÍIL 
pulation dans un Contrat de ma-
riige, á l'effet de les faire entrer 
dans la communauté. 

EUKDSSON, des Propres, ch. 6. fe el. 8. 

Díiij 



So Regles 

T I T R E I I I . 

Des Biens incorporéis, 

A R T I C L I P R E M I E R . 

L Es droirs &a&ions foncraeu-
bles ouimmeubles , faivanc 

la qualité de leur objer , & la na-
ture de la fin oú ils tendenc , fans 
conílderer la qualiré des biens íur 
leíquels on les exerce. 

Arrejie\ de L^moignon , de U qualité 
des biens , ait,1. 

"Pajjim ubique, 

I I . 
Cédules, obljgations, promef-

fes de payer une íorame de deniers, 
de livrer des marchandifes ouau-
tres chofes mobiliaires, font metí-
bles j encoré qu'il y ait hipoche-
que íur les immeubles 

Varis, ait. 89. 
Arrejlez, de Lítmignon , ibid. art. i. 
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I I I . 
Les adions de remploi ¿es fem-

mes pour Ja reprife de leurs de-
niers dotaux ÍHpulex propres , ou 
procedans de l'aliénation de leurs 
propres , font mbbiJiaires, s'ií n'y 
a íripulation contraire, ou que les 
femmes done les biensontété alié-
nez , ne íoienc encoré mineures } 

parce que ees adions ne tendent 
qu'á répeter les deniersdotaux ou 
le prix des propres ven-dus, ce qui 
eft de íbit un pur meuble. 

Journal des Audiences, tont. i.l'rú. 6* 
chup.io- <¿r %\. 

RENUSSON , des Propres , chap. 4* 
fea. 6. 

LE BRUN , des Succejfíons, l'w. i* 
chap. 1. fea. 3. n. 42, liv. 4 . chapa 
i.feü.\$. n. zo. 

Eemarquesfur M- Dupinean, art. 235, 
Obferv. 4 . & fur l'art. 286. 

Le contraire a lieu pnrune difpofítio* 
particuliere de la Coütume de Bre-
tagne 3 art. 111.438.440 r 
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HEVINTÍO-FRAIN, pdg- jtf.&fui' 
vantes-

I V . 

Les Rentes conftituées, les pro-
meíles de paíTer Contrae de con-
ftitution devant Notaires, & de 
payer cependant la rente , íont 
immeubles: c'eftledroic commun 
áa Royaume. 

Parts, art. 94. 
Arrefle^ de lamo'ignon, ib'ii art. 5. 
DELHOMMEAU , iiv. 3. Max. 16-

V. 
11 y á quelques Coiitumes par-

riculieres , oü les Rentes confu-
tuées íont réputées meubles. 

Reims, art 78-
Vitri, art iji . 

Les Offices & les Servitudes 
íont auífi des biens incorporéis, 
«mi mérkent d'étre traitez á parr, 
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T I T R E I V . 

S E C T I O N P R E M I E R E . 

Des Offices.-

A R T I C L E P R E M I E R . 

Í Es Offices íbnt des tirres  
t d'honneur & de dignité,avec 

fonction publique. 
LOYSEAO , des Offices, chap.K 

I I. 
II y a cinq fortes d'Offices : 

fcavoir, i°. Les domaniaux here-
dicaires. 20. Les herediraires non-
domaniaux. 3°.DeFinance. 4*. De 
Judicature. 50. Les Offices Mili-
taires & de la maifon du Roi: mais 
á caufe des changemens furvenus 
depuis cette ancienne diviííon -, il 
íuffic préfentement de les diítri-
buer en trois claíFes differentes > 
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en Offices domaniaux & non do­
maniaux , 6c en Offices Militaires, 

Les Offices domaniaux here-
diraires fonc partie du Domaine 
du ROÍ ; oe fonc alienez qu a fa­
culté de rachac perpétuel, fonc 
íujets á vente & revente , & au 
douaireindiftind:ement, fonc iirr-
meubles & propres pour la com-
munauté , la fuccellíon, la difpo-
lítion „ &c ont fuite par hipothe-
que. 

LOVSEAU , tes Offices, liv* X ch¿p> 
5 5 & 7 

LOUET & BRODEAU , Utt D-•• fant» 
maire 6y 

I Y. 
Les Offices non - domaniaux 

fonc ápréfenc réputez ímmeubles; 
6 comme teís, fufceptibles de la 
qualité de propres méme de fuc-
ceffion ; íujets aux hipotheques 
des Créancieas de l'Officier , qui 
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fe purgenc par Decrec ou par le 
SceaudesproviiIons;&: leprixs'err 
diílribue par ordre d'hipocheqaes, 
d'abord enere les Créanciers op-
polans au Sceau „ & enraice en. 
ere les aucres Créanciers hipothe-
quaires. 

Arreftdtt 9. Vevritr 1709. au rapporr 
de M. l'Abbé Vucelle. 

LOYSEAU 1 ib'id. ch*p. 3. 
LOUFT T lett- O. cbap. 5. 
Arrefte^ de Lamotgnon , des Ojfues» 

art-1. & tf. 
LE PRESTRE, Cent. 2. ch. 13. 
BOUCUIER , lett. O. ch. 6. 
Traite des Propres,chap. ¿.fett. 4 . 

V. 
On a. doucé long-rems íi les 

Offices de ludicacure Se de Finan-
ce , étoienc propresde difpoíicion v 
on a jugé enfin qu'on n'en pou-
voic diípoícr encre-viís ou par ref-
tamenc , que comrae des aucres 
propres. 
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Arrefls du n . Mars 1682. 9. fuilict 

1695. 9* ̂ evrur 1709. 
Arre/te^de Lamoignonibid. art. 19. 
traite des Propres , cbap. J. /e#. 4* 

». 72. 
V I . 

Les Offices de JudicatureSc de 
Finance íbnt fufceptibles d'hipo-
theque ; mais l'hipotheque fe pur-
ge par le íceau des provifions, &C 
ne le peut conferver que par une 
op- ofícion au fceau : le prix def-
dll Offices fe diftribue par ordre 
d'hipotheque. 

Bdit du mois de Tevr'ter 1683. 
DF.LHOMMEAU , liv. 3. M.ÍAÍ.I5-
foftmal des Audienccs, tome 4. liv. 1. 

- íbap.ij. 
ArrcjieT^dt Lamoignon, ibid. art.í 35 

¿r 26. 
V I I . 

Parce que POffice eíí une digni-
íé acrachée a la pc-'/onne : íí le 
mari a acquis un Office pendanc 
acommunauté , ilpeuc le reteñir, 
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en rendant aux heririers de fa fem-
me, la moitié de ce qu'il a couté,. 
quoiqu'il l'ait augmenté de prix -t 

¡k. s'il trouve plus expédient de le 
remeteré á lamaile de la commu-
nauté , il le peut taire ,en donnanc 
fa procuration á reíigncr pour le 
vendré au profit commun. 

BOUCÜIER , lett. D. cbap. 13- lett. O. 
chap. 5. 

BRODEAÜ /arLouET, lett. E. chap* 
2. lett. O. chap. 5. 

Traite des Propres Hv. j-feft. 4. 
LoySEAO , des Offices , liv. 3. cbapt 

9 ».51. 
Arreflez* de Lamoignon> des Offices 5 

art. 4. & 5. 

v 11 i/ 
Le pere peut donner fon Offi­

ce de Judicatureá fon Mis pour le 
prix qu'il luí a couté , quoiqu'il 
l'ait depuis augmenté de valeur, 
ii le prix n'en eft point fíxé , l'efti-
fflation en fera faite par rapport 
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a u t e m s de la rénVnation. -

BRODEAU /«rLouET, lett. E. cbapy 
2. ti. 4 

T M Í Í / </ÍÍ Propres, Í&4/>. y. /¿¿J. 4» 

Arreflez, de Lamotgñon, an. 17-
I X . 

Les Offices delaMaifon du Roí 
étant dans la feule & entiere dif-
pofítiondu ROÍ , ne fonc poinr. fuf-
cepribles d'hipotheque , ni fujets 
á íaifie , & n'entrent point en pár­
tase dans les familles. 

Edits des mois defuillet 1653. f.anv'ier 
1678. 

Journal des Audiences, tome 4 . liv. 8. 
tbif- 7-

X. 
Ces fortes d'Offices font néan» 

moins propres de communauté ; 
íi íe mari qui en étoit pourvúavanc 
ion mariage , le revend pendantia 
communauté , il lui en íera du 
remploi. 

Arreft du 24. Septemhrc 1679. 
f aumal dtiP alais, tome x.fol Sjw 
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S E C T I O N I I . 

Des Servitudes. 

A R T I C L E P R E M I E R 

N .U L L E Servitude fans titre^ 
la Servitude ne s'acquierc 

pas par la prefcription , quelque 
longue qu'elle foit. 

Art. i%6- de Varis. 
I I . 

Deftination du pere de famille 
vauctitre, quandelleeft3ouaécé 
par écric. 

Art- 115. & 116. de París, 
fournal des Audi ene es y tome J. Uv.l. 

chap- 7 . 

En Anjou, les Servitudes rura­
les s'acquierent par preícription 
fans titre. 

Art. 449. 
IV. 

Les Servitudes de voieidefen-
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tier , de pafíageYur le domaine 
d'autrui , ne fe pcuvent acquerir 
par prefcripcion íans ticre , pour 
í'exploication d'un hericage quia-
boutic á chemin dans la Coiitume 
d'Anjou. 

Arrep rapportez, dans les nouvelles 
Remarques fur l'art. 449 . d'Anjou, 
Obfervation 2. 

Hors la Coútume de París & 
aucres femblables la deftination de 
pere de famille vaut titre , quoi-
qu'elle ne {bit point par ¿cric , 
quand le droic •&la poíTeffion fon: 
accompagnez & foutenus par quel-
queonvrageexterienrdeítinépour 
ruíage de la fervitude. 

Arrejiez, de Lamolgnon, des Servitu­
des , art. i. 5.4. ¿r f. 
LE PRESTRE, Cent. 2. chap. 6 j . 
Tómame art. 212. Arnfi de i6¿$.rap-

porté par Pallu , jur cet anule. 
Kormandie, art 609. 
LorsEL, des Servaudes, Reg.iz> 
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Í)ÉLHOMMEAU , üv. 3. Max. 438. 
COQIHLLE , fur Nivernois, titre des 

Matfons & Servitudes , art. z. 
L L. 36. 37. & ult. ff. de Servltutibus 

urbanorum pr<td. 

V I. 
Cette derniere máxime doic 

erre obfervée en Anjou.' La Coít-
tume,en l'article 450. ne deman­
de pour l'établiílement d'une Ser­
vicude urbaine , que le coníente-
menc des parcies apparoiílanc par 
leccres ou aucres preuves fu fufan­
tes. L'ouvrage excerieur deftiné 
pour la Servicude eíl une preuve 
llifEfance de la deílinacion du pere 
de familia 

Ibidem. 
CHOPIN , fur la Cotiftume d'Anjou , 

üv. 3. des Prefcrtptitns, n. z6."2 
LOYS , fur l'art. 463. du Mame. 

V I I . 
La liberté ou Pexempcion de la 

fervicude fe peucacquerir par 30. 
ans entre ágez &; non privilegiez. 
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Art¿ 186. de París. 

DELHOMMEAU, liv.$. Max. 412. 
Aneftez> de L&moignon , des Servitu­

des, art.xo. 

V I I I . 
Quand la Servicude ne coníiíle 

qu'en íímple faculté , la prefcrip-
tion de l'exemption ne commence 
que du jour de la contradicción , 
c'eíl-á-dire, du jour que í'on a faic 
quelque obftacle á l'exercicedel* 
Servitude. 

Arreflez, de Lamoignon, ibidem. 
Commentateurs fur l'art \%6. de P4~ 

ris. 
LE PRESTRE , Cent. i. cbap. 63. 

I X . 
L'exemption de la Servitude 

continué, s'acquiert en Anjou par 
poíTeflron de dix ans ; de la Servi­
tude difccjntinue par poíTeíIIon de 
trente ans: c'eít. ainfi qu'il faut en-
tendre Parcicle 454. decette Cou-
turae. 
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X. ' 

Quiconque á le íble ou fuperficie 
du fonds de terre, a le deíJüs pour 
eleverauífi hauc, 8¿ creufer auili 
bas que bon iui femble, s'il n'y a 
titre contraire. 

Art. iSj.de París, 
LOYSEL , titre de Seigneurie , ~Reg. 29; 
DELHOMMEAU, traite*, des Servitu­

des , Max. 416. & 417. 
Arreflez, de Lamoignon, des Servita* 

desdan, 13. 

X I . 
Les Decrets purgent les Ser­

vitudes latentes &c occultes, s'il 
n'y a oppoíition afín de les con-
ftryer 5 mais l'oppofítion n'eíl 
pointneceflaire pour la coníérva-
tion des Servitudes apparentes 6c 
yiíibles. 

LOUET, lett. S. chap.i. 
Arreftez, de Lamoignon, ibid. art. 14.' 

& i j . 
LE PRÉSTRE > Cent' u chaf. 61, 

http://iSj.de
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GCÜGET , des Criées, pag. 44*: 

X I I . 
Celui qui a un hericage enclavé 

entre les heritaees de fes voifins 
lans aboutir chemin , peut con-
traindre un de íes voifins de lui 
donner paílage pour enlever íes 
fruits, &C exploiter fon heritage 
par l'cndroit le moins incommo-
de en le dédomma<reant. 

L O U E T , Utt. S.cbap.j. 
DELHOMMEAU , / . 3. Max. 431$. 
Arreftez- de Lanwignon, xbid. art. 11. 
CeoyiLL.E,queft- 74. 
LorsEL, des Servitudes, Reg. 16. 

X I I I . 
Le Propriétaire d'un heritage 

oíi il fe trouve une fon tai ne o'u 
íburce d'eau , peut difpofer á fon 
gré del'eau quien provient, mé-
me á I'exclufion de ceux qui ont 
áes heritages inferieurs qui ne 
peuvent en cela oppofer la pre-
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ícription, ni le long ufaj;e con-
traire. 

Leg. Pufes 6. coi. de Scrvitutibus & 
Aqnd. 

Arreft du 14 Aouft 1644 . rapportépx 
Henrys tom. 1. liv- 4 . qttefl. 75. 

Arrefte\ de Lamoignon, ibid art. 6, 

X 1 V. 

Le Proprietaire d'un heritage 
inferieur qui jreqoit l'eau venanc 
d'ai'lleurs , pene s'en fcrvir pour 
Ion uíage , mais ne peut en arré-
ter ou décourner le cours au pré-
judice de ceux qui onc des herita-
ges au-deílous éc contrela coútu-
me ancienne. 

Leg. 7. Si m/tnifejle, cod. de Servitu-
tibus & aqua. 

Arreft du 16. fuilleti6o¿. rdpportépar 
Mornac. Ad leg. 6. %• Si tmtiumff. de 
edendo. 

Arreft du 9. f uillct\6i^. 
Arreftc^de Lamotgwp ,p¡trt. i.p. 153, 

ibid. des Servitudes, art. 8. 
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Setttence du Préfidial d'Angers, áu X-

Septembre 1671. 

X V , 
Les voifins fe peuvent contrain-

dre refpe&ivement de fe clore 
de murs dans les Villes & paux-
bou rgs, & á la Campagne de hayes 
Tives. 

Art- 109. & 210. de Taris. 
LOVSEL , des Servitudes, Reg. f. 
DELHOMMEAU , C. 3. Max. 434-

X V I . 
Le foffé eft reputé appartenir 

a. celui du cócé duquel eft le rejec 
ou levée ^ fi le rejet eíl des deux 
cótez, le foíTé eft reputé coramun, 

IXJYSEL , ibid. Reg. 7. 
DELHOMMEAU, Max. 435. 
COQUILLE , que¡t.Z9%. 
BERRI , des Servitudes réelles, art. 

14. 
X V I I . 

Celui qui a des terres adjacen-
tes á un chemin publie , doit le 

réparer, 
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rcparer,ou précer paílage Tur íes 
terres. 

DELHOMMEAO , Max. 438. 
Leg. S¿ locus, cumwaff. quemad* 

modttm fervitutes amittuntnr. 
DUPONT 1 far la coütume de Slo'ts , 

tome3. art. 7. §. Viis publicis. 

X V I I I . 
II eneft autrement d'un cliemín 

particulier , qui doit étre reparé 
aux dépens decelui á quiil appar-
tient, oa qui y a droic de palfage. 

LOUET , lente C. chap. z. 
DELHOMMEAU, Max. 437. 

X I X . 
Celui qui a donné un nouveau 

c-hemin ílir íes cerres , peutpren-
dre l'ancien pour fon dédomma-
geraenc. 

Sintetice du Préfidial d'Angers, dx 
18 Aoútijoq. aurapportde M, 
fóttrdain. 

X X . 
Les arbres plan tez fur les grands 
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chemins, appartiennent á ceux qui 
onc les terres adjacentes les plus 
proches. 

Ordonnance de^loís, art.^6. 
X X I . 

Ceux qui bátiflent dans le? Vil-
Íes , peuvent teñir leurs materiaux 
devane leurs maiíbns, en laiílant 
dans la rué un eípace íuffiíant pour 
y paflerleschariots. 

LOYSEL , des Servitudes, Reg. 1 j . 
X X I I . 

Si une maifon eft divifée de telle 
íbrte , quelebasappartienne á un 
particulier, & le haut aun autre 5 
celui qui a le bas doit entretenir les 
m u r s , les poutres & le plancher ; 
& celui á qui eft le haut doit care-
ler le plancher íur lequel il man­
che , á réparer ce qui eft au- deíTus 
avec la couverture , s'il n'y a titre 
au contraire. 

BERRI , des servitudes réeiles, árt. 
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Hretagne, irt. 714. 
Auxerre, art. 116. 
Orleans, art. 257» 

X X I í Í. 
II eftpermis á des voifíns de íe 

concraindre refpe&ivemenc á re-
faire le mur ¿k édirice communen-
tr'eux, qui eíl corrompa & menace 
ruine , & d'y concribuer cliacun 
pourfa part ík. porción. 

París, árt. 205. tu. & 113* 
X X I V . 

On ne peut faire fenetres, & 
avoir víies fur les maifons; place?, 
cours&jardínsde fon voiíin, qu ' i 
cercaines condicions marquéespar 
les Coucumes. 

París, art. 200. ¿rfuivantu 
Anjou,^. 

XXV. 
On peut faire vues droices fur 

les vignes,champs&hericagesru-
raux de fon voiíin , qui ne fonc 
poincclosdemurs. 

Eij 
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Arrhdnzo. Aoúti668. 
fourrial des Audiences, tome 3. liv, 

1. chap. i } . 
Commentateurs fur l'art. 201. de 

París. 

X X V I . 
Le droic d'Egoút ou de Gou-

tieres eft une Servicude ; chaqué 
proprietajre eft obligé de porter les 
eaux pluviales de ía mailon, ou les 
faire conduiredans la rué ¡ il ne lui 
eft méme pas permis de les faire 
tomber dans une allée commune , 
s'il n'y a titre au contraire. 

fournul des Audiences , t. 5. chap. 3. 
Arrétdu 5.-do/ir 1689. 
Anjeu, art. 450. au mot, Gouticres. 

X X V I I . 
Pour l'ufage & refection des 

murs mitoyens , pour la neceífité 
des contremurs en certains cas ii 
fautfuivreladjfpofition déla Coíi-
turne de París , arricie i8á. & íui-
vans -} l'article 103. & fuivans de 
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cecee Coittuine , tiennent lieu de 
droic commun , dans les lieux ou 
ii rfy a point de Loi municipale 
concraíre. , 

sos ̂ 00 rnst >m;mm&%®m « 
T 1 T R E V. 

Des Biens par rapport a leur 
mouvance. . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des Fiffs. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

H O R s les Coutumes de 
Franc-Aleu vnulle terre fans 

Seigneur. 
LoysEfc > liv. J. Reg. i . tit. r. 

I I . 
Fief ScJuíKcen'oncriende com» 

mun. 
Eüj 
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DEEHOMMEAU , Uv. z. Max. J. Blorit 

an. 65. Dufontfur cet art. 
DUMODLIN ,fur Paris , art. 1. gl. f. 

n. 4 4 . art. ft.gl. 1. ». IOJ. 

I I I . 
U eft autremenc en Anjou &au 

Maine , ou Fief & Juítice ne fe 
tfouvenc prefque jamáis féparez. 

DuPONT, ?¿¿JíWJ. 
ARGENTRE' , Coútume de Bretjgne » 

«rr. 87. H.3. 4rMi6.£/ . i . 
DüPtNEAU , finían. 41. d'Anjm, 

aux mots , de Ja Jurifdi&iom 
J*B>K 1 <irf. 4 . 
liaint xart. 7. 

IV. 
Les Fiefs ainfí que les Juílices 

Seigneuriales, íbnt á prefent patri-
moniaux & herediraires. 

LOYSEL , tit. des Fiefs, Reg. u 

DELHOMMEAU , l'tv. 2. MAX. 4 . 

V. 
II y avoit autrefois des Fiefs 

de protedion j ils font á prefent 
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tous préíumez de conceíllon , ii le 
coutraire n'cft juílifié. 

SALVAING , de l'ufage des fiefs » 
íhxp. 72. 

COCQUILLE , Quefl, 267. 
V I. 

Les Pvoturiers & les Femmes 
peuvenc á préíent polTeder les 
Fiefs. 

Bbis, art. 46. 
Tontbieu, art. 40 . 

V I I. 
Les Roturiers ne poíTedent les 

Fiefs, qu'á condition de payer les 
Francs-Fieís, &l'arriere-Ban. 

BACQUET , du droit des Francs-Trefs. 
VIIÍ. 

Les Gens de main-morte poíTe-
dans des Fiefs, fonc fujecs a l'in-
jonétion de vuider leurs mains; íí 
niieux n'aime le Roi recevoir le 
droir d'amorcñTemenr., & les Sei-
gneurs le droir d'indemnicé. 

Eubliffement de S. Lotus , liv. u 
cbap. 112. 

E iüj 
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LE M A Í T R E ^ - BACQUET, dudro'tt 

{Tatnortijfement. 
Anjou , <w. 37. ó" 38. 
Tours , art. 133. Cr fuivants. 
ArréteS^ de L¿moignon, tit. 18. 

IX. 
Les Fiefs , de quelque nature 

qu'ils íoienc, n'anobliílent plus. 

Qrdonnance de Blois, art. 2$8. 
X. 

II y a des Fiefs dlionneur, des 
Fiefs de profít , des Fiefs dedán-
ger, ¡felón les diveríes Coútumes* 

SALVAING , de l'ujuge Íes Tiefs, 
LoysEL, tit. des fiefs, Re-g. 95» 

XI. 
Les Fiefs de dignité doívenc re-' 

lever de la Couronne , Se font indi-
viílbles. 

LOVSEL , des Tiefs, Reg. 87. 
fournal des Audiences, tome 1. //f» 

8. cbap. 1. 
LorsEAU, des Seignemies, cb¿p. 6» 
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XII . 
Lorfque le Fief dominant & le 

Fief fervant fonc fituez en difFe-
rentes Coútumes, il faut fuivre la 
Colicuare du Fief dominant pour 
ksfadionsde Foi&hommage ,8c 
celle du Fief fuivant pourles profíts 
féodaux &¿ droits útiles. 

LOUET , letu C. cbap. 49. let't. E. 
cb¿p. 19. 

Le YSEL , des Tiefs, Reg. 43 , 

X I I L 
II y a une obligation reciproque 

entre le Seísncur 6¿ Je Vaífaí : le 
Seigneur doitprorection Scamitié 
áfon VaíTal ; le ValTal doitá fon 
Seigneur le refpecr., 1'obéilTance , 
& des de voirs útiles en certaihs cas. 

CHANTREAU , de t'originedetTiefs * 
/ v. 1. chap. 14. 

SALVAING , de l'ufage des Fiefs ? 
chap.\8. 

Dii.HOM.MEAU , ÜV. Z. Mi V. IO. 

http://Dii.HOM.MEAU


jo 6 Regles 

S E C T I O N P R E M I E R E ; 

De la Fot & Hommage. 

A U T I C L E P R E M I E R . . 

L A Foi & hommage eíl dúe i 
couces mutations de Sei-

gneur Se de VaíTal. 
París, art. J. 65. & nutres. 
Anjou, art. 125. 
Maineyart. 135. 

I I . 
La Foi & hommage doit étre 

faiteen perfonneSt nonparProcu-
xeur, íl le VaíTal n'a excufe fu fil­
iante. 

París, art.6j. 
Anjou, art. 124» 
Maine ,art. 134. 
LOVSEL, tit. des Fiefs, Seg. j . 
DELHOMMEAU ,ltv. 2. Max. j . 

I I I . 
Leman faitla Foi& hommage 

|>our íafemme ; leTuteurpour les 
jMmeurs , fi mieux n'aime le Sei-
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gneur leur donner fouffrance. 

Taris, art. }6. 41. & 41. 
Anjou , 96. íoi. & 107. 
Maine, art. 109.115. <jr 119» 

• IV. 
La Foi & hommage doíc écre 

faite par le Proprietaire,8cnon par 
les Ulufruitieres, Douairieres, ou 
autres deten teurs du Fief íervanc. 

Varis, art. 40 . 
Anjou,116. &XQ. 
Maine, att. 135.156. & zftL 
DELHOMMEAU , Itv. t. Max. iaí ' . 

V. 
A défauc, par le Proprietaire ~ , 

de faire Foi 6c hommage, les Uíu-
fruitiers , les Créanciers & autres 
partiesincereíTées lepeuvent faire 
pourcouvrir le Fief. . 

Parts, art. 34. 
Anjou , art. 12. 
Maine, art.i$66r 

V I . . 
Le mari peuc recevoir la Foi & 

E v j 
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hommage des ValFaux de fa fem-
me j reTuteur , leCurateur, des 
Vaílaux de leurs Pupilles & Mi-
neiirs. 

Anjou, art. iif. 
Hatne , art. 15<T. . 
Tours, art. 343. 

VIL 
Ordinairemenc Jes mAíes font 

réputez majeurs a vingc ans , les 
filies á quatorze ou tjuinze ans, 
pour faire la Foi 5c hommage, ¿c 
pour la recevoir. 

París,art- 32. 
Anjou, art- 86. & 4 4 4 ' 
ilaiue , 99. 455. & 456. 

VIII. 
Lorfqu'il y a combas de Fieí 

entre deux Seigneurs pour un Fief, 
done chacun d'eux prérend la 
mouvance , le VaíTal peur fe faire 
recevoir á la Foí par main fouve-
raine & jouir en paix pendant le 
Proces j en coníignant lesproürs 
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feodaux par luí diis. 

Taris, art. 60. 
Arrétez, de Lamoignon, ttt. des Fteffr 

art.io.&fuivitns. 

I X . 
La Foi 6c hominage doic étre 

faite ou offerce au ehet Jieu ou prin­
cipal manoir du Fief dominanc. 

París , art. 65. & 6 4 . 
Anjou, art. 109. 
Mame, art. 12,0. 

x. 
Le Seigneur peuc teñir fes Aífi-

fes pour la recepción de fes droics 
be devoirs feodaux , dans telle 
maifon de fes Vaíleaux que bou 
lui fembíera d'índiquer , pourvu 
que ce foic dans í'ecendue de ion 
fief. 

Paitott, art. ji. 
Tourauu ,art. 6. 
DUMOULIN, aru6\. n. 4. ?. &6. 
DUPINEAU, fur l'art. 46. Verb© a 

en l'ordinairt des Ajftfes» 
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XI. 

Le VaíTal doit faire la Foi & 
hommage á fon Seigneur la téce 
nue, íans épée , fans éperons. A 
París , & en peu d'autres Coutu-
mes, le genou en cerré. 

LcmEi, t'tt. des Fiefs, Reg. 5. 
Arreftex, de Lamoignon, tiu des Tiefs, 

art. i. 
V AXIS y un. 63. 
Anjou, art. 137. & 138. 
Maine, art. 148.149. & ijo. 

S E C T I O N I I . 
De l'Aven. 

Á R T I C L E P R E M I E R . 

L E VaíTal ayanc fait la Foi & 
hommage, doit fournir fon 

Aveu& Dénombremenc dans les 
Guárante jours fuivans. 

Taris, art. 88. 
Anjou, art. 6. & 139. 

' Maint^arwj.&i^ 
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I I . 

L'Aveu doit étre en forme pro­
bante & authentique en parche-
min , paíTé pardevanc Notaires y 

quoique fourni par un Officier , ou 
autreperfonne publique. 

París, art. 8. 
Arreftez, de Lamoignott , tit. du Dé~ 

nombrement, art. j . 
LE PRETRE.cm 3. chap.51. 
PITHOU,fur l'art-lo. de Tro/f» 

I I L 
Le Vaílal qui tiene plufieurs 

Fiefs d'un méme Seigneur , peut 
les comprendre fous un feul &mé-
me Aveu •, pourvúquece foit par 
des chapitres diílinds & leparez. 

Coútume d'Artois , art. ¡7. 
DUMOULIN , ibtd. 

I V . 

L'anden VaíTal qui a une fbis 
fourni fon Aveu , n'eft point obligó 
d'en donner un fecond a fon nou-
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veau Seigneurj mais feulementde 
lui donner une copie de l'ancien . 
aux frais du Seigneur y s'il le re­
quiere. 

Taris , ¿trt. 44 . & 66. 
LOVSEL ,des Fiefs, Reg. 48. 
DUPINEAU ,fur Antón > art. 7. 
Jlrrejlez, de Lamignon , tbid. art. f» 

&6. 

V. 
Le Seigneur peur blámer I'Aveu 

de fon Vaflal dans les tems mar-
quez difFeremment par Jes Cou-
tiiroes •, mais faute de faire parle 
Vaífal fes diíigencespour meteré Je 
Seigneur ervdemeureJe Seigneur a 
trence ans pour fournir de blámes, 

DUMOULIN , fur i'artide 10. de F¿-
ris y n. 7. 

Voyez, les nutres Commentateurs. 

V I . 
En la Coúcume du Maine l'A-

•eu eít reputé recu , faute par le 
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Seigneur de l'avoir blámé dansTan 
& jour : c'eít un ufage local con-
traireau droit commur». 

Maine, art. 51. 

V i l . 

L'Aveuétantrec.ú parle lapsde 
temps, eílun titrerelpectií&oblú 
eacoire entre le Seigneur ¡te. le Vaf-
íal, leurs heritíers& ayans cauíes, 

DELHOMMEAU , liv. 2. M4X.13. 

S E C T I O N I I I . 

Déla Saijieféoadale. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A Saifie féodale a été intro-
duite comme un tempera-

ment équitable , au lieu 6c place 
de la Commife qui avoit lieu au-
trefois, faure par le Vaflal de de-
mander l'inveftiture de ion Fief. 

V.tMiJfement de S. Lotiis, art. 6 j . 
JOANN. GALLI , Quefl. 161. 
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I I . 
Ellealieu principalement fáute 

d'hommage , droics &. devoirs non 
faits Se non payez, & en ce cas, elle 
emporte perce des íruirs du Fiet 
íervant pendant qu'elle dure. 

Taris, art. i. 
LoysEL , des Fiefs, Reg. 24. 
jtnjoii, art. 8. 103. 436. 

. DELHOMMEAU , Uv. 2. Max. 8. 

I I I . 

Le Seígneur qui a fai/I féodale-
menc, n'eít pointobligé de don-
nermain-Ievce au Vaílál quiorFre 
la Foi Se hommage , qu'en lui 
payane par le Vaílál les droits fé-
odaux düspar ía mutación. 

Taris , art. 1. & 2« 
Anjou,art. 109. 
Ctmmentateurs fnr cette Coút. ibii. 

I V . 
' Si les précedens VaíTanx n'onc 

J>ointfaic Ja Foi & hommage 3 & 
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que le Seigneur aic íaiíl faute 
d'hommage, & pour les droics dus-
tant pour le nouveau VaíTal , que 
pourceux des m^tations preceden­
tes, le Vaííal , n'aura main-levée 
qu'en payane rous les droks an-
ciens&modernes. 

DUMOULIN ,fur Parts, art. i. gl. 9. 
».27. & fuiv. 

Arreftez, de Lamoignon, de U Saifte 
jéodale, art. si. 

V. 

La Saiíle féodale ne peút étre 
faite que lorfqu'il y aouverture du 
Fiefíervant par la mutation du 
VaíTal, aprés le rerme marqué par 
Ja. Coútume pour mettre le VaíTal 
endemeure, quieít ordinairemenc 
dequarantejours , á compter du 
jour de la mutation arrivee. 

Taris, art. 7. 
Anjou, art. 101. & ios. 
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V I . 
La Saifíe feodale faite avanc le 

rermeefr. nuHe, 8c neprend pasía 
forcé parle laps de cemps , & par 
la négii&ence du VaíTal íürvenue 
depuis. 

DUMOULIN , fur Taris, art*y n. if: 

Arrefi de 1541. rapporté parDílhom~ 
t»eau,furl'urt. IOZ. d'Anjau. 

V I L 
Les Ufufruitiers peuvent íaiílr 

féodalementpour leur ínrerét par-
ticulier , fous le rrom du Seigneur 

ropriecairc ^ fommation préala-
lement faite audit proprietaire 

defairefaifír. 
Taris, art. i. 
Orleans, art- 6$. 

V I I I . 
La Saiíleféodale peut étre faite 

íans commandement précedent. 
DUMOULIN , fur Taris , art. 1. ¿^ 

4.1». 2. 1 
DUPINEAU ¡furAnjou, art. 436. 
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I X. 

Elle doic écre faice en vertu de 
nundement ou commiílion du 
Juge-

LE PRETRE ,Cent. 3. cbap. 49; 
Commentateurs de la Cgutume de 

París, art. 1, 

X. 
Elle doic auíli étre faite fur le 

fond du Fief fervanc, &c non pas 
lur les fruics íeulement. 

Avis de M. Talón, rapporté au four-
nal des Audiences, tome %. liv. 4 . 
chap. 6. 

Arre/tez, de Lamoignm > de U Saíjie 
féodale 1 art. 3. 

X I . 
Elle doic écre nocifiéeau Vaílal. 

Taris, art, 30. 
Anjou, art. .70. 
Maine, art. 189. 

X I I . 
Si la Saifie féodale eíl nulle par 

défauc de caufe , le VaíTal doic 
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avoir main-levée avec dommaee 
& interets i fic'eftpar ¿chut de 
formalitez, il n'y a poinclieu aux 
dommages 6c intcrécs. 

LOUET , letu F. chap. 20. 
X I I I . 

De droic commun le Seigneur, 
en vertude fa Saiíleféodale, appli-
que á fon profic rous Jes fruits bons 
á recueillir 5 en rendant au Vaííal 
les frais de labours & des femen-
ces. En Anjou , il ne faic fíens que 
les fruits qu'ilapúconfommer pen-
danc la durée de la faifie. 

Taris, art. 56. 
Anjou, art.ioq.. 
DUPINEAU , fur cet anide. 

X I V . 
II jouit des arriere-Fiefs ouverts, 

& en prend les émolumens & pro-
fies féodaux. 

Taris, art. 54. 
Anjou y art- 103. 
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X V . 

Si pendant la Saifie féodale Jes 
Bois taiJlis fonc en coupe , & les 
Etangs en peche, le Seigneur en 
prend touc le profic fans propor­
ción de cems, quoiqu'il en foitau-
^ementaucasdurachac. 

Afreflde 1579. rapporté par cbopin, 
jurl art. 36. de la Coútume d'An­
ión , » . 1. 

X V I . 
Le Seigneurpréfenteaux Benefí, 

cesdu Parronage réel de fon Vaf-
íal > vacans pendant la Saifie réelle. 

DUMOULIN ,firParís,art. 55.a/. 10: 
MORNAC , ad leg. 14. f de contra-

henda empilone. 
Arreftez. de Lamoignon , de la Saifie 
féodale, art. 15. 

X V I I . 
La Saifie féodale prévaut á la 

^íie réelle ; mais le CommiíTaire 
auxSaifiesreelles ou le Procureur 
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des Créanciers peuvent couvrir le 
Fief , &avoit main-levée. 

Taris tan. 34. 
LOYSEL , des Fiefs, Reg. zj. 
Arrejitz. de lamoignon, tbtd. aru 11. 

DUMOULIN ,fur Taris , art. 1; gí. 2, 
«. $. 

COCQMILLE, Queft. ir. 

X V l i l . 
La Saifie féodale ne dure que 

trois ans ^ apres ce terme il fauc h 
renouveller,pour écreen droiede 
prendre les fruits échüs depuis. 

Taris, art.II. 
LOUET , le11. S. chop. 14. 
L E PRETRE , Cent. z. ibap. 58. 

XIX. 
Le Scigneurqui a faifi féodale-

ment le Fief fervanc, doit en jouir 
en bon pere de famille ; c'eft-á-
dire , fans déteriorer lefonds,& 
enpayer lescharges & rences in-
feodées. 

París 
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Varis, art. 1.28. ¿r 54. 
-4«/o«, 4rr. 103. dr 104. 
DUMOULIN , fur París, Art. i.gl, %, 

n. 51. 

XX. 
Tant que le Vaííal dore, le Sei-

gneur veille ;& canc que le Seignei* 
dore, le vaííal veille. 

París, art. 61. 
LOYSEL, tit. desFiefs, Reg.lf, 

DELHOMMEAÜ , liv. 2. Max. $. 

X X L 

Le Seigneur plaide concre fon. 
vaíTal la main garnie , hormis en 
cleux cas; ícavoir , celui du Def-
aveu 011 du combacdeFief. 

LOYSEL , tit. des Fiefs, Reg. 16, 
París, art. 45. &60. 
Anjou, art. 181. 
Blais, tit. 5. art. 21. 

F 
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S E C T I O N IV. 

Des Lods & frentes. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

T L eft dii un droic féodal au Sei-
gneur pour la mutation du val-

h\, qui arrive par Concrac de ven­
te t ou équipolenc á vence. 

Vbique fajfwi. 
LOVSEL , Uv. q.tom. z. Reg. 6. 

I I. 
Ce droic efe differemmenc regle 

{>ar les Coücumes : á Paris , c'eft 
e quine ou le cinquiéme denier da 

Í>rix de la vence pour lesFiefs , & 
e douziéme denier pour les Cen-

íives. 
Earis, art.il.&j6. 

I I I . 
En Anjou & au Maine de droic 

commun, les Lods & Venres íonc 
Je douziéme denier duprix des he-
ricages vendus, foic qu'ils foient 
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íommagez 011 ceníifs. 

Anjou, art. 156. 
Maine, art. 174. 

I V . 

, Dans ees deux Provinces d'An. 
]ou & du Maine, il y a des endroics 
ouileftddVentes&IiTuesic'eft-
a-dire , le íixiéme denier du prix 
de la vence. Pourjouir decedroic 
«ocal Jes Seigneurs doivenc avoir 
u n e poííeffion ancienne & unifor 
me. 

ihidem, & lts Commentateurs. 
V. 

, Le droic de Lods & Vences eíl 
°ii pour le Concrac de bail á rence 
rachecable , fans accendre le ra-
cJuc. 

P<*ris, art. 23 . 

LOVSÍL, nv. ^ . tom. 2. Reg. 7. 

. V I . 
Aucrefois ce droic n'écoic point 

«Ji en ce cas en Anjou avanclera-
c J i a c d e l a r e n t e ; i l y a é t é e c a b I i 

F i j 
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par la jurifprudence des Arrees. 

LOUET, lett.L.chap. 18. 
BOUGUIER. , lett. V. ». i. 

V I I . 
Les Lods & Ventes font dús 

d'anciennete en Anjou & au Mai-
n e , pour le Contrat d'échange au 
profit des Seigneurs. 

Anjou, art.itf* 
Mame, art. 173. 

V I I I . 
Ce droit pour échange a été éti-

bli á Paris ¿c ailleurs, ouil n'avoit 
pas lieu auparavant au profit du 
R O Í , & de ceux qui font en fes 
droits. 

íarEdits de 167$. & 1674. 
I X . 

II n'eftpoint dude Lods & Ven-
tes par le Contrat de bail á rente 
fonciere annuelle 6c perpetuelle, 
£c non rachetable. 

Anjou, art. 127. & 154. 
M<unet art* itf & 171. 

\ 
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Arretez, de Lamoignon , tit. 12. art. 

21. 

X. 

Mais il en eít du pour l'aliéna-
tion ou le rachac defdkes rences. 

Taris, art. 87. 
LOVSEL , liv. 4. tom. 2. Teg. 9. 
Arrétez, de Lamoignon , ibid. 

X I . 
II cíe du Lods 6c Vences pour 

adjudicación par decrec forcé. 
Taris, art.83. 
CoíHíMfHfdfew™. 
Arrétez, de Lamoignon, ¡i»á. art. 22. 

X I I . 
En decrec volontaire, iln'efl: dil 

qu'un feul droic de Lods 6c Vences 
pour le Concrac 6c pour le De­
crec 

Taris, art. 84. 
LOYSEL , liv. 4. tom. 2. FÍ£. ia. 
Arrétez de Lamoignan , r;r. Ui 4rt< 

z6. 
F iij 
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X I I I . 

II n'eft dd qu'un feul droit de 
Lods & Ventes pour la déclara­
tion de celui qui a acquis pour lui, 
ouautre qu'il nommera dans Tan, 
quoiqu'il y ait double numératioa 
de prix, ponrvu que la déclaration 
íbic faite dans Tan. 

DÜMOULIN , jur Taris , art. 33. gl> V 
n. 24. 

ARGENTRE' de laudimús, cap. 11. 
PONTANÜS , furBlots, att. 81. qutfi» 

20. 

X I V . 

En vente de droits íucceílifs, ou 
ceílion d'autres droits incertains, 
les Lods & Ventes ne font dus que 
pour le prix des heritages echús 
au lot de l'Acquereur, ou de ceux 
que le Ceiíonnaire obtienten ver-
tu des droits cedez. 

Bourhonnois, art. 396. 
Áuvergne, cbap. 16. tau 7» 
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DUMOULIN , fur Faris, drt. 78. gl. 

3. n. 4. 
ARGENTRE , de laudimiis, c. 22. 

X V. 
II n'eft point dú de Lods & Ven-

tes pouruneTranfadion fans mu­
tación de poífeffeur , ce droic eít 
dú, íi par la Tranfaction l'herita-
ge palle d'une main a l'aucre , 011 
s'ü y a fraude. 

Anjou, drt, 360. 
DUMOULIN , fur Ear'u, drt. 78. gl. 3. 

n. i<¡. & futv. 
BRODEAU fur LOUET , lett. T . chap. 

5 «. 2. 
Atrétez, de Lamoignon , tome 12. drt, 

48. 
X V I . 

Le Contrat par lequel le D é -
bitenr donne á fon Créancier un 
heritage en payemenc de fon du , 
équipolle á vence, & eft fujec aux 
droits féodaux. 

DUMOULIN , fur Paris, drt. 20. gl. 5. 
».46. 

F Üij 
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D ' A R G E N T R E ' , des lo As & Venta , 
cbap. 50. & art. 66. de hretagne. 

L E PRHTRE , Cent. 2. cbap. 41. n. 10, 
D U P O N T , fur Blois , art. 81. 

. X V I I . 

Mais il n'en eír. point dú , í¡ les 
pere &c mere donnenc á leurs en-
fans des heritagesenpayementde 
ce qu'ils leur onc promis par leur 
Contrae de mariage ou autremenr. 

Taris, art. z6.¿r Commentateurs. 
CKARONDAS, Re'ponfes, lh.$. 

cbap. 6z. liv. 7. cbap. 53. 
Arrétez, de Lamoignon, des droits Stt-

gueuriaux, art. 3. 

X V I I I . 

Si un Hericier benerkiaire de­
mande la délivrance des heritages 
de la fucceílion faifís réellement, 
ou s'en rend adjudicataire , il ne 
doic poinc Lods Se Venres, encoré 
<jue lepríx encier foitdiítribué á 
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des Créanciers écrangers. 

Arréte\ de Lamoignon , ibid. art. 14. 
fournal du Palais, tom. 2. fol. 564. 
BRKTONNÍER/Hr H E N R Y S , tOttt. I. ÜV. 

l.chap.$.J¡>ueft. 43. 
SOEFVE, tom. 2. Cent. 4« thap. 39. 

X I X . 

Si on donne á une Veuve des 
conquécs de Ja communauté en 
payemenc de fes reprifes &¿ rercu 
plois, ellenedoit poinc de Lods Se 
Ventes } mais elle en doic, íi elle 
prend en remploi les propres de 
íon mari. 

Arréte\ de lamo'tgnon , ibid. art. iy. 
& 16. 

BARDET, tome I.UV.T. chap.^9. des 
Ma'fons, htt. L. chap. 2. 

TRONCÓN , RICAP.D , LE MAÍSTRE 3 

fur l'art. J. de Parts* 

XX. 
D'un Contrac de vente mil, oa 

annullé pour caufe neceíTaire Sí 
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antecedente , il n'eft dú aucuns 
droits de Lods &: Ven.es. 

DÜMOULIN, (ttrFaris, an. 35.^.1« 
».32. art. 78. g / . 1» . »?• 

SALVAING, de l'ufagedesliefs, ííup» 
89. 

DELHOMMEAU , l'iv. 2. Max. 20. 
Arrétez, de Lamoignon, ibid. art. 40 . 

X X L 
L'Acquereur qui aété obligó de 

déguerpir de l'héritage par lui ac-
«juis á caufedesdettesdefonVen-
dur , ne doit point les Lods Se 
Ventes de fon Contrat ; & s'il les 
a payez, il en doit erre indemnife, 

L00ET , lett. R. chap. u 
Taris t arn 79. 

X X I I . 
Si par I'évenement d'une Irci-

tanon l'heritage eft adjugé á un 
des Coheritiersou aíTociez, il n'eft 
p( int dú de Lods & Ventes ; il en 
eft dú., íi Ladjudication eft faite i 
un étranger„ 

http://Ven.es
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Taris, art. 80. 
LOUET , lett. L. cbap. 9. 
Lor̂ FL , Itv. 4. tome z. Reg. r j . 
Arr'ete^ de Lamoignon, ibtd. art. J. & 

ftuvans. 

X X I I I . 

II n'eír. poinc du de Lods & 
Vences pour .parrage faits avec 
foulte ou recour, ou parautreac-
commodement de famille. 

Arrétez. de Lamoignon , ibtd. art. 10» 
Journal du Taláis tom. 5. pag. 416. 

tome iz.page itf. 
fournal des Audiences, tom. 1. Uv. J» 

cbap. 37. 
Anjou j art. i$z. 

X X I V . 
Les Commandeurs 6¿ cheva-

liers de I'Ordre du S. Efpric , les 
Secrecaires du Roí , íonc exemcs 
des Lods 6c Vences, pour les cerres 
par eux acquiíes dans la mouvan-
ce immédiace du Roi: ce privile-
ge a écé écendu á MeíHeurs da 

F vj 
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Parlemenr de Paris par Edic du 
mois de Novembre 1694. & á 
Meffieurs les Officiers déla Cham­
bre des Compees ¡k. Tréforiers de 
France , par autres Edics poíté-
lieurs. 

X X V . 

Ce privilege a Iieu conrre les 
Princes appanagez, contre les En-
gagiftes du Domaine Royal, & 
pour les terres qui relevent des 
Archevéchez &: Evechez vac-
quans en Regale. 

fournal des Audiences , tom. 1. liv- ?• 
cbxf. 60. tome 2. Itv. 8. sbap. 11. 

X X V I . 
Faute par l'Acquereur depayer 

les Lods & Vences dans les tetas 
marquez par les Coucumes, ileft 
fujec á la peine dePamende. 

París, art. 77. 
Anjou , art.lft. 
UÁw'ti m.xqu 
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X X V I I . 

II n'eír. poinc dü de Lods & 
V ntes pour ceffion, ou vente de 
fruits pendans par branches&c ra-
cines. 

Anjou, art. 412. 
Maine, art. 415. 
Tómame, art. 187. 
Arrétez, de Lamoignon , teme n . Art, 

44. 

X X V I I I . 
II en eft de raéme pour la vente 

des Bois de haute futaye a abba-
tre , ceffant ía fraude. 

GALAND , du Franc-Aleu, ch. 10. 
DÜMOULIN, fur París, art.78.gl.t. 

n. 191. 
D'ARGENTRE', de Laudimiis, cap. 18. 
SALVAING, de l'ufage desFiefs, ib* 

8$. 
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S E C T I O N V. 

Du Rachat ou Relief. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L E Rachat ou Relief eít le re-
venu ou l'eítimarion du re-

venu d'uneannée du Fief fervanc, 
que le Seigneura droicdeprendre 
en cercains cas reglez parles Coii-
tumes. 

LorsEt, tit. des Fiefs, Reg. 15. 
Taris y art. 47. 
Jrrétez. de Lamoigrwn, des DroitsSei-

gneuriaux, art. 50 . 
Jnjosí, art. 113. 

I í . 
Régulieremenc il n'eíl point dú 

de rachac pour les fucceilions qui 
arrivenr en ligne direcle. 

taris, art. 5 ^ 4 . 
I I I . 

En A njou ou au Maine, le Ra­
chac eft du en ligne direcle par les 
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petits enfans venansá la fucceílíon 
de leur ayeul ou ayeule ^ & par les 
puínez nobles, males, heritiers . 
ou donataires de leurs pere & 
mere. 

Anjou, art. 84. & 97. 
Maine , art. 97. ¿r Iio^ 

IV. 
Régulierement le Rachat eít 

du pour toutes íucceílions colla-
térales,fans diítindion de degrez. 

París, art. 33. 
DUMOÜLIN , fur cetanide, & autres 

Commentateurs. 

V. 
II y a des Coutumes qui exem-

ptent du Rachat les heritiers en 
eollaterale au premier degré,com-
me du frere au frere, du frere á la 
foeur, de la focur au frere. 

Anjou, art. 84. 
Mime, art. 97» 
Touraine, ia$* 
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V I . 

Le Rachat eft dú pour toute do-
nation faite á un étranger. 

París, art. 33. 
Anjott, art. 96. 
Matxe, art.109* 

V I L 
Si la donation eft faite avec ré-

ferve d'ufufruk , le Rachat eft du 
du jour de la donation > &c'eft au 
Donataire á le payer. 

BRODEAU furM. LOUET , lett. V. 
LE GRAND, fur Trojes, art. -tf.gl' 

3. n. 1. 
Arréte\deLamoignon, desDroitsSd' 

gneuriaux, art. 32. 
V I I I . 

A l'égard des donations faites á 
des Heritiers préfomptifs, le Ra­
chat eft dti toutes les fois que le 
Donataire y auroit été fujet en 
qualité d'Heritier h mais il n'en eft 
point du dans le cas ou le Dona-
taire en au roit été exempt, s'il euc 
pris les memes biens par voie de 
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de iucceffioiij & á titre d'heritier. 

Varis , art. 26. & Commentateurs, 
ibtdem. 

Anétez, de Lamoignon, des Dro'tts Sti' 
gneuriattx, art. 68. 

Anjoa, art. 84. & 86. & CommentA» 
teurs fur ces articlts. 

I X . 
Au cas de fubfticntion, dans Ia 

Coütume de Paris & autres fenu 
Hables, il n 'eíl point dú de R a c h a t 
touces les fois que le fubftitué ren-
contre en ligne d i r e d e , ou l 'au-
teur de la íubíl i tut ion v ou celui 
qui luia tranfmis immédiatement 
les biens fubíHtuez. 

Arrét du 1. Septembre 1640. rapporté 
pxr Henrys, tome 1. liv. 5. Q»efi. 
24. ejr 25. 

Arrét du 29. Mars 1680. entre M. le 
trince de Conde, & ¿es Steurs St-
guier de S. Bnjfon. 

X . 

Des memes principes il r é í l i l t e , 
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que dans les Courumesd'Anjou & 
du Maine , le fubfticué né doic 
poínc de Rachac, lorfqu'il eft fue-
cefíeur, fansmoyenoudel'auceur 
de la fubfticucion, ou de celui des 
mains duquel il a recú ees biens 
/ubfticuez. 

lbidem. 
X I . 

Dans la Coílcume de Par is , le 
Rachac n'eft poinc du pour le pre­
mier mariage des filies, ainíl que 
pour les fuivans 5 &c c'eft le mari 
qui le doic. 

Taris, art. 35. 36.^37. 

XII. 
Dans les Coácumes d'Anjou & 

du Maine, le Rachac eft du pour 
le premier mariage des filies; ainíl 
que pour les fuivans ; & c'eft le 
mari qui le doic. 

Ánjou , art. 87. 96. & 99 . 
Maine, art. 100. & 109. 
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XIII. 

Si par le Contrat de mariage il 
n'y a point de communauté de 
biens, & que la femrne foic auto-
rifée pour l'adminiftration de íes 
biens, il n'eíl point du de Rachat 
pour Je mariage. 

fournd des Audiences, toan 2. liv. 7« 
thap. 27. 

BRODEAu/arLouET, lett. R. ib, 4?. 
BRODEAU , fur Taris , art. 37. ». 23. 

& fuiv. 
. PALU > furl'art. 132. de Tours. 

X I V . 
II n'eíl pas dü de Rachat, pour 

l'acceptation de la communauté, 
par la Veuve, ni pour fa renoncia-
tion. 

Taris, art. 5., commenuteurs fur 

Maine,*rt.$o<}.) 

XV. 
Les Eccleíiaítiques font exemts 
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de payer au Roi le droit de Ra-
c h a t , pour les biens hommagez 
qu'ils relevenc immédiacemencde 
la Couronne. 

idits des années 1575. & 1577. 
CHOPPIN ,furl'art. 37- deU Coúta-

turne d''Anjon, n. 6. de la Eolice 
icclefiaftique , üv. 3. ttt. 1. n. ir. 

P A I U , fur l'an. 142. de Tours, 

X V I . 

Mais le Rachat eít dú aux Sei-
gneurs particuliers, pour Jes Fiéis 
qui relevenc d'eux parla mutation 
des Titulaires des Benefices, des 
Chefs des Corps Se Communau­
tez Eccleííaítiques, ou de l'hom-
me vi vane 6c mourant donné par 
les Communautez qui n'ont poínt 
de Chef ordinaire. 

Anjou, art. no. 111. & 112» 
Maine, art. 111.122. & 123. 
Tours, art. 141. & 141. 
Loudunois, cbap. 19. art. 14. 
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X V I I . 

L'année du Rachac commence 
á Paris &c en d'autres Coútumes, 
au jour des ofíres: en Anjou Se au 
Maine des l'lieure déla mort, ou 
de la mutation qui y donne ouver-
ture 5 c'eíl-á diré, du jour que la 
mort ou autre mutation ont été 
connues & notoires dans le País, 
íuivant l'interprétation de la Coi!, 
turne de Poitou. 

Taris y art. 49. 
Anjou, art. u^* 
Ton ou, art. 152. 
Hatne, art. 116. 

X V I I I -
Si dans une année il fefaít deux 

récoltes d'une méme efpece de 
fruit, l'une ayant été retardée ; 
l'autre avancee parle déreglemenc 
des faifons, le Seigneur n'en doic 
prendre qu'une pour le Rachac. 

Taris y art. 49. 
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To'itou, art. 53. 
Arrétez, de de Lttmoignon, des bro>t¡ 

Seígneuriattx, art. 53. 

X I X . 
S'il y a des choíes rom bees en 

Radiar, des Bois taillis, SauíTaye, 
Frenaye , Coudraye ou Erangs, 
le Seigneur n'en doic prendre que 
la valeur d'une année parpropor-
tion du temps , foit que les Bois 
taiilis íbienc en coupe, les Etangs 
en peche ou non. 

taris, art48. 
Touraine, art. 13 f. 
Arritez, de Lamoignon, ih'td. 56. 
Arréts des 20. OÍlobre 1579. fuillet 

1586. & 23. Fevrieri6^i. 
CHOPIN , fur Anjou, liv. 2. tit. du 

Racbat, ».8. 
BRODEAU, fur la Coútumedu Ma'tne, 

art. 124. 

X X . 
Si le Fief fervanr eftaffermé de 

bonne foi , & fans fraude , ou 
donne á louage , le Seigneur fe 
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doit concencer pour ion droic de 
Rachac, de Ja rede vanee duFer. 
mier ou du Locacaire. 

Jrrétei de Lamognon, ibid. 54. 
X X I . 

Le Seigneur peut exploicer par 
les mains ce qui n'eft point afrer-
m e , enrendancles labours & fe-
vences , fans déloger fon Vaílal 
wíafamille. 

Saris, art. 58. 
Arme*, de Lamo'fgnon, ¿¿j</. art. JJ. 
^»;'o«,ii3. i¡8.¿r.nc,. 
•M^Bf, 4>r. 124.127. cr 128. 

XXII. 
fe Seigneur qui jouic par íes 

milnspendant l'annce du Rachat, 
Prend tous les profítsdu Fieffer. 
u " t ordinaires &exrraordinaires, 
regíez ou cafuels, meme les avan­
c e s des arriere-Fiefs qui vien-
nent á échoir pendanc l'année , á 
1 eaec de quoi le Vaílal eft tena 
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de luí communiquer íes baux&pa-
piers de recente. 

taris, art. jo. 
DOMOULIN , ib'id, ». 4 . 
Anjou, art. i r j . 
•Mame, art. IZ4. 

XXIII . 
Si tous lesbiens des Mineurs íbnt 

hommagez , qu'ils n'ayent paj 
d'ailleurs de quoí fubíiíter, les Sei-
gneurs qui Jevent Je revenu d'une 
année pour Je Rachat , doivenc 
leur en Jaifler Je tiers pour leur 
nourriture & entretien. 

Anjou, art. 108. 
DUMOULIN , fur Earis , art. 3. gl 6> 

».8. 
TRONCÓN & BRODEAU , art.}. 
S A L V A I N G , Í / « plaidSgignearial> 

giiejl. 1. 
XXIV. 

Le Seigneur qui jouit du Fief íer-
vant par droit de Rachat , n'eft 
point obligó d'acquiter Jes rentes 
ou charges impoíees par le Valía!, 
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ft elles ne font pas inféodées. 

"inris , art. 59. & Comnwttateurs , 
ibtdem. 

Arreftez. de Lamoignon, ib id. a,rt.6z. 

XXV. 

Mais s'ilya des charges impo-
íees par autoricé fupérieure oupar 
ia Loi, il ne peuc pas s'en exenner, 
commc le Ban, l'arriere-Ban , Jes 
Tailles &: aucres impoiuions réel-
les, JesDixmes. 

Touraine. art. 139. 
Commentatetirs fur l'article 59. de 

París. 

X X V I . 
Lorfque dans une méme année 

il arrive deux mutations donnanc 
ouvercure au Racha t , il aura les 
fruits de l'année íuivante. 

Anjou, art. 113. 
Maine, art. 133. 
ToitoUy art. 184. 
Brtt.ignetan.T3' 
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XXVII . 
Si pendanc l'ahnée du Rachat 

l'arrieve-Fief combe auffi en Ra­
chac Je'Séígneur ñe jouirade l'ar-
riere-Fief tombé en Rachac, que 
pendant l'année du Rachat du 
plein Fief , &, n'aura aucune part 
dans les fruits de cec arriere-Fief, 
qui feroienc recueillis apres l'é-
theaftce de ladice année. 

Anjoii, art. 113, 
Maine,art.xn. 
Toitou, an.i6$* 
toftdun, (hap. 14.4rMi. 
Arreftez. de Lamoignon, ibidcm art* 

67. 
XXVIII . 

Le profic du Rachat appartient 
pour le touc, á celui qui écoic pro-
priecaire ouFermier duFief domi-
nant au tems de la mutación , qui 
a donné ouverture audit Rachac, 
quoique lajouiíTance ou la récolce 
des fruits fe fafle pendant le bail 



du Drou Frangís, yjj 
á'un aucre Fennier , ou du tems 
d'un autrePropriecaire. 

Arrets des 6. Tevríer 1564. n . uai 
1585. 6. Aoüti6oo. rapportez,par 
Charandas , fur tan. 47. de la, 
Coütume de Parts; par Chopin> fur 
Anjou, liv. 2. tit. des Kacbats, «. 
3- P*r M.Louet ,lett. R . chap. 4*. 

L E PRESTRE , cent. 1. chap. 41 . * 

S E C T I O N VI . 

D« démembrementdes Fiefs. 

ARTICLE PREMIER. 

L Es Fiefs de dignité, .comroe 
Duchez, Marquifats, Com-

tez , Baronies íont indiviílbles , 
ians Lettres Patentes & imparta^ 
geables, 

I 

LOVSEL , t'tt. des Fiefs, Reg. 87. 
ItablijSement de S. Louis, chap.z^. 
&iquéte de 1340. rapportée *¡t 1. voL 

de l'lnventáire desCbartres. 
Anjou yart. 1 0 6 . ^ 2 7 8 . 

Gij 
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Main*, art. 294. 
Tours , art. 294. 
fmtrnal des Attdiences, fe;», t. liv. 8. 

c&4p. 1. 

II. 
Un Seigneur de Fief ne peuc alié-

ner íes ValTaux malgréeux , fans 
aliéner le Fief. 

Etablifíement de S. louis, cbap. 14-
LOÜET & BRODEAU ,/ííf.V. 

chap. 10. 

III. 
Les Fiefs íímples íe peu vent divi-

fer, fuivant les diveríes conditions 
deílrées parles Coúcumes. 

infú. 
IV. 

Dans la Coúcume de París & 
aucres femblables , les Fiefs peu-
vent écre divifez parpartage; tan-
tóc par moitié, outrele préciput, 
felón le nombre des enfans, mais a 
la charge de la mouvance imme-
diace & folidaire vers le Seigneur. 
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Varis, art. 15. &16. 
Commentateurs, ibid. 

V. 
Dans les Codtumes d'Anjou ,' 

Maine ¡k. Touraine, les Fiefs peu-
venc erre diviíez par parage , fe­
lón lequel les Parageaux ciennenc 
leur tiers en celle & lemblable JuíK-
ce que le Parageur leur aíné indé-
pcndammenc de luí, Se font garan­
tís fous fon hommage. 

A»jou, art. MZ. & fmvans. 
Touraine, art. 126. & fiúv. 
Maine, art. 127. &fuiv. 

VI. 
Dansles mémes Coútumes, les 

Fiefs pcuvent écre partagez entre 
Cohericiers des deux pares au tiers, 
¿ la charge que celui qui tiene le 
tiers relevera áFoi&hommageou 
ceníívementj de celui á qui demeu--
reot les deux tiers ; ce qui eft une» 
forte de conflitution d'arriererFief, 

Q üj 
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quifepeutrenouveller toutefois & 
quantes en partage. 

Anjoa, art* 204. 
Maine, art- 219. irtterpretíparl'art. 

204. d'Anjou, 
Toar ame, art. no. 

VII. 
Dans la Coúcume de Paris & 

autresfemblables, le Va/Talíepeut 
jouer de ion Fief ; c'eft-á-dire , 
ie démembrer par Conrrat de 
vente , d'échange , de donation , 
pourvii qu'il réíerve le manoir fei-
gneurial , le tiers des droirs &: do-
maines de fon Fief, &lamouvance 
ílir ce qui eft aliené. 

París, art. ¿i.& J2. 
LOVSEL , tn. des tiefs , Reg. 90. 
Arréte^de Lamoigw», t\t. 16. artt 

4-
VIII. 

Dans la Coútume d'Anjou &au-
íres circonvoiíines , le Vallal peut 
difpofer de partie de fon Fief par 
demembremezic volontaire, &par 
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conftir.ur.ion d'arriere-Fief , fans 
que le Seigneur dominant le puifler 
conceder , á deax conditions. La. 
premiere , que l'alienation n'ex-
cede pas le ciers. La feconde, que 
le VaÜal retienne fur la partie alié-
nee, laFoi Schommagc ,ou devoir 
íeigneurial. 

Anjou,art. IOT. 
Muñe, arr.ziá. 
Tt>uraine> art. 119. 

IX. 

Les aliénations >fous -inféoda-
óous, ou accenfemens qui íe fonc 
dans la Coucume de París &c atieres-
femblables parles VaíIaux,nefonc 
aucun préjudice au Seigneur domi­
nant , s'il n'y a coníenti exprefle-
menc ou tacitement ;&il prendra. 
fes droics teodaux fur la partie 
alienée, ainíl que fur celle qui a ¿t¿ 
recen ue. 

f*ris, art. jz. 
G iiij 

http://conftir.ur.ion
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Arrejlez de Lamoignon, tit. 16. m. I-

&%. 
X. 

En Anjou &: au Maine -, le VaíTaí 
doic garantir fous fon hommage 
ceux qui tiennent de lui la tierce 
partiealienéependant trente ans, 
le Seigneur dominant aura droir 
de Saiíie féodale & de Rachat fur 
la partie alienée , ainíí que fur les 
deux tiers retenus 5 mais aprés ce 
termede3o.ans,ceuxquitiennenc 
le tiers aliené íeront exemts de 
tous droits féodaux vers íefuzerain, 
fuivant l'article z 16. du Maine, que 
nous croyons devoir étre executé 
en cepointen Anjoiu 

Jxjou ,art.iou 
Maine, art. 116. 

XI. 
En Anjou , TouraineSc Maine, 

fe VaíTal qui aliene plus du tiers 
de ion Fief, cominee le depié de 



dtt Droit Fratl^ois. i J J 
Fief, par lequel fa Seigneurie , fa 
Juftice & tout ce qufen dépend , 
íbnt dévolues au Seigneur domi-
nant. 

Anjoa , art. aoj. 
Mame, art. 218. 
tómame, ¿irf. iry. 

XIL 
Si le VafTal, en aliénant une par­

tie de fon Fief au-deílbus du tiers , 
manque de receñir la Foi & hom-
mage, ou devoir fur la partie alié-
née ,il n'y a pas proprement de de-
pié de Fief j mais la partie alienée 
condnuera derelever du Seigneur 
dominanr. 

Anjou, art. loz. 
Mame, art. 217, 

XIIL 
Le depié de Fief tomoeetiacJ 

tion, & fe prefcric par 30. ans, á 
comprer du jour du Contrat quií'a. 
eonlbmmé. 

Anjou y art. Z04. & zo6± 
iíalne > art. ti$.& 221. 
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S E C T I O N VIL 

De la Reunión feodale. 

' A R T I C L E P R E M I E R . 

L A Reunión féodale fe fait de 
pluíieurs manieres. i ° . Par 

Paccompliílemenc de la condición 
appofée dans l'inféodation , com-
meíi laconcefíion du Fiefíervant 
n'a ¿té faite qu a Ja charge de ré-
verfíon dans eercains cas, oü apres 
cercains cems, le cas éranc avenu 
ou le cerme é.chii, le Fief fervanc 
recourneSc fe réunic au Fief domi« 
nanc afFranchi de coutes charges, 
fervicudes &. hyporheques , & 
prend les qualicez du Fief domi-
nanc. 

DUMOOLIN , fm París , aru 43-« 
171. C7' fuiv. 

II. 
a?, Si le parage erant failli, hit 

garce que le Parageur & le Para-
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geau fonc au-delá du quatriéme 
degré de párente, foic parce que le 
Parageau a aliené á un étrangcr les 
choíes qu'il cenoit en parage,en 
ees cas le parage fe convercit en 
conítitution d'arriere-Fief; le Pa­
rageau , ou ceux qui le repréfen-
tenc,doivenc relever a foiSc horru 
mage du Parageur ; ce qui eít une 
Reunión, non pas dufond 3 mais. 
delafeodalité. 

Afijou, art. 2 8 . & fuiv. 
Maine , art. 2^5. <¿r fuiv. 
Touraine, art. 116. &fmv.-

III. 
La Reunión fe fait de plein droic: 

en quatre cas. i°. Quand le Sei-
gneur dorainant acquiert le Fief 
fervaiít. 20. Quand le VaíTal ac­
quiert le Fief dominant. 3o. Quand. 
te Tenancier ou Propriéraired'un; 
-<eritage acquiert la óeigneujie, ou 
-'e Fief done il releve. 40. Quand le-
5-gneur acquiert ia ceniive om 

Cvj , 
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l'herítage roturier de fon Tenan-
cier. 

LOBET , lett. F. chap. f. 
LE PRETRE , Cent. 2. chap. 64-
Taris y art. JJ. 
Anjou, art. 207. & 209. 
Mame, ait. m. ¿r 224. 

L'effec de cecte Reunión eft y 

que les choíes ceníives &c roturie-
res réunies au Fief , deviennenc 
féodales Se iiommagées , Gomme 
faiíant partie du Fief auquel eiles 
font incorporées. 

lbidem* 
V. 

Le Fief fervant confolidé par cer­
ré reunión au Fief dominanc, ne 
faic plus qu'un méme corp.s de Fief, 
pour écre rendu fous une íeule &C 
méme foi &c hommase & par un 
meme aveu , íans pouvoir en. erre 
féparé que par les yoies du dé-
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rnembrement permifes par les 
Coücumes. 

Ibliem. 
V L 

Les Cens , Services ou Rentes 
féodales dúes par l'herrtage reuní 
au Fief auquel fe faic la reunión, 
íantéteintes par confuíion , 3c ne 
peuvenc revívre que par une nou-
velleconfticution. 

Arrétdu io.D^ce»>bret6^. 
SOEFVE, tome i. Cent. z. cbap.gj* 
DOLIVE , liv. i . chap. 19. 

VII. 
La réintégrarion des Fiefs de-

piecez eft un autre eíFec de la reu­
nión j 6¿íltóc que le Valía! a reuní 
les chofes qu'ií avoic alienées , 6c 
qni avoient caufé le depié , il ren-
tre danstousfes droits, & reprend 
fajuflice&féodalité. 

Anjou, art.zoy. 
Maine, art. 120> 
Tómame y m.izu 
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VIII. 
Qiioique la reunión fe falle de 

plein droi t , elle peut étre empé-
ehéepar une declaration concraire 
faite á l'mílanc ; & cette declara­
tion a la forcé de conferver les cho-
íesdans leur premier érat,&. fe-
Ion leu r qualité primordiale, íans 
changement Se fans confuíion. 

Taris, art. 55. 
CommentattHxs fur cet anide. 

IX. 
La reunión qui fe faic par ma-

riage ceffeen deux cas : par la dií-
íolution du mariage fans enfans 
communs du niari &. de la femme, 
ou que la ligne directe provenue 
des conjonts viene ádefaillir. 

Arijou , art. ao7. 
Mame, art. 1 » . 

X. 
Lorfque le mari acquiert pen­

dan: le mariage & par divers Con-
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firats , le Fief dominanc & le Fief 
íervant, la Seigneurie & les ceníl-
vesquien relevenc, il s'en faic une 
reunión de plein droi t , ceíTanc la, 
déclaration contraire , indépen-
daniment de la femme qui ne peut 
1'empéch.er. 

Parts , art. 53. & Comme»tateurs 
Jm cet anide. 

XI. 
Si le mari , qui a le Fieí en pro-

pre,acquiertpendant la cominu-
nautélesarriere-Fiets ou les Cen-
iivesqui en relevent fans déclara­
tion contraire , il s'en fait reunión, 
du jour du Conrrat d'acquét en 
deux ees. i°. Si la femme ou les he-
ritiers renoncent á la communau-
té. z°. Sj, au casd'acceptation par 
révenement du partage , les ar-
riere-Fiefs ou les Cenfives tombent 
aulot du mari. 

Ibidem. 
Arrejlez, de L.tmoignon }tit.iy <*rt. $*-
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S E C T I O N virr. 
De la Commije. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A Commife efe une devolu­
ción ou connTcacion du Fief 

fervanc au profic du Seigneurdo-
minanc, &c arrive ordinairemenr 
pour deux cauíes; pour féionie, 
oupour ledefaveu du VaíTal, 

Infrk 
I I . 

Le Vaílal qtri accaque fon Sei-
gneur daus ía perfonne , dans fon 
honneur ou dans fes biens , com-
mec féionie &c combe en Com­
mife. 

CQu£ fitit r. caufa btne-

De fcudis tu. < „ J, ,. , . 
IQnibus modts fenaw» 
C amittttur. 

Itabliffement de S. lonií, cbap. 4&» 
5o. '& 147» 
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Jjjifes de ferufalem , cbap. 202. & 
fmvans. 

Aniotiy «rt. 187. &fuiv. 
Maine, art. zo6. & fuiv. 

LOUET & B8.0UEAU, Utt. C chap. 

55-
I I I . 

Le VaíTal qui a été griévement 
offcnfé par fon Seigneur, doic étre 
exemtc de ía juftice & de fa feoda-, 
lite , pour ne relever plus que du, 
Seigneur fuzerain. 

Anjou, art. 19 ¿. 
Maine , art. III . 
DUMOULIN, /«r /*¿rf. 3. P¿W> ¿/» 

4. n. i©, ¿r /&á* 

IV . 
La Reunión pour caufe defélo-

nie ne fe fait au profic du Seigneur, 
qua la charge des hypotheques 
anrerieures créées debonne foip'ar 
le VaíTal. 

Difíertation fur l'art, 187. de U Cou-> 
turne d'Anjoa. 
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V. 

Le VaíTal qui de propos deli­
bere , deíavoue fon Seigneuc, tom-
be en Commife & perd fon Fief, 
qui eíl acquis & devolu au Sei-
gneur. 

Taris , art. 43. 
Ariete*, de Lamoignon , tltre 17» 

art. 1. 

VI. 
Le Vaílal qui , en defavouanc 

fon Seigneur , declare relever du 
R O Í immédiacemenr, eíl exempc 
de la Commiíe : mais s'il períl/te 
dans fon defaveu , aprés avoir eté 
abandonné par M, le Procureur 
General ou par fes Subíticucs , il 
tombe en Commiíe. 

Commentateurs fur l'artide 43» dt 
Taris. 

Anejle^ de Lamoignon, ib'td. art. *» 
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C H A P I T R E I I . 

Du Franc-Aleu. 

A R T I C L E P R E M I E R . , 

L E Franc-Aleu eftun hericage 
franc & libre de toute fuje-

tion , qui ne releve d'aucun Sei-
gneur , & eft exempcde tous'de-
voirsféodaux. 

Orleans, art. 2fo. 
Meaux, art. 190. 
DBLHOMMEAU , Iiv. 2. Max. 2.8» 

II. 
II y a des Coúcumes allodiaíes 

fl^ns lefquelles tous hericages fonc 
répucez tenus en Franc-Aleu , sil 
n>yatitreau contraire. 

Coütumes de trojes. 
Cbtumonu 
Vitri. 
Auxerre. 
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I I I . 

Dans le refte du pays Coútumier 
on y re^oit la máxime : nulle terre 
fans Seigneur ; fie il n'y a point de 
Franc-Aleu fans rieres. 

LOYSEL , Uv. i . tit. z. Reg. I. 
LOUET & BRODEAU , Un. C. cbaf> 

21. 

IV . 
• Delá il réíiilce , que touc Sei­

gneur qui a un Fiefcirconfcric ,un 
terricoire d'enclave , peut foutenir 
que tous les heritages qui y íont 
renfermez relevent de lui, fi les 
poíleíleurs ne juítifient le Franc-
Aleu partieres. 

Toitoit» art. j z . 
BEAÜMANOIR , chap. 24. n. 8. 
G A I A N D , chap' 7-page^. 
LOYSEAÜ , des Seigneunes, chap. ií« 

»• 15« & fuiv. 
D U M O U I I N , fur Varis , art. 68« 

». 6. 
V. 

II y a deux fortes de Franc-Aleu: 
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celui ou il y a Fief ou Cenílve an-
nexés eft reputé noble, & fepar-
tage noblemenc : celui qui manque 
decesprérogativeseft cenfé rotu-
rier. 

Paris,art.6%. 
Orleans, an. 255» 
Arúte\it Lamotgnon, f/f.19. art.6* 

VI. 

II n'y apointen France de Juíii-
ce allodiale J & le poííéíTeur da 
Franc-Aleu eft fujet á la Jurifdic-
üon du Seigneur, dans le territoire 
duquel fa terre eft íltuée. 

Commentateurs fur l'amele 68. de 
Taris. 

Arrétez, de Lamoignon, tú. 19- art. 4« 
GAL AND , fage ia. 
LoysEL > liv. 2. ttt. I . Rtg- !$>• 

VII. 

Nous n'avons en Anjou qu'un 
Franc-Aleu imparfait : il eft moins 
iaiparfaic au Maine. 
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Anjou, art. 140. 
Maine, art.ift. 

C H A P I T R E III. 
D# Cm. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

c ENS ernporte & denote Sei-
gneurie directe. 
Taris t art. 12$. 
Anjou, ¿rf. 179» 
Maine ,art. \y¡. 
LOY?EL , Uv. 4.1»f. i . R«g. 16. 
LOYSEAU , du Déguerpffement, liv, 

1. chap. 5. n. 9. ¿r 10. 
DELHOMMEAU , liv. 2. Max. 21. 

I I . 
Le Cens en foi eft imprefcripti-

ble entre le Seigneur &. le Sujet: 
maislaquotité &les arrerages du 
Cens peuvent fe preferiré. 

Parts, art. 124. 
LOUET & BRODEAU , le tu C.cap 
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Journal des Andiences, tom. 3. liv-u 

cbap. 20. £^43-
LorsEL j tiv, 4 tit.z. Reg. 3. 

III. 
La Rente ou le Tur-Cens ajou-

tc au Cens fe peuvenc preferiré , 
cjuoique le Cens íoic impreferip-
tible. 

Ib'idem. 
DUMOÚLIN ) fnr fart. 73. de París t 

gl. 1. ». 10. ¿r fuiv. 

IV. 
Le Cens n'eílpoinc purgé parle 

DecreCjilen eíl autremenc de la 
Rente ou fur-Cens. 

Taris, art. 357. 
Edits des enees de 15 yr. 
L E MAÍTRE , des Criées, cb.tp. 41. 

& 42 . 
Obfervat. z. furl'art. 486. d'Anjou. 
fourxal des Aitdieaces, tome 3. liv. 

11. cbap. 34. 

V. 
Le Cens eíl rendable , & non re­

gué rabie. 
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LorsEt , Uv. 4 . tit. 2. &#. i . 
Commentat.furl'art. 8 j . á í 2*<HW« 
J»;a«, <»rf. 178. 
Mame, art. 196. 
!<«/*« , <w. 100. 

VI. 
Le Cens doic etre payé en ef-

pece quand le Seigneur le requierr, 
par quelque temps qu'il aic ¿te 
payé en.deniers, ce qui ne palle 
que pour abonnemenr , qui ne 
change pas la forme de la preíta* 
tion. 

CemmentateArs fur l'arricie 124. 
de Taris. 

CHOPIN , fur Anjou, Uv. z fttre des 
chafes dotmées a Cens, ». 4 . 

vir. 
II efl: du arriende faute de paye-

inent du Cens, au terme qu'il ell 
dü. 

París, art.8f. 
Anjou, art.i-jS. 
Maine, art. 196-
touET, Un. A. chap. 8. 

vin-
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VIII . 

II yades Coíkumesoüle Cens 
cíl diviílblejdedroic commun il eft 
ioJidaire & indiviilble. 

LOYSEL , liv. 4. tk. J. "Reg. 1. 
DELHOMMEAU , Uv. 1. Max. 12.; 
Anjou , art. 180. ¿r 470. 
M<<¿»í > 4rt. 198. (£• 473« 

j 

C H A P I T R E IV. 
De dtvers Autres Droits 

feigneuriáux. 

A R T I C L E PREMIER. . 

L Es Rivieres navigables ap-
partiennentaii Roi } les liles, 

les lílots qui y croiílenc , le droic 
d'y pechér, d'y établir des Bacqs, 
des Moulins , íont du Domaine» 
s'il n'y a titre ou poílellion immé-
moríale au contraire. 

LOYSEL , üv. z. út. i. Reg. 5. 
CHOPIN > du Domaine, l. u tit. 1?« 

H 
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BACQUET , des Brolts de fujlice, ch. 

*°-
LE BRET, del a Souverainete , liv. 

4. cbap. 15. 
I I . 

Les Rivieres non-navigables, 
ou navigables par arcifice, le droic 
d'y pécher , d'y écablir Bacqs £c 
Moul ins , apparciennenc aux Sei-
gneiirs, chacun dans l'écendue de 
ion cerricoire. 

LOYSEL , ibid. Reg. 6. 
C H O P I N , L E BRET, BACQJJET , 

¡bidem. 
SAIVAING , de l'ufage des Htfs , 

cbap. 37. 
HENRTS» tome 1. livre 3. Queft. S' 

&6. 
I I I . 

Les Seigneurs, chacun dans fon 
reíTorc, íonc fondez au droic d'Ef-
paves, Bácardifes & de Desheren-
ces. 

CHOPIN , da Domaitie, liv. i.íi/.io. 
xi. & 12. 
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BACQUET , des droits de fuftice , 

cbap. 11. z i . 13. (^53. 
LOYSEAU , á « Seigneuries, cbap. 11 . 
S A LV A I N G , </e l'ufagedes Titft, 

i&dp. 61. 
J!»;O« 3 art. 10.41.168.343- d r . 

I V. 
Les Mines d'or appartiennent au 

Roi 5 les Mines d'argenc aux Com-
tes , Vicomtes Sí Barons: le Roi 
s'eíl réfervé ledixiéme íur les íub-
ftances métaliques. Les íubítances 
terreftres íonc exceptées de ce 
droic. 

Etablitfement de S. Lotus* art.88. 
LOYSEL , liv. z. tit. i. TS.eg.fi-. 
Anjou, art. 61. 
CHOPIN , ibid. 
L E BRET , Traite de la Soitveraineté, 

liv- J. cbap. des Mines. 
Ordonnance de fuin 1601. 
DELHOMMEAU , liv. 1. Max. 18. 

V. 
LesTréíbrs doivenc étreparca-

gez par ciers enere l'Inventeur, le 
H i j 

http://TS.eg.fi
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Propríécairc du fonds , 6c le Seí-
gneur hauc-Jufticier.. 

BACQ^ET , des droits de fuftice, 
chap. 32. 

A»jou > art. 61. comntentateurs & 
Obfervations fur cet article. 

LoysEL , üv. *. tit. 1. Rfg. 53r 

vi. 
Tous les Seigneurs de Juftice 

font tenus de fe charger des enfans 
expofez dansl'écenduedeleur Juf-
tice. 

Arrét de Reglement de 1664. rnd 
rapportéau fournaldes Aitdieníts, 
tome 2. üv. 6. chap. $4. parDef-
ma'tfons, iett. O . chap-II. 

Traite des F'tefs de l'Auteur > tttrt 
des Enfans expofe^. 

VII. 
Par la Coútume de París & au-

tres íemblables, les Seigneurs ne 
peuvenc avoir Moulins ni Fours 
banaux fans rieres. Dans les Cou-
tumes d'Anjou, du Maine & au-
fres, les Seigneur? fonc fondea 4í 
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plein droit danslabanalité du Four 
&duMoulin. 

tatis,art. 71. ' . 
Anj»uiart.i4-&fuiv. '-I- & Wv-
Muñe , art. 14. & fuiv. 14. & /**** 
BACQJIET , des drotts de jujlict, 

V I I I . 
Dans les Coútumes d'Anjou , 

Touraine & Maineles Seigneurs 
íont confervez dans la poíTeffion de 
rffetrre le Ban des Veiidanges, 6c 
les Chatelainsau droit de Ban-Vin 
qai a été modifié , non p*as aboli, 
par l'Ordonnance de 1680. íur le 
faít des Aides. 

Anjou, art. 184. & i8f. 
Mainet art. io i .¿Mo$. 
Touraine, art -71. ¿rio*. 
Ordonnante de 1680. titre du B** 

Vttt-

IX. 
Les Corvées ne peuvent etre 

e*igées par les Seigneurs íur leurs 
VaffauXjfanstifres-. 

Hiij 
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Varis , trt. 71» Commentateurs fm 

tet anide. 
X . 

Les Corvées indefinies , ou les 
©bligations á coutes Corvées & 
í iundées íbnt limicéesá 12. par an. 

LOYSEL, Uv. 6. tit- 6. Reg. j . 
PAPÓN , Uv. 13. tome 6. n. 1. 
BRETONNIER , fur HENRYS , tome 

1. itv- 3. cbap. 3. Quffl. 32. 
X I . 

Corvées ne tombent point en ar-
rerages. 

LOYSEL, ibii. Reg. 10. 
HENRYS , ibid. 
SALVAING , iu Plaid SeignetitUl > 

cbap. 4. 
X I I . 

L a ChaíTe eíl pérmife aux Sei­
gneurs haut-Jufticiers, dans reten-
due deleurs haures-Juíticesj &aux 
Seigneurs de Fief, dans l 'étendue 
d e leur féodalité. 

Orionnance de 1669. tit'des chajfíh 
art.16.dy 1%. 

http://art.16.dy
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LoysEi , liv. i.fif. \. Reg. 51» 
B A c QJ3 E T , des droits de 'fufiice , 

chao 34. 
X I I I . 

Plufieurs Coutumes mectent au 
nombre des droits íeigneuriaux , 
d'avoir Garenne défeníable , 6c 
Colombierápié. 

Taris , art. 69. ¿r 70. 
Normandie, <trf. 160. 
Touraine art. 37. 
SALVAING , de /*»/rf¿í áf/ F¿f/> , 

ífc.«p. 43.^61. 

X I V . 
Le Seigneur de Fief faifant con-

ftruire un Etang , y peut enclaver 
ksterres de fes fujecs,, en les ré-
compenfanc préalablemenc. 

LOYSEL, liv. i. t'it. i. Tteg. 17. 
SALVAING , de l'ufage des Fiefs j 

chap. 63. 
Attjou, art. 19; 
Touraine, art. 37. 

XV. 
Les Seigneurs Jufticiers peuvenc 

H iiij 
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creer des Offices pour exercer h 
Juíticedans leur rerricoire. 

f 
DELHOMMEAU , itv. 2. Max. 34. 
BACQJJET, des dro:ts de fuftice, 

X V I . 
Les Notaires des Seigneurs ne 

peuvent inílrumenter qu'encre les 
domiciliez de leur terricoire , ni 
hiporhequer des heritages íítuez 
hors de leur Jurifdicrion. 

LOUET & BRODEAU, lett. N. (htf. 
10. 

DELHOMMEAU , ibid. Max. 35. 
DécUration da 17. Septemhei6<)J-

X V I I . 
Les Seigneurs Juíticiers ont droíc 

de Meíure á Bled & á Vin, & de h 
donner á leurs fujecs, & de connol-
tre des contravendons. 

BACQUET , des droits de fufiict > 
chap. 2.7. 

DELHOMMEAU , ibid. Max. JJ» 
Anjoiif m, 40. & 43. 
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C H A P I T R E V. 

Des Droits honorifiques des 
Seignewrs. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L Es droics honorifíques dans 
les Eglifes , coníiftant en 

Bañes permanens& íepukure dans 
le Chceur , Ceincures fúnebres y 
Prieres nominales, aavoir le pre­
mier l'afperííon de l'Eau-Benice, 
les encenfemens , le baifer de la 
Paix , n'appartiennent réguliere-
menc qu'au Patrón de l'Eglife, Se 
aprésluiauSeigneurhaut-Juíticier 
du üeu oü elle eft bátie. 

MARECHAE, Jes Droits honorifiquei 
D E R.OYE¡ de Juribus honori 

ticis. 
Árreftez. de Lanwgnon , des Drtitf 

É Hv 
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bonorifiques, art. f. & l¡ 

LOYSEAU , des Sctgniurtes, cbap. tí, 

II . 
Le Patrona^e réel atraché á h 

terre appartient á celui des Heri-
tiers á qui eít échú le Cháteau 011 
principal Manoir, á l'excluílon de 
touc aucre. 

Arreflez, de Lamoignon, ibid. 
D E ROYE , ibid. Itv. 2. chap. 12. 
MARECHAL, ibid. 

I I I . 
.Le Patronage réel Se les droits 

honorifiquesqui endépendenc, ne 
peuvenc étre cedez á un Laique 
íans un fonds de terre 3 mais ils ne 
peuyencétreremis fans alienación 
du fond. 

MARECHAL , ibid. page 7. & [uiv-
Arreflez, de Lumoignon , ibid. «rt.y 

I V. 
Les droitshonprifiques atcachez 

au fonds, paíTent de plein droic en 
Ja perfonne de l'Acquereur da 

* 
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fonds ; c'effc un acceííbire qui fuit le 
principal. 

D E ROYE , tbid. cap. 12. infine. 
fournd des Audiences , tome i. liv» 

i. cbap. 41. 
V. 

Le Vendeur du fonds auquel le 
droit de Patronage & les droits 
honorifiques font acrachez , peut 
fe les réferver par le Contrat de 
vente , & les poilcder fáns glebe } 

mais alorsjls deviennent perfon-
nelspourlui&fapoílerité , & in­
alienables. 

MARF.CHAL, ibid. p. 10. & 256. 
Normanda, art. 142.& Ctmmenta* 

teurs. 
V I . 

Le Patrón ni le haut-Jufticier ne 
doivenravoir ni banc ni fépolture 
dans l'enceinte du baluftre du 
grand Autel. 

MARECHAL, ib¡d.p.uz.& 4$6-
•Anetez.de Lamoignon y ibid. art» xi» 

Hvj 
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VIL 
II n'appartient qu'au Patrón & 

«u Seigneur haut-Jufticier, defor-
mer complainte pour les droits ho. 
noriíiques. 

LOVSEAU , des Seigneuries , cb. ir, 
BACQUET , des droits de fujhce, 

ihap. 20. 
LE PRESTRE , cent. 2. chap. jf. 
MARECHAL, ibid.pag. 107. ri8» 

504. & 509. 
VIII . 

Les Officiers ou Domeítiques 
des Seigneurs , Patrons, ou haur. 
Jufticiers, ne doivcnt en leur ab-
lence avoir dans les Egliíes de cam-
pagne les honneurs , préferable-
menraux Gemilshommes ou au~ 
tres perfonnes qualiüées. 

MARECHAt,¿¿¿¿ pageSz. 
D E ROXE , Itv. 2 . cbap. 10. 
tournal des Audiences, tome 2. //*; 

6. chap. yi. 
LeysEAU, «. 58. 
Arritez. de Lamoignan, ¡hd. art. 24. 
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IX. 
Apres le Patrón ou le hautjuftú 

tier, ou i leur dcfaut les moyens 
&basjLiíliciers, onc leshonneurs 
de l'Eglife, felón les degrez de leurs 
Juftices, pour l'avantage de la mar­
che aux ProceílTons, Offrandes 3c 
autres ceremonies. 

MARFCHAL , ib'id. f<tge 47» 
D E R O Y E , ibitL cbap. ^j-&6* 
Atréttz. <U Lttnwgnon , ibid. art* 

26. 

x. 
Un Seigneur de ParoiíTe qui a 

fon banc dans le Choeur , peut en 
avoir un aucre dans laNer: mais 
tout autre, méme les Gentilshom-
mes ayanc Fief dans les Paroifles r 
ne peuvent avoir de bañes dans ía 
Nef, que parconceífion des Habi-
tans, & á la charge de quelque ié^ 
mbutijon vers la- Fabrique, 
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fournal des Audiences, tome 4 . llv. 
6. chap. 8. 

MARECHAI , ibid.pageiip. 
Arrejiez. de Lamoignon, ibid. art. 28. 

X I . 
La diftribution du Pain-beni, 

J'afperfion de l'Eau benke, ks en! 
s ceniemens, ne font dús par diítinc-

tionqu'au Patrón 3ouau Seigneur 
hauc-Jufticiet ,c'eftpar bienféance 
& non par devoir, qU

Jon commu-
nique ees honneurs á d'autres. 

HENRYS , tome 2. l'rv. 1. Queft 3. 
MARECHAL , ibid. p. 130. &fuh. 

Arre [tez, de Lamoignon, ibid. art. zo. 

LOYSEAU , des Seigneuries, chap. ib 
n. 36. & fmv. 

X I I . 
Les Patróns & les Seieneurs 

^auts-Juíticiers des ParoiíÉs foat 
endroitd'obJiger les Curez de les 
recommander aux Prieres en ñora 
c o " e ¿ b f > d e I e u r d o n n e r á e u x & 
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á leurs femmes l'Eau-benite par 
préfentation du goupillon , fuivanC 
I'uíage des lieux , ou afperíbir '•> a 
leurs enfans avecl'afperloir feule-
ment j de les enceníereux &c leurs 
femmes par des encenfemens dif-
tincb & féparez ; &. leurs enfans 
unetoispour tous. 

fournal des Audiences»tom. 5. liv. i s , 
cbxp. 18. 

T I T R E V I . 
Des Biens felón U qua.trteme 

divijion. 

C H A P I T R L 

Des PropreSr 
ARTICLE PREMIER. 

L Es Propres fe divifent en Pro-
presde (ucceflion, 8cen Pro­

pres decommunauté. 
Vilque paflim» 

http://qua.tr
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I I . 

Les Propres de fucceífíon ont 
entr'autres trois caracteres diílinc-
tifs. Le premier, d'écre affeclez .i 
Ja ligne d'oü ils procédent. Le íe-
cond, qu:il n'eít permis d'en diípo-
fer qu'avec certaines Jimitations 
xegléespar les Coátumes. Letroi-
iíéme qu'iís font fujets au retraic 
Jignager á l'excluííon des acquét5; 
en la plupart des Coútumes. 

RHNUSSON , des Propres , chaf-1« 
feíl. 2. 

I I I . 
Les Propres fedivifent en Pro­

pres réels&conventionnels. 
RENUSSON , ibid. fefl. j -

IV. 
Les Propres réels íbnt les heri-

tages& fonds de terres : les repu-
tez réefs font les rentes foncieres 
& conítituées, les Offices: íes con-
ventionnels font des meubles ílipu-
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¡ezPropres parun Contratdema-
riage , par un Teftament ou une 
donation. 

RENUSSON , ibid. 
Arrefiez, de Lnmoignon » titre des 

Fropres, ttrt. 41. 

V. 
Les immeubles doiit on rie con-

noít pas bien l'origine, font dans 
ledoute réputez acquéts, plutóc 
quepropres. 

LOYSEI, l'tv. i . ttt.i. Xeg. 14. 
RENUSSON, ibtd.fett. 4 . & 13. 
LE BRUN , des Succejfions , Uv. 1. 

ohap. 1. n. z. 
DUPINEAU , fur U t¡r. de U nettvié-

rne yxrtie de la Coktume á'Anjoii, 
4ux mots, des acqitiíition-s. 

VI. 
Les Propres de fucceflion font 

toújoursPropresdecommunauté: 
les Propres de communaute ne 
fontpas toirjours Propresde fuc-
ceífion. 

RENUSSON , ib»d. cha¡>. 4 . feíl. 1. 
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Ixemples, infú. 

V I L 
Les immeubles qui nous arrivent 

paríucceffionsdire&es ou collaté-
rales nous íbnt Propres. 

RENUSSON , ibid. fett. J. 
Arrefte^ de Lamoignon, ibid. art. i. 
L O U E T & BRODEAU , Itttre A. 

tbap. z. 
V I I I . 

La queftion de í^avoir íí l'heri-
tage échü au cohericier par licita-
tion , ou álacharge d'une íbulte& 
•retour de parrage, lui eíl Propre 
pour le tout, ou feulement jufqu'á 
concurrence de fa porción heredi-
taire, nefaic plus de douce au Pa-
Jais : la Jurifprudence ancienne c-
toic, que ce qui excede la portion 
heredicaireécoic acquéc; rnais elle 
a changó par PArréc de Mariva 
contre M. de Pommereu. 

fournal des Attditnces, tome z. lti> 
}. cbap, 17. 
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RENUSSON , des Fropes, chap. 1. 

fecl. 5. 
L E B R U N , des Succejfions ,lh.^* 

chap. 1. n. 36. 
Arreflez, de Lamoignon, á « Proprf Í , 

4fí. 1. 3. é" *S. 
fournal des Audtentes, tome 5. liv* 

7 . ffcrfp. 53. 
IX. 

L'immeuble donné en direcle á 
l'Heritier préfomptif lui eft P r o -
pre, íbit qu'il accepce la fucceílion, 
011 qu'il y renonce. 

LOYSEL , Uv. 2. tit. 1. Reg. 16. Uv. 4" 
tit. 4 . Reg 2. 

RENUSSON > des Tropres , thttp. 1. 
/iff.5. 

Arreftez, de Lamoignon , des Proprest 
m. 11. 

X. 
Pourle don faitá l 'Herit ier pré-

fomptif en col la tera le , les Coútu . 
mes varient. En celles de Paris Se 
autres femblables , le don fait á 
l'Heritier en collaterale , qui re-
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ronce á la fucceífion eítacquéc, 
s'il accepte la fucceílion. On diítin-
gue j les chofes données entrevifs 
íU'Heritiercollateralíbntacquéts; 
les chofes qui lui fonc donneespar 
Teítament fui fonc Propres. 

L O Ü E T & BRODEAU , lettre A. 
cbap. 2. 

REKUSSON > des Propres , chap. I 
fetl. %. 

XI. 
Dans les Coutumes d'Anjou, du 

Maine & autres íemblables, tout 
don d'immeuble fait á 1'Heritier 
préfomptif, méme en collatérale, 
foic qu'il accepte la fucceílion ou 
qu'il yrenonce, eíl Propre. 

Anjoit, art. $1$. & 513. 
líame i art.}tf. &¿oj. 

X I I . 
La Jurifprudence a varié pouf 

les biens confifqnez íur le pere 3 Se 
remis par le Roí aux enfans: les aiv 
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ciens Arrees ontjugé que cesbiens 
aétoientPropres aux enfans: les 
nouveaux onc decide qu'ilsétoienj: 
acquéts. 

RENUSSON, desPrspres , cbap. 1, 
fett. 9. 

Arreflez, de Lamoignon, des Propres , 
art. 5. 

oumal da Palais , tome 1. fol. 44Z. 
oumal des Audiences > tome 3. liv, 

5. cbap. 16. tome 4 . liv. 6. cbap.$. 
tome 5. liv. 7 . cbap. 6. 

X I I I . 
L'heritage retiré par retrait li-

gnager eft Propre au Ret rayant , 
lous les moditications de l'article 
130. de la Coiitume de París renfer-
méedans íbncasprécis. 

Parts, art. 159 
RENUSSON 1 des Tropres (bap. I. fett. 

IX. cbap- x,. fett. 9 . 
Arreftez. de Lamoignon, des Propres, 

art. 7 . 
Dffertatton fur l'miclf $66. ¿e /4 

Caütume d' Arijo ti-
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XIV. 

I/heritage retiré par retraitféo-
dal efl: Propre de communauté , 
fauf l'a&ion de mi-denier: mais il 
n'eft point Propre de íucceffion j & 
il feraregardé córame acquét dans 
la ÍucceHion du Seigneur qui a fait 
le retrait , quoiqu'il foit réuni 
á un Fief dominant Propre , & 
qu'il y ait de grandes raifons de 
douter. 

Voyez le Traite des Fiefs de l'Auteur, 
ttt. des effets du Retrait féodd > 
vers la fi». 

XV. 
L'heritage pris en échange fortit 

la nature de cclui qui a été donné 
en contre échange, & fera Propre, 
íiPautre étoit Propre. 

Taris y árr. 145. 
Anjou , art. 273. 
LOYSEL , liv. 2. teme 1. Keg. 17. 
Arrefte^ de Lamoignon , des Prtpres > 

art. 23. 
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XVI. 

L'heritage paternel pris par un 
Heritier, dans un partage, au lieu 
& place des biens maternelsquilui 
appartenoienc, eft en fa perlonne 
reputé Propre maternel par la for­
cé de la fubrogation. 

lbidem , e converjo. 
LOUET & BRODEAU , Utt. P. (hitp. 

35-
LE PRETRE , Cent. 3. chap. 88-
LE BRUN , Traite des Succejftons, liv. 

a. chap. i.fett. 1. n. 70. & fuiv. 

X V I I . 
SiuneterreProprea été donnée 

á rente fonciere , la rente eft repu­
j e Propre. 

RENUSSON ,des Propres, chap. 1. fttt. 
10. n. ; o . 

L E BRUN , des Sucafflons , liv. a. 
chap. 1. feto. un. 10. 

X V I I I . 
Les bátimens & améliorations 
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faites fur un heritage Propre fui-
vetit la nature du fonds. 

RENUSSON , des Profres áap.i.ftü. 
II. 

JLE BRUN , des Succejfws , ¡w. t. 
cbap. i.fett. i. ». 8o. 

/Lrreftez. de lamoignon > des Tropa ,> 
art. 24. 

XIX. 
DanslepartagedesPropreSjOii 

jfuic la regle paterna paternis 3 ma­
terna maternis. 

LOUET ¿r BRCDEAU . lettreV. cb. 11« 
Traite des Profres, cbap. 2. fecl. ?• 
LOYSEL , IÍV. 2- tit. 5. Reg. 16. 

XX. 
Propre ne remonte. 

Le cette regle & fes exemptioni» 
voy z la Coútume de Parts, #<• 
5i2.c£-$13. 

LOYSEL , tbii. 
LOUET & BRODEAU, letfie P. tb*t' 

47-
Traite des Propres, cbap.ifeft.^ 

S6CTÍ0N. 
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S E C T I O N. 

Des Propres conventtonnels. 

A R. T 1 c L E P R E M I E R . 

I Lya quatre degrez deílipula» 
tion de Propres, 011 quatre for­

tes de Propres convenrionnels. 
RENÜSSON , des Propres , chap. í 
fia. 1. 

I I . 
Si la ítipulation n'eíl qu'en fa-

veurde la períbnne qui contráete, 
fon efFet n'eft que d'exclure de la 
communauté les meubles ; par 
exemple , les deniers dotaux ftipiu 
lezPronres. 

RENÜSSON , des Propres, ch. 6. fifi. J. 
Arrtftex. de Lamoignon, des Propres , 

art. 43 . 
L E BRUN , des Succejfíons, liv. 2. 

cbap. i.ficl.i. n. 53. 
I I I . 

$i la ílipulation efl: en faveur de 
I 
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Ja perfonne des íiens,ou de la per-
forme de íes enfans, fon effet eft 
nonieulementd'excluredelacom-
munauté les chofes ftipulées Pm-
pres , mais encoré de les affecler 
aux enfans qui íe fuccedent lesuns 
aux autres á l'exclufion des pereív 
mere : mais aprés lamort du der-
nier des enfans, les pere 6c mere, 
comme fes heritiers mobilíaires, 
fuccedent aux chofes ftipulées Pro-
pres , de cette forte á l'excluíion 
descollateraux. 

RENUSSON , des Fropres , cbttp. 6. 

fta.A. 
Árrete\ de Lmoignan , des TropWt 

*rt.H 54- & 55- m • 
LE BaüN , des Succejjiotts, Im. »• 

cbap.i.fett.i. n. 54. 
I V . 

Si la ÍHpulation efi: pour la per­
fonne Seles fien*sdefon cóté & lig-
n e , ou de fon eíloc & ligne, 1« 
choíes contenues dans la ftipula-
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don fontréputées Propres, jufqu'á 
ce qu'elles íoient parvenúes juf. 
qu'aux collaceraux, en la períbnne 
defquels elles reprennenc leur qua-
litédemeubles, 

RSNUSSON, cbap- 6. fefl, <¡. 
LE BRU N , des Succeffions, liv- 2. 

tbnp. i. fett. i. ». $$, 

V. 
Les ílipulations de Propres dans 

les termes ci-deííiis, n'empéchent 
paslemari& lafemmededifpofer 
deschofes ílipulées Propres, cora-
me de purs meubles. 

RF.NUSSON , cbap. 6. (eft. 6. 
LE B&UN , des Succejfions, liti. 2. 

cbap. i. fecl. I- «. 6o. & fect. J. 
n. z$. 

VI. 
Pour óteraux conjoints la liber­

té de difpofer des chofes ílipulées 
Propres par leur Contrat de ma~ 
n a ge , autrement que par les regles 
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établies pour la difpofition des 
Propres ,il fautaux claufesci-deíTus 
ajoiiter les cas de la donation ou 
de la difpofition. Parexemple3fti-
puler les chofes propres mérac 
pour la donación , ou difpofition, 
ou á tous efFets. 

RHNUSSON , des Troprts, chdp. 6. 
fea. 6. 

L E BRUN , des Succefftons , üv. 2. 
(hap. i.fett. 3. M. 19. <¿r fuiv> 

V I L 
Les ítipulations de Propres font 

des fidions de Droit„ qu'il faut ren-
fermer précifement dans leurs ter­
mes , fansextenfion d'une perfon-
ne á une autre perfonne , ni d'un 
cas a un autre, ni d'une chofe á une 
autre. 

RENÜSSON, des Vropres,ch. 6.feft.i> 

V I I I . 
Les perfonnes font les contrac-

tans , leurs enfans, leurs heritiers 
collateraux 5 les cas font la cora. 
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mimante , la fucceífion, la diípoíl-
rion ;les chofes lorie les efíets mo-
biliaires, qui íonc la matiere de la 
Itipulation. 

RF.NUSSON , des Propres , cbaf. 6. 
fea. i. 

IX. 
Les ÍHpulations de Propre ne 

peuvent étre faites que par Con-
trat de mariage, par donation en-
tre-vifs ou teltamentaire, ou par 
autres Ades de liberalitez, par lef-
quels les Donateurs peuvent impo­
ner á leurs liberalitez relies condü 
úons que bon leur femble. 

ArréteT^ de Lamoignon, des Propres •> 
*ru 41. 

X. 
Non feulemenc les pere & mere 

°uautresaícendans,mariant leurs 
enfans , peuvent ftipuler Propres 
Iesdeniers ou autres meubles qu'ils 
donnenc, mais encoré les perfon-
nes qui fe marient, heritiers & mai-

Iiij 
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tres de íeurs biens , peuvenr faire 
des ítrpulations de Propres, quoi-
qu'elles tendent á changer l'ordre 
¿es lucceffions. 

XI. 
Les ftipulations de Propres fonr 

«juelquefois íuppléées en faveur 
des Mineurs , quoiqu'elles ayent 
cté omiíes dans les Contraes de 
mariage. 

LOUET & BRODIAU , lett. M. cbap. 
20 . 

fournal des Aadiences, tom. lAiv.f-
cbap.$i-

Comment.itetirs fur l'art. 237. de l* 
Coatume de Varis , 

RENUSSON, Traite des Fropres, cb. 
6. feti. 3. & en fon Traite de l* 
Communauté-

LE BRUN, Traite de U Commanautí, 
Uv. i.fett. *. diflinci. 3* 

X I I . 
Les effets de la ftipulation des 

Propres ceílent en quatre cas. 
i , Par le payeraenc de la íbmme 
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ftipulée Propre, fait á la femme ou 
áksenfans majeurs. 

foftrnal des Atidiences, tome ¿.liv. 8. 
cb.ip. ir . 

Arrétez, de Lamoignon , ib- des Pw-
pres, art. 69. 

XIII. 
i°. Par la confuííon qui arrive 

par le concours de deux heredi-
tex dans une méme perlonne ma-
jeure. 

fonrnal des Aud'iences, tom. 5. l'iv> 
8. cbap. 11. tom. 2. liv. 8. ch. 8. 

Mercuriale de 1691. 
LE BRUN , ¿eí Succejfions, /ir- i . 

ib. i./e#- 2. 
Comnent. fur l'art. 93. ííe P<ir¿/. 
Arrétez. de Lmoigtion, tba¡. des Pro-

fres, art 6u 

XIV. 
3°. Par la ceffion ou tranfport de 

la fbmme ou de la chofe llipulée 
Propre, faite au profic d'une tierce 
perlonne 5 car la fidion ceffe á fon 
egard. 

I iüj 
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XV. 

4o. Par 1'accompliííement de di-
vers degrez de ítipulation de Pro. 
pres, íi elle eílfaice pour la perfon­
ne & íes íiens,ellefe terminera dans 
la perfonne du dernierdesenfans:ii 
elle eít faite pour la perfonne & les 
íiens de fon eítoc & ligne , ficóc 
que la chofe ítipulée Propre eít 
parvenue aux Collatéraux , elle 
reprend en leur perfonne la qualice 
de meubles -y &L la fiction celfe , 
parce qu'elíe fe trouve accomplie. 

RENUSSON , des Tropres , thxp. 6. 
fea. y. 

CommmenMturs fut ÍMticlt pj. di 
Saris, 
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T I T R E VIL 
Des Biens felón U cinquiéme 

divijton. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L Es biens nous appartiennent 
á diversticres, quinousdon-

nent des droits differeus. Nous 
pofledons les uns en pleine pro-
prieté, nous ne jouiííbns des aurres 
que par uíufruit , & il y en a dont 
nous n'avons que la fimple admi-
niftration. 

"Ubique fajfim. 
I I . 

La proprieré des biens nous don-
nele droit & la liberté d'en difpo-
íerá notre gré , fuivant les Loix Se 
les Coútumes, qui reglent & mo-
difient cette liberté. 

Ubique. 

tx 
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I I I . 

Lapropriecé des biens n'eíí pai 
tramferée par la feule con ventioii. 
jaiaispar latradition. 

Lege 20. cod. de Pañis. 
Lege 15. cod. de Reí vmdicat. 
MORNAC, fur (es Ltix. 
L O U E T ¿ T B R . O D E A U , lett. V*. 

cbap. 1, 

I V . 
L'ufufruit nous donne le droic 

cíe jouir des cliofes qui y fonc íu-
jectes yen bon pere de famille, faní 
pouvoir aliéner ou déceriorer le­
tonas. 

Ubique. 

V. 
I/ufufrnirpeur. étre etabli paría 

Loi ou parla convención. 
V I . 

Par convenrion: par exemple, 
par Contrae , par Donation , £& 
.Teítamenc • 
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V I I . 

Nous avons plufieurs cas auf. 
qucls Fufufruit eíl écabli de plein 
droicpar la Loi. 

V I I I . 
i°. Par la Garde-Noble ou Dour-

geoife. 
mfú. 

I X . 
2o. Par IeDouaire des Veuves. 

X. 
3°. II y a des Coütumes oü le fur-

vivancadroic de jouir par ufufruir^ 
déla moitié des conquécs apparce-
naris au prédecedé. 

Anjou, art. 28 3 . 
Maine, art. 2 9 9 . 
Touraine, art. 319. 

X I . 
4o- En pluííeurs Coútumes, fes 

pere & mere fuccedeuc par uíufruic 
aux immeublesde leursenfans de-
eedez fans poílericé , en touc 015 
partie. 

I v j 
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Anjou, art. 270. 
Maine, <*rr. 288* 
Taris t art. 230. 

X I I . 
5°. Dans les Coútumes du Maí-

Jie & d'Anjou , les pulnez Nobles 
n'ont qu'en ufufruit leurs portiom 
ieredicaires dans les íucceffions di* 
xedes. 

Anjou , an. 22a. & 228. 
ilaincy art. 159 & 244. 

X I I I . 
On ne peut donnerplusen ufu­

fruit , qu'en proprieré. 
LOUHT & BRODH AU , lett.V' 

chap. 8. 
Jnjou, art. 324. 
Maixe, art.tfS. 

X I V , 
II ya des biens done nous nTa-

vonsquela /Imple adminiltrarion: 
Jes Tuteurs& Curaceurs n'ont que 
la /Imple adminiílration des biens 
de leurs pupilles, desabíens, des 
inrerdics, & autres coníiez á leurs 
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foins.-les Dire&eursdesHópitaux 
cu Maifons Hoípitalieres n'ouc 
^u'un pareil droit. 

Vbique pajjim. 

CHAPITPvE PREMIER-
De la Garde - Moble o» 

Bourgeoife. 

A R T I C L E P M M I E R . 

L A Garde eft une faculté ac-
cordée aux pere& mere , de 

jouir déla totalicéoü d'unepartie 
des bien? de leurs enfans, & de pro-
fice r des fruíts, fans rendre comp­
re , pendant le tems & aux charges 
prelcrites par les Coútumes. 

París, art. i6¿. érfu'rv. 
Commentateurs fur ees anieles. 
RENUSSON J de la Garde Noble. 

L,a Garde- Noble eft un drois 
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coutumier: maisil yafurceiujet 
«ne grande varíete entre les di-
verfes Coutumes ; on fe renferme 
dans celles de París , Anjou &c 
Maine, 

I I I . 
Aurrefois en Anjou &au Maine, 

la Garde Noble étoit déíeréeaux 
ayeuls & aux collateraux freres , 
feeurs, oncles &c cantes: le Gardien 
avoit la libre difpofition des biens 
des mineurs -r ees difpofitions onc 
été changées par la réformation 
de ees Coutumes : il n'y a plus que 
les peres 6c meres qui puiílent étre 
Gardiens de leurs enfans: jls ne 
prennent plus les meubles, mais 
íeulement les fruits des immeu-
bles. 

Anjou , art. 8f. 
Maint) art. 98. 
Trocís -verb'ttux de reformarían des 

coutumes. 
Znquéte de 1246. rtyporté $M 
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temtjfon , a la fin du Traite de t* 
Garde-Neble. 

IV . 
A Paris, l'ayeui ou ayeule peu-

venc écre Gardiens- Nobles de 
leurs petics enfans, mais ce n'eít 
qu'á défaut des peres & meres 3 
enforce que íl la Garde -Noble a 
écé une foisdéferéeau pere ou á la 
mere, elle ne paíle plus aux ayeuls 
ou ayeules, parce que les Mineurs 
né doivenc pas comber deux fois 
en Garde. 

Taris , art. 165. & Commentateurs 
fur ctt anide: 

feurnal dos Audtinces, tome x.hv> 
2. chap- 8-

V. 
Aucrefois en Anjou & au Mai-

ne , les Roturiers & non. Nobles 
avoienc la Garde de leurs enfans, 
Se proficoienc des fruirs 4e leurs 
heritages hommagez , cela a été 
ekangé par la reformación i il n'y 
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a plus en ees Coütumes de Garde-
Bourgeoife ; mais cependant en 
An jou &c au Maine, la femme cou-
tumiere furvivant fon mari Noble, 
peuc accepter la Garde-Noble de 
íes enfans ; au Maine, le mari Ro-
turierpeutavoir la Garde des en­
fans de fa femme Noble. 

Attjottt ¿rt. 9 4 . 
Maine, art. 107. 
Procis verbaux de ees Coütumes. 

VI. 
Dans la Coúcumede Paris, les 

peres & meres nonNobies peuvenc 
avoir la Garde - Bourgeoife , en 
donnanc caución. 

París, un. 166. & 16$. 
VII. 

A París la Garde - Noble oa 
Bourgeoiíe doic erre accepcée en 
Jugemenc 5 Se en Anjou & au Mai­
ne , les peres & meres fonc Gar-
dkns-Nobles nacurellement &de 
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ilroit; &: quandils veulent prendre 
cecee qualicé , il n'eft pas neceiTaire 
qu'ils l'acceptencen Jugement, il 
leuríuífic de faire declaración de 
leur voloncé dans un Acle íolem-
nel,comme au pied de l'Inventai-
re ouailleurs. 

Paris i art. 269. 
Maine , 102. <jr 106. 
Anjou, art. 89 .^95 . 
Aüe .de notoneté du Freftdittl d'Angers 

du 5. Fevrier 1697. 

V I I I . 
A Paris , les Gardienspeuvent 

etreinftituezTuteurs, mais ils ne 
lefontpas dedroic en Anjou : les 
peres g¿ meres Gardiens-Nobles 
de leurs enfans, fonc en méme-
tems leurs Tuteurs naturels , fans 
wftitution judiciaire. 

París, art. 270. & 271. 
AÜe de notoneté du Vréfidial £ Art' 

gen, du 5. Tevrierióyj. 
L O U E T & BRODEAU , lettre C« 

(hap. 6. 



ai o Rczjes 
IX. 

Les Gardiens doivenr. faire in-
ventaire des meubles de leurs mi-
neurs , pour les leur garder & con-
íerver jfans en profícer. 

Parts, art.z6p. 
Anjou, art. 85. £7*95-
Maine , art. 98. & 106. 

X. 
Les Gardiens appliquent á leur 

profic les fruits des heriragcs 
échús á l¿u rs míneurs, par le deces 
decelui quiadonné ouverture á la 
Garde. 

Taris, art. z6j. 
Anjou, art.%^. 
Maine, art. 98. 

Xí . 
A París , le Gardien jouic auíli 

du revena des rentes conítituées 
apparrenanres á fes Mineurs , la 
Coütume y effc expreíTe. II faut te­
ñir la méme opinión en Anjou , 
quoiqu'on en aic autreíbis doucé. 
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T/tvs, art. 267. 
Obftrvations fur Dupineau, art. 8j» 

a Anjou. 
Añe de notorieté du Fréjídial d'An~ 

gers, du 27. Tcvrier 1702. 

XII. 
A París , fuivantl'opinioncom-

mune, il n'y a que les biens échús 
au Mineur,de laíiicceíTiondupere 
OLÍ de la mere prédecedez, done le 
Gardien faíTe les fruits fiens 5 les 
fruits échüs d'ailleurs ne tombenc 
point íbus le profit de la Garde. 
En Anjou , les Gardkns ont les 
fruits ¿QS immeubles donnez á 
leurs Mineurs , ce qu'on a étendu 
aux fucceífions collaterales a for-
tiori, 

Commentateurs fur l'arf. 267. dt 
París. 

Anjm , art. 92 . 

XIII . 
La queftion de f^avoir s'il y a Iieu 

alaGardeou non, fe regle parla 
Ccútume du domicile 3 maisí'effec 
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de la Garde &: du profít des Gar-
diens fe determine par les difpoíi-
tions des Coútumes oü les herica-
gesfonr ílruez. 

fournal des Audiences, tome i. Uv• 4« 
cbap. 36. 

RENUSSON , de la Carde Noble. 
XIV. 

Les Gardiens doivenc nourrir , 
clever^ & entretenir leu rs Mineurs, 
iiiivantleurétat&: qualité, paycr 
le¿ charges armuelles des herita-
ges dont ils jouiílent, y faire toa­
res réparations viageres , & acqui-
ter les dettes mobiliaires de leurs 
mineurs. 

Taris, art. 167. 
AnjoUy art.S$. 
Maine, art. 98. 
LOVSEL , Uv. 1. tit. 4. Rrf. n . 

XV. 
Dans les Coútumes de Paris, 

Anjou , Maine &; autres fembla-
bles , qui réduifent l'avantage de 
la Garde á la jouiíTance des «a-
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meubles, fans donner les meubles 
en proprieté aux Gardiens , ceux-
á ne iont tenus d'acquiter leurs 
Mineurs que des menúes dectes 
mobiliaires, comme gages de Do-
meftiques, arrérages de rentes , 
emprunts par limpies obligations , 
íbmmesdúes auxMarchands,Arti-
íans, frais funeraires, &c. Maisils 
nefontpoinc tenus de payerott de 
confbndre en eux les grofles det-
tes, quoique mobiliaires, comme 
la reítitution des deniers dotaux 
ftipujez Propres, le remploi des 
propres alienez , un reliqua de 
comptede tutelle , &c. 

fournal des Aud'tences , tome 2. tfa, 
I. cbap. 6. tome 4 . liv. 8. ch. 14. 

R E N U S S O N , ¿ « P r o p r e s , c h o p . 4 . 
fia. 7. 

Traite de la Garde-Noble, cbap. 7 . 
Remarques, de l'Auteur fur l'art. 8j» 

d'Anjou. 
X V I . 

Les Gardiens font tenus de fairc 
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Proces verbal de viííce des herita-
ges doneils jouiflent, pour les ren-
dreen bon ¿cae 5 efeít-á-dire, pour 
Jes rendreau méme état qu'ils les 
ont trouvez par rapport aux 
groíTes réparations , apres avoir 
faitles menúes. 

LOYSEL , liv. 1. th. 4 . Reg. 10. Turis, 
art. 26 7. 

P Comntentateurs fur cet anule-
R E N U S S O N , Ir Alté de la Garit-

Hoble. 

XVII. 
La Garde fínit , i°. Par í'ágt 

des Mineurs: á Paris, pourla Gar-
de-Noble, lorfque les enfans mi­
les ont atteint l'age de vingtans, 
les filies á quinze ans accomplis; 

pourlaGarde-Bourgeoife,,lorfq"e 

les males íont parvenus a quatorze 
ans, les filiesá 1'ásie de douze ans 
accomplis: en Anjou & au Mame, 
la Garde-Noble fínic á vingtans 
accomplis pour les miles , & a 
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cjaatorze ans accomplis pour les 
filies. 

Taris, art. 268. 
Anjou, art 86. 
Maine, art. 99. 

XVIII . 
i°. La Garde finit á Paris , en 

Anjou &auMaine , par le fecond 
mariage des peres & meres, Se au-
tres Gardiens. 

Taris , art. 268. 
Anjou, art. 89. 
Mame, 98. 

X I X . 
3o. La Garde finit par le mauvais 

ufegedu Gardien , lorfqu'il laiíTe 
tomber en ruine , ou qu'il endom-
mage les heritages de fonMineur 
dencil jouit. 

L«YSEL , l'w. I. t'it. 4 . Reg. 22. 
•Animt, art. 311« 
Maine , 524. -
Ctmmentateurs , furia art. 267.<£* 

268. áf Parí/. 
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Remarques de l'Auteur fur T4.1t. 85. 
d'Anjou. 

C H A P I T R E II. 

Du Donaire. 
A R T I C L E P R E M I E R . 

L E Douaire eft d'inftitution 
du Droit Fran^ois, difFerem-

menc reglé par les Coütumes.-c'eft 
une peníion alimentaire pour la 
Veuve 5 &en quelques Coíjtumes, 
une efpece de legitime pour les en-
fans. 

Infra, 
I I . 

Autrefois le Douaire n'éroic 
point dú., s'il n'ctoic ftipulé. Pbi-
Íippes-Augufte l'a rendu legal & 
coútumier : á preíenc il t i l dú de 
plein droic, fans écre ÍHpuIé. 

LOVSEL , du Douaire, Reg. i-
JJEAUMANOIR , cbap. du Douaire-

París f 

http://T4.1t


du Droitl'raneáis. 217 

Inris, art. 147. 
Commentateurs fur cet toúth. 
Afijo», art. 199. 

I I I . 
Henri II. Roí d'Angleterre, qui 

poífedoit une grande partie de la 
France , établic la méme chofe 
dans les Pays de íbnobéhTance: ce 
qui fut confirmé par les Etabliíle-
mens de S. Louis. 

Etabitfiement de s. Louis, /rf.14. 
&W. 

IV. 
Philippes - Augufte regla le 

Douaire ccixtumier á la moitié : 
Henri II. au tiers. De-lá eft venue 
la diíFerence pour la quotité du 
Douaire , entre les Provinces en 
deca£¿ au delá de la Loire. 

ínfú. 
V. 

A Paris Scautres Coutumes cir-
convoifines,le Douaire déla Veu-
veeft de la moitié des hetitages 

K 
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que le mari poíTedoit au tems de 
fon mariage, ou qui lui font échús 
en ligne direcle pendant le ma­
riage. 

París, art. 148. 
VI. 

En Anjou & autres Coútumcs 
circonvoifines , le Douaire de U 
Veuve eft réduit au tiers , par ufu-
fruic des biens immeubles de Ion 
défunt mari. 

Anjou, art.299. 
Mame, 4rf. 313. 
Tours, art. 32.6. 

VIL 
A Parré, il n'y a que les immeu­

bles échús au mari par fucceffion 
direcle, qui foient fujets au Douai­
re. En Anjou Se auMainc le Douai­
re fe prend fur les fucceílions col-
laterales , ainíi que fur les direcles, 

Taris, art. 148. 
Anjou, art- 30J. 
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Matne, art. 318. 

VIII. 
A París , le Douaire efl: propre 

auxenfans. En Anjou& au Maine, 
iln'cft que viager pour la Veuve. 

Pxris > art. 149. 
Anjou j art. 199. 
Maine > art. 313. 

IX. 
La queftion de ícavoir íí le 

Douaire fera propre ou non , fe 
: regle par la Coutume oú le Con-
tratdemariageaété pafle ; maij la 

I quorité du Douaire fe regle par la 
i Coútnme deslieuxoüles hericages 
I foüt fituez. 

L O U E T '& B R O É J E A Ü J lettre R« 
chap. 31. 

Journal des Audiences, tome 1. liv. ÍÍ 
chap. 46. tome 3. liv. 11. (ba¡>> II . 
tome 5. /iz». i. cÉMp. z. 

X. 
Le Douaire coútumier , ou le 

coüventionnei fajfic ds pleiu dr oír., 
Kij 
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fans demande , ni íommation du 
jour du deces du mari, & les fruits 
en fonr. dus de ce jour-lá. 

Pañs, art. 25o. 
Aujo», art. 312. 
LOVSEL , tit. du Douaire, Eeg. 10. 
LOUET & BRODEAU , lett. F. íbt¡> 

7. & lettre I. chap. 10. 
Secus, auMainc, <trr. 325. 

X I . 

A Paris,la Veuvene prend fon 
Douaire que lur les fucceffions di­
redes qui arrivent au mari pendant 
le mariage: en Anjou 6cau Maine, 
elle le prend furles fucceffions de.< 
pere&mere ,ayeul ou ayeulequi 
ont confenti au mariage , quoi-
qu'eíles ne viennenc á échoir qu'a-
pres la more du mari. 

Taris, ¿rr.248. 
Anjou, art. 303. 
Uaine, art. 317. 

c h o y i E t , tit. du Douaire, Rtg- \ 
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X I I . 
En Anjou , au Maine , & au-

tres Goucumes circonvoifln.es , Ie 
Donaire conventionnel ne peuc ex­
ceder le coutumier 3 il en eft autre-
mentá Paris. 

Anjou, art. 30G. & 302. 
A-faine, art. 314. &116. 
Pohou, art. ¿99. 
Hormandie, art. 371. 

XIII. 
A Paris , la Veuve peut avoir 

don 6c Douaire : en Anjou & aa 
Maine,le don d'immeubles exclud 
'e Douaíre } mais la Veuve peuC 
y avoir don de meublesSc Douaire. 

2<tiis, art. 557. 
Anjou, art. 310. 
ilaine, art.y$. 

X I V . 
Autrefois la Veuve ne ^agnoír. 

wn Douaire qu'apres avoir couché 
avec fon mari : dans la pluparc 

Kii j 

http://circonvoifln.es
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des Coutumes ,ellelegagneparla 
fcule Benediftíon nuptiale. 

LOYSEI , du Douaire> "Reg. j . 
Commentateurs fur les art. 247. & 

248. de París. 
MORNAC , ad Legem 6. & 7. ff. it 

Rita tiuptiarum. 
R I N O S S O N , Traite du Douttin > 

cbi*p. 2. 
demarques de l'Autew furl'an. 2J9* 

d'Anpu, obfervation z+ 

X V . 

Si le mariage eft nul parle dc-
faut d'áge des conjcínts, par im-
puiílance done on ait faitplainte 
pendant le mariage, par défauc de 
confentement ou des folemnit^ 
eílentielles , le Douaire ivaur» 
pointlieu. 

RKNUSSON , Traite du Douaire. 
Cemmentateurs fur íartitle 247« «' 

Taris. 
Arretez, de Lamoignon, tit. du Doti^rt} 

Art, 21. &{uiv» 
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X V I . " 

Les biens fubfti cuez font fujets 
au Douaíre ; á défauc de biens li­
bres , méme en colkterale, quand 
les enfans de l'ínfticué fonc fubfti-
tiiez. 

LOÜET & BRODEAÜ , lettre D . cb*p» 

u, 
RENÜSSON , du Douaire , ibap- ?• 
foarml du ?alais, tome 6.pag. \o-f, 

& page 6zi. de l'édttien m fol> de 
1701. 

XVII. 
Les Offices ne fonc fujecs au 

Douaire qu'á défauc d'aucres 
biens -} ou en vercu d'une ftipula. 
«ion. 

LOUET <¿r BRODEAU > lettre D. cbap 

fotirnal Jes Audiences, tome uliv.T, 
cbap. 103. tome 3. fw. 3. cbap. 5. 

RENÜSSON , du Douaire, ibap- 3. 

X V I I I . 

Les propres convencionnels, ou 
K iiij 
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lesdeniers ÍHpulezpropres, méme 
á tous effets ; ne font íujecs au 
Douaire, s'il n'y en a uneftipula-
tion exprefle. 

Joarnttl des Audiences, tome i. l'w. J> 
chap. 14. 

RENÜSSON , Traite du Donaire. 
PALÜ J fur l'art. 326. de Totirs. 

X I X . 
L'hipotheque du Douaire eíc du 

jóurcu Contrae de mariage, s'il y 
eílítipuléi ílnon du jour déla Be-
aediction nuptiale. 

Lorsi i . , tit. du Douaire , Reg. 20. 
BOUGUIER., lettre D. chap. i j . 
Commentateurs fur l'ame le 247. dt 

Saris. 
RENÜSSON , Traite du Douaire. 

X X . 
Le Douaire doic etre delivré ¿( 

part &devis. 
LOYSEI , Wid. TReg. 21. 
Anjou, art. 307. 
Maine, art.^io. 
Ititou 3 art. 261. 
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X X I . 
L'alienación faite par fe mari de 

fes propres pendanc le mariage , 
ne diminue point le Douairei il fe 
prend tout entier par récompenfe 
íur les autres biens exifbans. 

Anjoutart. 306. 
Maine, art. 319. 
Commentateurs fur ees anides. 
RENUSSON , Traite du Douaire. 
Arréte^de Lanuigntn > du Donaire t 

mu 3r. 

X X I I . 
Les rentes conítituées dues par 

le mari , méme á prefentiles au­
tres dettes hipothequaires anté-
rieures au mariage diminueut le 
Douaire. 

MONTHOLON , Arrét 6j* 
RENOSSON , Traite du Donaire, cbay» 

8. 
Remarques del'Auteur f*r l'aru 295^ 

d'Anjou, obfervaúon \. 

ti 
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X X I I I . 

Si les dettes ont écé acquiccee? 
pendant lemariage, elles ne dimi. 
nuent plus le Douaire de la Veu-
Ve qui a renoncé á la comrnu-
nauté.. 

PALÜ, fur ÍArtide $16. de Tours > 
«.8. 

"Remarques de ('Anteur fur l'anule 
2 9 9 . d'Anjou , obfervation 1, fur 
la fin. 

XXIV. 
I>ans les Coutumes d'Anjou & 

du Maine , les biens d'une méme 
fucceffion ou d'une méme ligue, 
peuveat étre íujecs á differents 
jDouaires, & les derniers aceroif-
fent á mefure que les premiers fi-
niíTent : mais á Paris le droic 
d'accroiíTement n'a pas lieu en 
Douaire. 

Anjott, art. 308. 
Maine , art. 321. 
LOYSEL, da Douaire > Reg. 34« 
Saru, art. 2J4. 
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XXV. 

La Douairiere doit entretenir 
les baux á ferme Se á louage faics 
par fon mari ^ mais les baux par elle 
faics demeurent réfolus dujour de 
l'excinction duDouaire ,enlaiffant; 
achever l'annce commencée , á. 
moins que les propriéraires ne fe 
trouvenchericiers de la Douairiere; 
auquel cas ils font cenus de fes 
faics, 8¿ d'encretenir les baux par 
elle faics. 

Arrétez, de Latneigmn , du Douaire ¡í 
art. 39. 

RENÜSSON , du Douairt, chap. 14» 
COQJJILLE , Queft. 156. 

XXVI. 
La Douairiere efteenue d'acquú 

ter les cens, rentes, & autres char-
ges foncieres dües fur les heritages 
de fon Douaire pendanc le tems de 
la jouiíTance. 

Arréuzj de Lamoignon, ihid, art. yt, 
Kvj 
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REMÜSSON , du Donaire. 
LorsEL, ttt. du Do:uire, Reg. íS» 

xxvir. 
La Douairiere doít entretenir 

de moyennes & menúes répara-
tions les fonds qui lui ont été déli-
yrez pourfbnDouaire. 

Taris art. i6i. 
ArréteT^de Lamoignon , ¿H Donaire j 

art. 40 . 
Anjou, art. Jif. 
Mairte, art. 314. 
LOJTSEL , du Douaire , Reg. 18. 

XXVIII. 

La Veuvedoitétrepriveedeforr 
Douaire, ü elle en abufe&com-
met des dégradatians& malveríá-
tions. 

Anjoít, art. JIE. 
JWaine, art. 324. 
Remarques de í Atttcur fitr L'artiíü 

' 311. d'Anjoiu 
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XXIX. 

La femme qui a qnitté & aban* 
donné fon mari, &. n'étoic pas avcc 
lui Iors de fon decés fans caufes 
raifonnables , eft déchue de fon 
Douaire. 

An\ou, art. 3*4. 
Mame, art. 327. 
"Bretagne, art. 430. 
Normandie, art. 376. & Ijj. 
Arrétez, de Lamoignon , du Douaire'm 

art. 42. 

XXX. 
La femme convaincue d'adul-

tere doit écre privée de fon Donai­
re 5 & l'accufation commencee 8c 
non abandonnée par fon mari,peuc 
écreá méme fin contimiée par (es 
heritiers aprés ía mort. 

LOYSEL , du Douaire, Rf£. 39. 
Tours, art. 336. 
COQJJILLE, Queft. 147. 
Arrétez, de Lamoignon , du Douaire, 

«*• 45-
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xxxr. 
Si le mari ne s'eft plaint en Juíti-

ee pendanc fa vie de la conduire de 
fa remme , fes heritiers apres fa 
mort nefontpas recevablesápro. 
pofer, méme par forme d'excep-
tion , le faic d'adukere, pour la fai-
le déchoir de fon Douaire. 

LOYSEI., da Douaire, Rtg. 39. 
Toxraine, art.^. 
COQUILLE , Que (i. 147. 
Arre/tez, de Lamoignon , art 44. 
LOUET & BRODEAÜ , leu. D. í/«f. 

43. lett. I. cbap. 4 . 

XXXII. 

La Veuve qui a vécu impudi-
quemenc pendanc l'annee de Ion 
deuil , doit étre privée de' fon 
Douaire. 

LOÜET & BRODEAÜ , lett. V- clup 
43« 

R0BE8.T, 'Rertim» \udie, lit.i^t^' 
*3-

file:///udie
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faurnd des Audiences, tome t . liv* 
2. Cb. IOOv 

Jtrrétez, de Lamoignont da Donaire r 

ATt. 4J . 

XXXIII . 

Loyfel , du Douaire , Regle 6. 
pofepour máxime, que jamáis ma-
ri ne paya Douaire , pour diré que 
Douaire n'eíl dú qu'apres la more 
naturelle du mari 5 ce quieft expli-
quéauxArrécez de M.de Lamoig-
non, árdele 51. mais dans les Coú-
tumes d'Anjou & du Maine , la 
femmepeut avoir fon Douaire iur 
lesbiensde fon mari vivant, quand. 
il eft diflipateur , & que fes biens 
fonc vendus pour le payement de 
íes dectes. 

Anpu , art. 319. 
Miine, art. 331. 
LOUET & BRODEAU > l'ti. D . chag» 

diap. 56, 
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X X X I V . 

Le Douaire nyeíc pas éteint par 
la Profeífion Religieufe de la Veu-
ve j jufqu'á concurrence des fom-
mes prefcrices i mais le Couvenc 
en jouira pour la penfion de la Vea-
ve , jufqu'á concurrtnce des fom-
mespreíerkes par les Ordonnan-
ces, ou'leshericiers en payane cecee 
peníion. 

ROBERT , l\v. 4. tbap. l6: 
fourntl des Audiences , tomei.liv.u 

cbap. $1. liv. 3. cbap. 28. tom. J. /» 
11. cbap. 16. 

LE PRESTRE , cent. z. cb. 81. 
MONTHOLON, jlrref 155. 
Arrhtz de Lamoigntn , á« Úouaire * 

art. 41. 
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C H A P I T R E I I I . 

Du, droit cTHabitation. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

D E droit commun , le droit 
d'habitation dans une des 

maifons du mari n'eft dú á la Veu-
ve, que lorfqu'il a été accordé ex-
preffemcnc par le Contrat de ma-
riagc. 

Arritez.de Lamoigtton, duéiitd'ht* 
ktAtion, art. 1. 

I I . 
Dans les Coütumes d'Anjou & 

duMaine rlaVeuve du Noble eft 
fondee de droit fans ftipulation , á 
avoir fon habitation dans une des 
maifons de fon défunt marL 

Anjott, art. 309. 
Maine, art. 321. 
itablijfement de S. louis, ihaf. i í -

http://Arritez.de
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I I I . 
r í 

Cecee maifon ne doit pas étrela 
le de la fucceffion du ma-

réfervée pour le 
principa 
rí , qui doic éci 
prccipuc de 1'ainé ; ce précipuc 
levé , le choix des aucres maiíons 
doic écre déferé á la Veuve pour 
fon habicatíon. 

CHOPIN,/*? la Coutume d'Anjou > 1¡V' 
3. du Donaire , n. 1. 

Toitou, art. 263. 
Quid. S'il ny apointd'enfans* 

I V . 
La Maijfbn donnée á la Veuví 

pour fon habication , faic parcie de 
ion Douaire dans les Coúcumes 
d'Anjou & du Maine, & aucres cir-
convoiílnes. 

Foitou , art- 262. 
Tours , art. 329. 

Anjou , art. 

Maine 

*o$>, 

, art. 3zz, 

1 
> Coinmnt4tttffi< 
J 
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mmmmmm wwmmmmm 
LIVPKE TR01SIEME. 

Des divers moicns d'accjuerir. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des Succejfions. 

A M I C L E P R E M I E R . 

E; N Pays coutumier , inftitu-
j tion d'heritier n'alieu ^ e f t -

a-dire, les Succeílions y font défe-
rées par la Loi municipale felón 
1'ordre da fang & de la párente •, il 
n'yeft pas permis de fe choiíir un 
heritier, au préjudice de ceux qui 
íont appellex par la Coútume. 

I iris , art. 1-99. 
Anjtu, Alt. 171. 
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llame, art. i$j. 
Touraine> art. 2j8» 

I I . 
Cecee máxime , qumítituden 

d'heririern'a lien, n'empéchepas 
qu'on ne puille diípoíer de fon bien 
au profit de perfonnes capables fe­
lón la forme , &jufqu'á la quodre 
preferite par les Coúcumes ; &elle 
n'exclud point les fubíticutions & 
les exheredacions aux termes du 
Droic &des Ordonnances. 

ibidem. 
Commentateurs fur ees Coútumes, 

I I I . 
Le mort faiíit le vif 3 fon pin? 

proche hender liabile áluf fucce-
der ;c'eít-á-dire , fans adición ni 
appréhenílon. De fait , l'fienrier 
eíl faiíí de plcín droic des biens de 
la Succefíion , des le momenc du 
deces du defunt , & peuc fornier 
complainte, s'il y eíl croublé* 
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LoysEL , liv. 2. tit. 5. Reg. 1. 
Farh, Ait. 318-
Anjoti, 4JT.272. 
Mame, art. 237. & 289. 
Arrefteztde Lamoignony des Sticctf* 

fions , art. 1. & ». 
DELHOMMEAU, HV. 3. MAX. 20. 

I V . 
Les Religieux Profés , les Bá-

tards, les condamnez á more nacu-
relle ou civile •, quoique herítiers 
préfomptifs, ne fonc hábiles á fue-
ceder. 

Taris, Art 337-
LOYSEL , ibtd. & R<?£- 29. & ?*• 
DELHOMMEAU , liv. 3. MAX. 28. 
LOUET & BRODEAÜ flettreC.cbap. 

8. & 25. & Uttrt E. cbAp. 8. kttre 
R. cbap. 42. 

Arréte\ de Lamoignon , des Incapa-
• íite\ de fuccedtr. 

v. 
Les Religieux devenus Evéques, 

demeurenc incapables de Succef-
íions j mais leurs parens leur fue-
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cedent , á l'excluíion de Ieurs Mo. 
«afteres & de leurs Chapitres. 

LOUET ¿r BRODEAU , le tu E. cbap. 4. 
fournal des Audiences, tome i.Uz; j. 

cbap. jr. 
Arre tez, de Lamoignon, ibid. art. y 

& 17« 

V I . 
L'enfanc quí n 'eí tniné, ni concu 

au tems du decés du défunr, & de 
J'ouverturedeJa Succeilion , n'eír 
JiabiJeá fucceder. 

LOUET & BaoctAU, lett. R-
cbap. 38. 

Arrétez, de Lamoignon, f;f. des Sti(-
cejfions. 

Commentateurs furíanide 31S. it 
taris. 

VIL 

L'enfant qui n'a pas eu une vie 
viabJe , c'eftá-dire , qui eft ne 
avant Je temps de cent quatre-
vingt-deux jours , á compter in 
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iour deía concepción , n'eft pas ca-
Ipable derecueillir3 ni de tranímet-
Itreune Succeífion. 

LOUET & BRODEAU J lett. E. ch. f. 
LE PRESTRE , Cent. 5. cbap. 35. 
Jrrttezj de Lamoignon , ihid. art. 4 . 
LE BRON , des Succejfíons, liv. 1» 

ebap.^fiU. 1. 

* VIII . -
• 

Les parricides, ceux qui font les 
auteurs ou cómplices de la mort 
d'un parent, ou qui ont refufé fans 
caufe raiíonnable, de pouríuivre la 
vengeance de la mort d'un parent 
aílalliné , íbnt indignes de leurs 
Succeflions. 

LOUET & BRODEAU , lettre C. cbap» 
25. lettre H. chap. 5. lettre S. 
cbap. 20. 

ROBERT , Rerum fudic. liv. 3. cb. 7. 
fvurnal des Andiences, totn. 1. liv-

2- cbap. 81. tome 1. liv.i. cb. . 7 . 
liv. 7. cb. 20. 

LE BRUN , des Succejfíons , liv. 3« 
cbap. o. 
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IX. 

N'efl: heritier qui nc veut: c'eft. 
á-dire, il n'y apoint d'hericier ne-
ceíTaire; celui qui eíl habile áíuc-
ceder, quoique íaiíl de droic de Jt 
Succellion , peuc dans le fait s'en 
décharger, en y renon^ant ou en 
s'abítenant. 

taris, un. 116+& Comntentattw¡n 
cet anide. 

LOYSEL, ibid. Reg. 2. 

X. 
L'Heritier pur & limpie difftre 

de l'Hericier íbus beneíice d'in-
ventaire : en ce que le premier eít 
tenu des dettes du dérunc indeíi-
niment ; que l'autre n'en eít tenu 
que juíqu'á concurrence desforces 
de la Succellion -} &qne le beneíice 
d'inventaireempeche la confufion 
desactions 6c des creances qui le 
fait dans laperíbnne de l'Heritier 
pur & íimple. 

Vb>quc pafftm. 
XI-
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Xt. 

L'Hericier préíbmptif a trois 
mois aprés l'ourerture de la Suc-
ceffion pour faire inventaire , & 
quarancejours depuis la clóru rede 
i'inven taire, pour déliberer s'il ac-
ceptera ou s'il renoncera. 

Otdonnance de 1667. tit. 7. 
XII. 

II y a deux manieres de renon-
ccr á une Succeílion : Tune e xpref-
fe, par une renonciation formelle 
au Greffe au pied de I'inven taire „ 
ou par un autre Acle íblem el 
duement inílnué : Pautre tacite , 
en s'abftenant & ne s'immifcant . 
point dans le eíFets de la Succef-
ilon. 

L E B R U N , Traite des SucceJJionst 
liv. 5. chap. 1. n. 36. 

XIII. 
Si celuiqui ¿tarit habileá fiícce-

der, prend les effets de la Succef-
<¿ou&en difpoíe, fans avoir autre 

L 
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titre pour le faire que celui d'He-
ritier^ quand méme il leroic Crean. 
cier du défunc , fait Ade d'Heri-
tier , & s'oblige au payement,des 
dettes. 

LorsEL, ibid.Reg.f. 
Taris , art, 317. 
Atútex. de Lamo'ignon, ibid. *it. t 

X I V . 
Ce n'eít pas faire Ade d'Heri-

tier , que de recevoir la réparation 
civile adjugée pourl'homicide da 
défunt. 

LE PRESTRE , Cent. 1. chaf.u. 
Commentateurs fur les art. 316. 0" 

317. de París. 
JLrrefte\ de Lamoigmn , ibid. art- '• 

XV. 
L'Héritier fous beneflce d'in ven-

taire qui s'eít immiícé en cecte que­
lite dans les eíFecs de la Succeííion, 
peucá préíent y renoncer toutefci* 
&. quantes, en rendant compte du 
beneflce d'inventaire. 
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MORNAC , ad leg. 11. §. ult. ff. de 

Interrog. injurefac. 
LE BRUN , Traite des Succejfions, liv. 

3 cbap.4.. 
fournaldes Audiences, tom.^. Ih.f. 

cbap. 11. 
fournal du taláis , tom. 8. page m » 

de l'édition in 40 . & page 302. dtt 
2. tom. de l'édit. infot.de 1701. 

Arrejlez, de Lamoignvn , ihid* art. 15« 

XVI. 
En ligne dire&c , l'Heritier par 

benefice d'inventaire n'eíl pasex-
clus par l'Heririerpur 6c íimple. 

Parts, art. 342. 
LOUET ¿r BRODEAU , lett. H. ch. 1. 

Journal des Audiences, tome 1. liv. 2« 
cbap. 149. 

Arreftez. de Lamoignon, ibii. art. n< 

XVII. 
A Paris, 6c dans la plúpart des 

autres Coucumes, en ligne colla-
terale, rHeritier pur 6c íimple raa-
jeurexclut l'Heritier par benefice 
d'inventaire. 

Lij 

http://infot.de
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LoySEt , ibid. tit. des Succejfions t 

Wtg. 4 . 
AneteT^ de Lamoignon , ibid. *rt. 25. 

d"24. 

XVIII. 
Cette excluílon n'a pas lieu en 

Bretagne; elle a étc pendant long-
tems rejettée en Anjou 3 mais elle 
y aétéincroduite par un Arree du 
mois de Mars 1715. entre les Heri-
tiers du feu Sieur Herreau de 
Chanzeau, Doyen des Confeillers 
du Préíidial d'Ángers. 

Bretagne, art. 572. 
P'ARGENTRE', furl'art. yq.del'an-

e'ienne Coutume de Bretagne, not> h 
AYRAULT, Plaidoyer 1. 
LE BRUN , des Succejfions, liv* J» 

chap.4. n.ij.&fuiv. 

XIX. 
A Paris, & dans la plúpart dea 

Coúcumes, larepréíentation a lieu 
jufqu'á l'infini dans la ligne di­
rede. 

Va,ús)M.y<)i 
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Anjou, art. 225.-
Maine, art. 241. 
LOYSEL , tbid. Reg. •). 
Arrétez, de Lamoignon, Wid. art. i6. 

XX. 
Dans la ligne collaterale íes 

Coiitumes varient: á París ,ía re-
prcfen catión rfa lieu quejufqu'aux 
fieveux Scnieces, qui viennent á la 
Succeífion de leurs oncles oú canees 
avec les.freres &; les foeurs du dé-
func. En Anjou&auMaine,la re-
préfencacion a lieu infinimflpc en 
tollateralecomme en direáte. 

Taris, art. 320. 
Anjiu, art. » 4 é1 2I5. 
Maine , art. 240. & 24r. 

XXI. 
Dans les termes de la represen­

tación, on fuecede par fouches oti 
par lignes: hors les termes de la 
repréíentacion , on fuecede par 
tetes. 

LoysEL, ib'td. Rr£. 8. 
taris, art. 520. &iii. 

Liij 
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XXIL 

Les repré/entans entrene dansla 
place, dans Iedegré&dans tousles 
droirsdurepréfenccj&néanmoins 
en renoncant á ía Suceffion, ils ne 
iont pomt tenus de fes dettes, mais 
ils doivent rapporter ce qui a ¿té 
donnc par le défunt á celui qu'ils 
leprefentent. 

Taris, arr. ja8. 
Commemateun fur cet anide, 
LE BRUN , Traite des Succefíions , 

m Itv. 3. chap. y. fea. u 
T.E PRESTRE , cent. z. cbap. i9. 

demarques de l'Auteur fitr l'article 
zi¿' d'Anjoti. 

XXIII. 
Les propres ne remontent point: 

mais á défauc de defcendans en 
íigne direcle , ils retournent aux 
plus proches parens du cote & 
ligne dont ils font venus au de­
sune. 

LoysEL, ibid.-Reg.i6»  
fms, art. 31a* 

http://ibid.-Reg.i6�
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XXIV.' 
Les parens pateraels fuccedene 

aux propres du cote paternel, & 
les parens maternels aux propres 
maternels. 

LoysEt, ih'td. 
Fifis, art. 516. 
LOUET cjr BRODEAO , htt. P. (hap~* 

47-
XXV. 

Pour étre reputé parent du cóté 
& ligne, il fuffit de toucher en col-
latérale celui qui a le premier mis 
I'heritage dans la famille : mais-
ceux qui en íbnt defcendusen di-
recte, excluent ceux qui ne le tou-
ehent qu'en collaterale. 

París, art. 3Z9. 
Comtnentateurs fm cet anide. 
RENUSSON , Traite des tropres, chafa 

s. fe el. 15. 
LE BRUN , Traite des Sitccejfions ? 

liv. i . cbap. 1. fe el. 3. 
LE PÍIESTRE , Cent, i- cbap.yi, 

L üij 
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XXVI. 
Lorfque les parens d'une limie 

lonc capables de íucceder á des he-
«tages commeacquécs, Jes defcea-
dansdecerce ligue peuvent íucce­
der á ees memes Jieritages deve-
BUS propres. 

On tient cem máxime de M. Talo», 
Avocat General. 

P A L U , / á / fankleyí. de Tom, 
nomb. j . 

X X V l í . 
A Paris, á defaut des Heririers 

<¡ une ligne, les propres de Jalone 
de fallían te íont dcr'erez aux He-
ritiersdel'aurrelignc^l'exclufion 
du fífc & des Seigneurs. En Anjou 
&auMaine , les Seigneurs fcece-
dentauxpropres,ain'ííqu'£iixmeu. 
bles & acquécs de Ja ligne défuiL 
Jante 

Paris. drt.tfo* 
Anjou, art. 268. 
Mtjne, art. 286. 
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X X V I I I . 

A Paris, les meubles & acquéts 
n'ont point de Ügne : les freres 6c 
foeurs 6c-autres parens collateraux 
qui ne rouchenc au créfuntque du 
cóté du pere, ou du cote de la mere 
íealement, fuccedent aux meubles 
Scacquéts également avec les au-
tres freres 5c fccurs , Scautres col­
lateraux joints des deux cótez d a 
pere & déla mere. 

París, 540. ¿r Mfc 
XXIX. 

En Anjou 5c au Maine, les mea-
oles 5c acquétsfedivifenr, par moi-
íié ,dans les deux lignes du pere Se 
de la mere j enforte que la fuccef-
fion étant á parrager entre un frere 
germarn 5c un frere uterin, le frere 
germain prendrafeul la moitié des 
meubles 5c aequéts du défunE „ 
comme ivnique heritier en laligne 
paternel; 5c dans l'autre moitie af-
fe&ée ala Ügne maceradle, il vien-
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«Ira en concutrence avec le írerc 
wrerin. 

Anjou, m. z68. 
Mame, an. z%6. 
Commentateurs fur cet amele. 

XXX. 
A París, les peres & les meres, 

en cas de prédecés de leurs enfans 
wns poftericé., íuccedent en pro-
friere á leurs meubles & acquéts, 
¿¿auxcliofes qu'ilsleur onc don-
nées, & paruíufruir. aux conquéts 
faits par lefdits peres & meres, & 
par le decés de l'un d'eux devenas 
propresnaitíans aux enfans. 

lam, <w. 311.315. g>. j I 4 , 
XXXI . 

En Anjou & au Maine, les peres 
&: meres íuccedent en propriete 
aux meubles de leurs enfans ; & 
par ufufruic feulement á leurs ac­
quéts & propres Scautres immeiu 
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Anjou, art. 237. & 170. 
Maine, art. 254. & 288. 

* X X X I I . 
A Paris, á défaut des peres Se 

meres, les ayeuls & ayeules , 6c 
autres afcendans, fuccedenc aux 
meubles&acquéts de leurs-pecits-
enfans qui de'cedenr. fans poítericé, 
&fans freres& fceurs. 

Paris, art. ?ti. & 315"-
XXXIII . 

En Anjou & au Maine, lesayeuls-
& ayeules ne íliccedent a leurs pe-
tits-enfans , ni en proprieté , ni &M 
ufufruit. 

Anjou i art. 2 7 0 . 
Maine, art. 288. 

XXXIV. 
T Nonobftant la regle , propre w 
remonte , les peres ¿c meres peu-
venc, commelignagers, fucceder 
aux propres de leurs en fans qui 
íont de leur ligne. 

BRODEAU , ftir LOUET Utt. P. cha?;* 
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fournal des Audiences, t<mt. z. lw. 
io. cb. j . 

LE BRUN , Trdité des Suuetfions, 
lw. i . chap. j./ftf. 4 . • 

Commentat. [mían. 312. de Faris. 
Jrrétez, de Lamoignon, des smctf-

Jtons, art. 40 . 

XXXV. 

D e droiccommun , & dans Jes 
Coucumes de Paris ,. d'Anjou & 
du Maine , il n'eft poinc dü de le­
gitime aux aícendans, qui ne pfcu-
venc fe plaindre de l'excés des do-
nacions de Jeurs enfans & pecics-
enfans, ni en demander la rédtie-
tion. 

LOUET & BRODÉAÜ, lettre L. ch.ip. r. 
femnal des Audiences, tome Uiv.]. 

cbap. 14. 
RENÜSSON, Traite des Ptvpres, tU¡-

2. fetl. 2. 
LE "BRBN , Traite' des Succeffionr, 

Irj. 1. chap. 5. fea. 8-
•BODEREAU , fur L'article 288". da 

Moitít. 
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SECTION PREMIERE. 

De la Succejjíon des Fiefs, & de§ 
Avmtages du droit cTaíneJJe* 

A R T I C L E P R E M I E R . 

A París, pour les Succeflions^-
on ne eonfidere-pointla qua-

lité des períbrmes, mais la difieren--
ce des biens : les Nobles & les Ro-
turiers parragentde la méme ma­
niere les Fiefs, avee avantage pour 
l'alné des enfans: les biens cenfifs 
égalemenc; 

mfr¿r 

ir. 
En Anjou &au Maine, i! ya dif­

erentes manieres de partager én­
treles Nobles Se les Roturiers , Se 
les Succefíions s'y reglent par m 
«[ualitédu défunt. 

Anjou,art. 2.J2. &*-ft-
Maine, art. 2-70, 271. & 47** 
Infrlu 
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i i r . 

íes droits d'aíneíle confinen: 
dans les prérogatives d honneur. 
& dans des droics útiles. 

irfú. 
IV. 

L'aíné a Ja préíeance Tur íes 
freres puinex, le droic de s'aííéoirá 
ladroite duperecommun Repór­
ter les armes pleines déla famille. 
d avoir les tableaux des ancécres, 
ledépóc des titres: entre gens d'e-
pée , les armes du pere 8¿ des 
ayeuls, comme les inftrumens de 
leurgloire : entre gens de Robe, 
lesmanuícrits Seles livres notezde 
la main da pere., comme des pro-
ductions d'efprit, quine tombent 
pointenpartage. 

LE BRUN , Traite des Succejfons} 
page 575. 588 

V. 
t e s Duchez , Comtez, Marqui-

fats, Baronies, &: autres Fiefs de 
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afianitez relevans nuement de la 
Couronne, font indivifibles &. im­
pagables •, ils appartiennent pour 
letout á l'aíné , en récompenfanr 
fes cadets. • 

LOYSEL , tit. des tiefs, V.eg. 87. 
LOYSEAU, des Stignetmes, cbap. 0*-
Anjou, art. 215. & 278. 
llxine, 47Í.294. 
Tours, art. 294. 
Enq«é« áí 1^40. rapportíe AU Trejor 

des cbtrtres d'Anjoa. 
Idit de Mai 1711. pur ¿« Ducbez.* 

Eairies. 
VI. 

Pour les Fiefs (imples , le droic 
d'aíneffe confiíledansun préciput, 
& dans une portion plus grande au 
relidu. 

Infú. 
VIL 

Le préciput ne rombe point en 
partage ^ilconíifte dans le cháteau-
ou principal manoir du Fief, cour,, 
bafle-cour,jardins, &x* 
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París, art. IJ. 
Anjou, art. zzz. 
M<ti*e, art.ztf. 

V I I L 
Á París, oiyrre le precipuaíorC 

«Ju'il n'ya que deux enfans , l'aíné 
prend ks deüx tiers du refte des 
Fiefs, I'autre tiers demeurant au 
eadet.- s'il y a plus de deux enfans, 
l'aíné prend la moitié du réíidu 
des Fiefs, I'autre moitié fe parcage 
entre tous les pu-ínez , en quelque 
nombre qu'ilsfoienr. 

Taris, art.i^.ér 16. 
I X . 

Dan* les. Coútumesd'Anjou & 
du Maine, les avantages du drok 
d'aíneíTe entre Nobles font plus 
«oníiderables. 

Infra. 
X. 

ÍO. Dans ees Coutumes l'aíné, 
outre fon preciput, adroitde pren-
dxetous les meubles vá lacharle 
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de payer les detces mobiliaires, Sc 
li'accómplir le Teftament du dé-
func 

Anjou, art. 230. & ijf. 
Maine, art. 247. & 251. 

XI. 

i°. L'ainé, outre fon précipuf, 
prend les deux tiers de tous les im­
meubles reftans propres y ou ac-
quécs hommagez & cenílfs, herí-
tages ou rentes. 

Anión, art. 212. 214-119*^ *$•« 
Múne, art. 239.246. d? 247. 

XII. 
3n. Le filsaíné a la proprieté des 

portions des puinez males dans le 
tiers des immeubles réíervez aux 
cadets; & lefdits puinez males ne 
jonitíent de leurs portions quepar 
ufufruit. 

Anjou , art. 212. & zz6. 
ilMtit) art. 259. ¿r 242» 



23 £ Reges 

xi ir. 
4°. L'aíné prend laportion de la 

filie emparagee noblemenc parle 

f>ere, quelque peu de choíe qu'on 
ui ait donnée en mariage, & la por-

tiondelafíllequia renoncé, quoú 
que non emparagee -, & qu'elle aic 
eu une dot mediocre. 

Anjou , art. 141 & 148. 
Maine, art. 258. ¿r 26J. 

X I V . 
5". Le fils aíné prend la porrion 

de la ñtie qui a faic Profeffion Reli-
gieufe du vivantdu pere. 

Anjou, art. 148. 
Maine, art.266. 

XV. 
A Paris*, lorfqu'il n'y a que des 

filies^ l'aínée ne jouic poinc du droic 
d'aíneíre. 

taris 3 art. 19. 
xvr. 

•En Anjou & au Maine, entre fii-
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.. ,1'aínée prend les avantagesd» 
'roitd'aíneíTe. 

Anjou 
11 

...,..., 4rf. 222. dr 227". 
aine , art. 238. & 243-

XVII . 
A Paris, le droit d'aíneíle n'a 

pas lieu dans les Succeffions cola­
terales 5 mais dans ces Succeffions 
les males prennentlesFiefsál'ex-
duíion des femelles en pareil de-

Sr¿-
T*ris, ftti 25. & ll6' & 33l-

» X V I I I -
En Anjou & au Maine , le droit 

d ainefle a lieu dans les Succefhons 
eollaterales, ainfi que dans les di-
redes,avec cecte difference que 
dans les Succeffions collaterales , 
les puínez males ont leurs porción* 
en proprieté. 

Mjoit, art. 229. 230. & l5° ' 
Mame i art. 246. 247. & 268. 

XIX. 
QuoiquelesCoútumes d'An¿ou 
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& du Maine deíirent uneparfaita 
egalité entre iesheritiers des Ro. 
turiers&non-Nobles,ellesdonnei:: 
néanmoins á l'aíné ,• ou á ceax qd 
Je repréfentenc, un droic d'aíneiíe 
cjuiconíiíte áprendreles deux den 
des Fiefs ou heritages liommagez 
tombez en tierce rbi. 

Anjou, att. itf. i6z. ¿r 279. 
Maine, art. 273.280. & 296« 

XX. 
Cee avantage du droit d'aíneflc 

entre coúrumiers, en Anjou & au 
Maine, a lieu en ligne collateraie 
ainíí qu'en direcle. J 

Anjou , art. 16<¡. 
Maine, art. 283." 

X X I . 
- Et s'il n'y a que filies , l'aíneí 

jouie du meme avantage, 

Anjou, drt.ttf. 
Maine, art. 273* 
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XXII. 

En Anjou &au Maine,rainée 
bncrc Rocuriers prend les avanta-
|es du droic d'aineíTe fur les herica-
íesanciennementtombez en tier-
e foi, nonobftant que la mouvan-
e féodale ait été con vertie en Cen, 
ve par Tes ancécres , tandis que 
heritage demeure dans la mems 
mille. 

Anjau, art. 158. 
Unmty art.ij6. 

XXIII . 
Par argument á fens contraire 

fré des mémes árdeles, íi un heri-
pgecenfif a été renduhommagé, 
a forme d'y íucceder n'eít poinc 
hangée , & l'ainé n'y prendra le 
roit d'aínefle j pendant qu'il de-
eurera dans la famille de celui 
«i a faic l'inféodacion. 

Remarques de l'Autwfur l'art.lfii 
4'Anjou, 
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X X I V . 

Entre deux freres jumeaux, cJeft 
celui qui eft forti le premier du ven­
ere de fa mere qui a le droic d'ai-
neíle. 

DtJMOULiN, & autres Cemmenti-
tturs furl'arr. 13. de Taris. 

LE BRUN , Traite des Succejfions > 
liv. 2. chap. z.feci. 1. 

ARGENTRE' , da Fartage desdobles, 
Quefi-1?. 

XXV. 
Le droit d'aíneíTe appartientau 

íiis legitime á l'exclufion desBá-
tards légitimez par Lettres du 
Prince3 méme avec la claufe de 
fucceder, nonobílant que lalégiti-
mation precede la naiíTance desen-
fans legitimes, 8c que les Lettres 
ayent été enterinées du confente-
ment des partiesintereflees. 

Ibidem. 

XXVI. 
II en eft autrement des légitimez 

jpar mariage fubféquent. Le droit 
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d'ainefíe appartient á l'ainé des en-
fans nezavant le mariage, préfe-
rablement á l'ainé de ceux qui 
íbnt nez pendant le mariage íubfe-
quent. 

lbidem. 

S E C T I O N II . 
Des Rapports. 

A R T I C L E P R E M I E R ; 

L Es Rapports onc été inven-
tez pourconfcrver á chacun 

des Coheritiers la part 6c portion 
que la Loi lui défere , 6c prevenir 
J'effet des prédile&ions. 

infrk. 
I I . 

On ne peut étreen ligne direde, 
Hericier, Donataire ,ou Légataire 
¿'une me me períbnne. 

Taris t art. 300. #303» 
AnjoM, art- 238. 
llame, art.tfo» 
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I I I . 

A París, on peut etreHeritier 
en collaterale ,&Donataire entre-
vifs. 

Taris t *ru joi. 
IV. 

A Paris, les enfans Donataires 
peuvent fe ceñir á leurs dons en re-
nonc,ant á la fucceífion, la legitime 
réfervee aux autres enfans; ce qui 
metles peres & meres en état de 
faire la condition de quélques-uns 
de leurs enfans plus avantageufc 
que cclles des autres , contre Vé-
gaiité qui femble defirée par la 
jnerae Coútume. 

taris, 4^,303.(^507. 
V. 

En AnjouSc au Maine Jes peres 
& meres nobles ne peuvent rien 
donnera leur fils aíné au-delá des 
avantages portcz parla Coútume, 
qui font tresgrands 5 mais ils peu­
vent faire des avantages confide-

rables 
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rabies á leurs puínez. 

Anjou, art 247- 320. & 321. 
Maine, art- 333. & 335. 

V I . 
Dans les mémes Coütumes 

d'Anjou & du Maine , il n'eít pas 
permis aux Roturiers & non-No­
bles , defaire la condirion de quel-
<jues-uns de leurs Hericiers pire ou 
meilleure que celle des aucres, canc 
en directe que collacerale 5 &: couc 
ce qui eíl donné par avancemenc 
ou aucremenc, eíl fujec á Rapporr. 

Anjou , art. 260. & 337. 
Maine, art. 278. CÍ"349. 

VII. 
I/Hericier par beneflce d'in ven-

taire n'eít pas difpenfé du Rapporc; 
«ildoicemployerdans fon cómp­
reles chofes qui lui ont écé doñ­
ees parle déteme. 

LOUET & BRODEAU, Uttre H. cbap, 

M 
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fourndldii Palais, Mn.S.pJg. n 

de l'édition in ^°.& p¡tg. loz.a 
tome %.de íédit. tnfol. de 1701. 

CHOPIN , fur Ix Coütume d'An;;> 
liv 3. tit- du TUpport, n. J. 

Arrétez. de L¡wioígnon, art. 18. 

V I I I . 
On peut écre Heritier dans un 

Coútume, Donacaire ou Legara: 
re des biens fítuez dans une aut: 
Coutume j fans Rapporc. 

L O U E T & B R O D E A U , Utui 
cbap.16. 

LE PRESTRE , Cent, 3, cbap. 78. 
fournal des Aadiencesy tom.i-l^-

tbdp. 10 & 15 Iw. 7. cbap-41-
I X . 

Le Rapporc ordonné par 1E 
Coucumes, mémepar celles d'An-
jou & du Maine , fe doic caire en 
faveur des Cohericiers 5 & non & 
profic des Créanciers. 

fournal des Audiences, teme %• & 
4.C/J.54. 

fournal du Palais, temel- p- i°9-
& 145. ffl?w,4.p¿«-.374. de l'(¿íl:: 
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tn 4 \ ¿r p-tg- 6.380.418. & 658. 
dit v tome de íédition infol de 1701* 

Remarques de l'Auteur fnr L'art. 334. 
d'Anjou, obfervat.i» 

X. 
Les enfans venans á la fucceífi o 1. 

de leurs peres & meres , doivenc 
rapporter ce qui Ieur a été donné , 
011 moins prendre dans la íuccef-
íion. 

París, art. 304. 
Anjou, art 304. 
Maine, art. 278. 

XI. 
Les enfans heritiers doivent non 

feulemenc rapporter ce qui Ieur a 
eté donné perlbnneilemenc, mais 
encorece qui a été donné á leurs 
enfans. 

Taris, art. -306. 
Anión, art'. '269. '& 337. 
Mame, art. i~]%.& 349-

X I I . 
Les petits-enfañs venans á la fue 

Mij 
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ceíTionde leurs ayeuls ou ayeules, 
fonttenus derapporcercequiaété 
donné á leurs pere &: mere paj- leí-
ditsayeulsou ayeules, encoré qu'ils 
renoncentá la íucceílion de leurf-
dits pere & mere. 

Varis , art. 508. 
XIII. 

Ce qui a eré p reté par le défuitt 
á l'Hericier préfomptif eft fujetá 
Rapporc, ainíi que ce qui a été 
donné. 

LOUET & BRODEAU , lett. R. é*¡> 
*S -

BOUGUIER, lett. R. cbap. 19. 
Anétex. de Lamoignon>des Rapport¡¡ 

art. 9. 
LE PRESTRE , Cent. 5. cb. u 

XIV. 
La filie n'eft point tenu de rap-

porter ce qui a été prété par íes 
pere 6c mere á fon mari, loruju'elle 
n'eft poinc obligée períbnnelle-
roenr. á la decce , & qu'elle a re-
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íoncé á la communaucé de fon 
mari. 

LOUET, ibid. 
Árrétez, de Lamotgmn , ihid. *rt. 10 
LE BRUN , Traite des Succejpons, l. 3. 

cb. 6,/eft- 2. n. 5. 

XV. 
Les früics ou incerécs des.chofes 

ítijettes á Rapporcfontdúsdujour 
de la fucceílion échue , & non 
plucót. 

Taris, drt. 309. 
Mjou, art. 261. 
Maine, art. 280. 

X V I . 
Si le Rapporc eíl fait en efpecés, 

*es Coheritiers fonc tenus de rem-
Rourfer les impcnfes uciles & ne-
ceffaires faices par le Donacaire ; 
lencas d'option de moins preñ­
are , dédudion en fera faite lors de 
l'eltimation. 

Taris, art. 30 J. 
Anjau, art. 261. 

Uaine, drt. 279. 
M ií) 
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Árrétez, de Lamoignon, ibid. art. 13» 

XVII. 
Lorfqu'un Cohericier avance, 

au lieu de rapporrer en efpeces , 
rerient les chofes données ¿c offre 
de moins prendre, lesautres Cohe-
ritiers procedant á leurs egale-
mens , ont le choix íur tous les 
biens déla íucceílion. 

Commentateurs fur fart. 3 0 4 . de 
Tsris , & 260. d'Anjoa. 

Árrétez de Lamtgmn, des RappwtSy 
art. 24. 

XVIII . 
Deniers débourfüpouracque-

rir Maítrife dans un art mécani-
que , ou pour enrrer dans l'un des 
Corps desMarchandsíbntíujetsá. 
Rapporr. 

Vermandois, art. 96. 
Cbálens, art. 106. 
~Reims, art. 513. 
Arreftez, de Lamoignon, des RappottS} 

art 14. 
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xix.1 

Ce qui a été payé pour Apprert-
tiíTáge,pour l'encretien aux Eco-
Íes, ou aux exercice? des Armes , 
pouralimens, nourriture & entre­
nen , pour peníemens 6c medíca­
meos des enfans malades ou bleí-
fez f̂ans crimesde leur partjn'eft 
point rapportable. 

Vermandols, art. <jj. 
Xtims, art. 322. 
Orleans, ¿^.303.(^509. 
Tours , art. 30 4. 
Anjou, art. 261. 
Mame , art. 2 7 9 . 
Arréte^ de Lamoignon > des "Raforts 

art. u . 
X X . 

Feftins de noces ne font point 
fapportables, friáis les habits nup-
riaux le íont. 

Tours, art. 304 . 
Chalón i, art. 10 q* 
Melun, art- 276 . 
Auxerre, art. 253. 

M üiji 
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E!O':S, <w. 159. 

CHOPIN , fur U Coütume d'Anjtu, 
liv. 3. des Rjpports, ». 5 . 

XXI. 
Les frais pour obcenir des de-

grez dans une Univeríícé , jufqu'au 
degré de Licence incluíivemenc, 
mémepour un Doctorar honorai-
re , ne íbnr. poinc rapporcables ; 
mais on doic ceñir compte deceux 
faics pour parvenir au cicre de Doc-
teur-Reeenc. 

Reims, art. 312. 
LOYSEAU, des Offices, \\v» 4. ch.6. 

n. 57. 
X X I I . 

Les nourritures &c encretien 
fournis par des ayeuis & ayeules á 
Jeurs pecics-enfansjou aucres deí-
cendans, pendanc la vie de leurs 
peres Se meres ; ou aux neveux & 
aucres defeendans des Heritiers 
prefompeifsen collacerale, ne font 
poinc rapporcables, s'iis n'onc été 
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fournis dans l'intencion de les ré -
peter, marquez par écric , ou par 
des Tuteurs qui les pourront em-
ployer dans la dépeníe de leur 
compte. 

SOEFVE , pdrf.i. Cent. 5. chttp. 6. 
DUPINEAU & PAULMIER ,jur íarf. 

261. d'Anjou. 
LOYS , fur l'art. 278. dtt Maine. 
Arrétez, de Lcinmgnon, des Raj>portst 

art. í6. 
Lex. 27. §. 1. & 54. jf. de negot.gefl, 

S E C T I O N II I . 

Du payement des Detíes 

here di taires. 

A R T I C L I P R E M I E R , 

* Es Heritiers fonc tenus des 
I _j faits, des obligations Sedes 
dettesdud¿funt,.períbnneilement 
pour leurs parts 8c portions , & hi-
pothequairement pour le tout vérs 
les Créanciers. 

M y 
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Lo Y s E t , Titre des Succejfion?, 

Reg. i i . 
LOUET ( ^ B R O D I A U , lett. H. 

cbap. 19. 
LE PRESTRE, Cent.i- cb- 6> & 40. 

Taris y art. 53a. d̂ 333-
I I . 

L'Heritier, détenteurde I'heri-
tage hipothequé par le déíunt , 

Í
)ourfuivi hiporéquairement pour 
e total déla de t te , a fon recours 

contre fes Coheritiers , pour étre 
acquité de ce qui excede ía part he-
reditaire. 

lbidem. 
Commentateurs fur l'art. 333. de ?tñ¡> 

I I I . 
L'Heritier qui a déguerpi L'heri-

tage hipothequé échu dans ion 
l o t , ou qui ceíle de le poíTeder íans 
dol ni fraude , ne pent plus erre 
pourfuivi que pour ía part & pcr-
tion de la dette. 

LOCET & LE PRESTRE. 
Uidtm. 
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IV. 

Le Créancier du défunc jouit du 
beneñce de féparacion de biens , 
pour étre payé íur les biens du dé-
tunt préferablement aux Créan-
ciers de l'Heritier , quoiqu'anté-
rieurs Ŝc le Créancier de l'Heritier 
aparminous leméme beneficede 
feparation de bien§, pour erre pré-
feré íur les immeubles de l'Heri­
tier qui luí íont hipothequez. 

LotjET ¿r BRODF.AO , ibid. 
LE PREST RE , Cent. 1. cbap. 7?. 
LE BRUN , Traite des SuQceJJions t 

Hv. 4 . íbítp. i . 
V. 

De droit commun,&particulie-
rement dans les Coutumes d'An-
jou &. du Maine, celui qui prcnp 
univerfellementles meubles du dé-
funt, á quelque titre que ce foic v 

foic d'Heritier, de Donataire , de 
Legataire , de SucceíTenr , doic 
payer tomes les dettes mobiliai-

Mvj 
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xes j & qui en prend partie par quo. 
ticé , doic concribuer aux .dectes 
rnobiliairesparproporriongéome-
trique. 

Anjou > art. 235. 237. 311.316. é 
327-

Maine, art. 252. tí" 254. 
Arrétez, de Lamoignon, da pajement 

des dettes, ¿rf. 1. & fuiv. 
* t 

VI. 
Le Donataire entre-vífs de mcn-

bles, avec tradition réelle 5, le Do­
nataire 011 Légaraire de meubles 
íínguliers , d'une efpece ou d'une 
qnantité fixe^ neíbnt pointcontri-
buables aux dettes á Ja difference 
du Donatairepourcaufe de mort, 
ou Legataire univerfelj oú par quo-
tité qui en íbnttenus. 

R I C A R D , des Dimthns, pan 3, 
chop. 11. 

Loys, fur l'arf 341. da-Mame. 
DUPINEAO , fur les art. 237. & 326. 

d' Anjou. 
Arréte\ de Larm'tgnon, art. 8> 
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V I I. 

L'Heritier ou Legataire des 
meublés univerfel on par quotité y 

fontcenus des dettes mobiliaires, 
perfonnelles, non pas des dettes 
réelles, quoique mobiliaires, ni de 
celles dont le fond a été employé 
en chofes exiftances , comme le 
prix d'un acquet immetible, d'un 
ictour de partage , &c. 

RINUSSON , Ir Alté des Profres, efe. 3. 
/efí.13 

ARGENTRE' , fur l arttele 219, de Bre~ 
tagne, gl. 5. 

V I H . 
11 y a des dectes mobiliaires qut 

íoncplútó't une charge detoute la 
fucceffion , qu'une charge particu-
liere des meu bles, aufquelles l'He-
ricier ou Legataire univerfel des 
meubles ne doiventcontribuer que 
par proportion de Témolument , 
comme ladot dlrne filie Religieu-
k, dtie ou payée en deniers. 
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fournal des Audiences, tome i. tiv. & 

, cfc<i/>. 1 0 2 . /* i / . 6 . f&<*/>. 1 5 . 
L o r s , fur íart. 166. du Maine.-

IX. 
Le Donataire ou Le^ataire des 

T I ^ 

fneubles, meme univerlel ou par 
quo tké , ne íbnt pas tenusindéfíni-
ment de toute-s les dectes nlobiliai-
resj friáis feulemeñt jufqu a concur-
rence de la valeuf des meubles, 
lorfqu'ils en ont fak faire bon & 
íoyal iñvencaire. 

RICARD , Íes Dmat'wns , f*rt. 5» 
cbap. ir. 

LE PRESTRE , Cent. £. ch. 39. 
fournal des Audiences , tome r. liv. 

i.cbap. 108. 
Aneftez, de Lamoignon, ibid. *rt. 7. 

X. 
LesHeritiers 6c Legataires uni-

verfels , ou par quoticé des meu­
bles, doivcnc accomplir le TeíU-
ment du défunc , pour les legs & 
chargesperfonndles&mobiliairss 
a une fois payer ; mais ils ne fonc 
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eas tenus des rentes viageres ou 
jreftations annuelles leguées par 
e Teftament, qui ayant un cours 

fucceffif, font plutót une charge 
des fruits des heritages, que des 
nieubles. * 

Anjou , art. 257. & 526. 
Maine, art. 254. 

ARGENTRE' , fur l'árt. 2te>. de Brc~ 
tagne, gl. 5. n. 11. 

CHARONDAS , Itv. 4 . de fes Réponfes,* 
chat>. 25. 

XI. 
Siks meübles ne font fuffifans 

pour payer les dettes mobiliaires ,> 
le furplus í'era pris íür les immeu-
bles. 

Mrrítft de Lamoignon, ibid.art. f. 
X I I . 

Parrapport aux dettes immobi-
liakes dans la ligne direde , á Paris 
indiíHnctement entre Nobles & 
Roturiers, en Anjou & au Maine 
entre Roturiers, tous les enfans y 
doivent contribuer par portions» 
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égales , nonobítant que í'aíné 

{>renne une portion plus fortedans 
es biens d'une certaine efpece , 

pour les avancages du droitd'ai-
neíle. 

Varis , art. 354. fur la fin. 
LOVSÉL , liv. 4 . tit. 3. Reg. 68. 
LOUET & BRODEAU , Un. D. ch. 16. 
LE PRESTRE, Cent. 1. chap. 82. 
CHOPIN ,fur Anjotí, liv. 2. titre des 
cbarges hereditanes des Fiefs, w. 1« 

¿r 2. 
Les autres Commentateurs des Con-
turnes d'Anjou & da Mame. 

X I I I . 
En Anjou & au Maine , entre 

Nobles, l'ainé doitcontribueraux 
dettes immobiliaires á proporción 
de ce qu'il prend en propriecé dans 
les biens immeubles ; &: comme n 
y prend d'abord les deux tiers, ü 
doit payer les deux tiers defdites 
dettes ,& porter encoré la contri-
bu tion des puínez máies réduitsa 
un limpie uíufruit. 
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Anjott, art. 235« 
Mame , art. 252. 
fournal des Audtences, tome 4 . Uve 

8. cfaítp- 5. 
Remarques , de l'Auteur fur í aru 

235. £Anjou , Obferv, 5. 

X I V . 
Entre Hericiers collatéraux qui 

fuccedent diveríement felon la 
proximité de leur degré , ou les 
differentes lignes dont les biens 
procédent, la regle genérale eft, 
qu'ils doivént contribuer aux det* 
tesa proporción de Pémolument Se 
de la pare qu'ils prennencdans les 
biens de la íucceííion. 

Vitús, aru 334. 
Commentateurs fur eet artteíé» 

LE BRUN , Traite des Succefftons , 
liv. 4 . cfcdp. z.fett. 3. 

LOYSEL , dej Succejfionsy Reg. 13. 
Arreftez.de Lamoignon, t'uid. <tcf. 14. 

XV. 
Si le défunc a diípofé de tousles 

biensimmeubles qu'il peut donner 

http://Arreftez.de
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fliivant les Coútumes, eníbrte que 
les Hericiers íbient réduics á leurs 
legitimes coútumieres, fcavoir, á 
Paris aux quacre quines des pro-
pres ; en Anjou & au Maine aux 
deux tiers des propres en collaté-
rale j& en ce cas,les Donataires, 
ou Legataires univeí íels ou par 
quoticé, doiventacquitcer les legs 
particuliers, & doivenc concribuer 
aux detces immobiliaires avec les 
Heri t iers , chacun par portion de 
l'émolument. 

taris, art. 2,95.(£334. 
LE VEST , 174. & 177. 
LOUETC^BRODEAU ,kttreD.ckip> 

54-
Arréte*. de Lamoignin , ibid. Art. 4» 

& 7« 
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C H A P A R E I I . 
Des Donations. 

A R T I C L E P R E M I E N 

L*Es Donations entre-vifs doi-
vent £tre faites en fante Rel­

ies qui fonc faites pendant la ma-
k d i ^ d o n t l e D o n a t e u r d e c e d e 
quoiqnequalifiéesentre-vifs lonc 
téputées pour caufe de more &tei-

tamentaires. 

Taris, art. 177* • • 
commmmtw fur cet mulé. 
ÍICAKV, rraitédesDonMu,ns,cb. 

5 . ^ . 1 . 
I I . 

ladonationentre-vifsdoitfaiílr 
le Donataire de la propnete des 
cheles dpnnées des le moment de 
la Donation. La Donation pour 
caufe de mort , n a fon e f c t q * £ 
presledecesduDonateur,eíP e u C 
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écre révoquée toutes fois & quan-
tes. 1 

Commentateurs fur l'art. 277. de U 
Coutume de Varis. 

R I C A R D , Traite des Donations. 

. I I I . • 
> IIy a des Coucumes oü Ton re-
jecceJes Donations pour caule de 
ni ore, principalemen: fi eUes fonc 
faites pendanc la maladie , dqnc Je 
le Donateur décede , á moins 
qu elles nefoient revecues desfor-
rnahtez des Teftamens, fnais Jes 
Coucumes d'Anjou &du Mainere-
connoilíenc des Donacions pour 
cauíe de more differences des Tef-
tamens qui peuvent écre faices 
jparunacteílmpíe. 

R I C A R D , des Donations. 
RENUSSON , des Propres, chap. X, 

fe£t. 2. r 5 

fournal da Palais, tomefj.pag. 127. 
de l'édttion in 4 •. & folio c,n. 
da 1. tome de l'édition \n folio i* 
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Arréte^de Lamoignon ,des Donattons, 

Alt 13. 
Anjou, art. 339. 
Mame, art. 351. 
Commenuteurs fur ees Mides* 

I V . 
Les Donacions faites par un 

Novice qui faic eníuiéf ProfeíTion3 

ou'pendant une maladie quiatraic 
ámort , font reputées pour caufe 
demort jmaiscelles qui fonc faites 
par un homme qui vaá la Guerre, 
ouáunvoyage delong cours • par 
une femme grofle , par un hom­
me attaqué de la pierre*ou de 
la paralyfíe , peuvent étre entre-
vifs, fi elles font qualifiées telles, 
& revetues des folemnitez ne-
ceíTaires. 

RENUSSON , ibid. 
RICARD, ch.ip. l-fett-I. 

Commmentateurs fur íarticU z-j-j: de 
París. 

V. 
Tome Donation doit etre ac-



Í .86 Regles 
ceptée formellemenc par Je Dona-
taire : la Donación entre-vifspeuc 
ccre révoquée jufqu'a l'accepta-
tion ; & touce Donación deviene 
caduque & nulle , ÍI Je Donateur 
décede avanc qu'eJIe aic eté ac-
ceptee. w 

RICARD , Traite des Donations > é. 
4. fecl. 1. 

Commentateurs fur U Coütume ¿1 
Parts, art. 272. ¿rfuiv. 

L O U E T C 2 " B R O D E A U , lett.D. 
chap. 55. 

LE PRESTRE, Cent. 1. cbap. 43-

VI . 
L'Eglife& les Mineurs ne íbnc 

pas diípenfez de la neceífité de l'ac-
ceptation:maisles Donacions fai­
tes aux Mineurs peuvenc écre vala-
blement acceptees par leurs Tu-
teurs , par leurs peres & meres, 
ayeuls&: ayeules. 

L O U E T & BRODEAU , lettreD-
chap.}. Z-J.& 58. 

LE PRESTRE , Cent. 1. chap. 43« 
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RICARD , Traite des Donations, ibid. 

«.850. 
Arréte^de Lamoignon des Donations, 

art- z-¡. 

V I I . 
Les Donations faites á des ab-

fens ne font valables, qu'aprés que 
les Donataires les onc acceptées 
par un Acte autentique, ou en per* 
lonnes, ou par Procureurcharge 
tl'un pouvoir ípecial. 

LOUET & BRODEAU I Un. D. cha¡>, 
51-

LE PRESTRE , Cent, i- ib, 43. 
RICARD , Traite des Donations, ib. 

4.». 865. 
V I I I . 

Les Donations faites par Con-
tratde mariage , & les Donations 
niutuelles font cenfées acceptées 
par la préfence 6c la íignature des 
parties , encoré qu'il n'y ait pas 
d'acceptation formelle ¿i fpecifi. 
que. 
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LoUET & BROD£AU,/ftf/íí D. 

cbap. 5. 
RICARB, ibii. 

IX. 

Les Donations faites par Con­
trae de mariage aux enfans á nai-
tre font valables, nonobftaat qu'il 
n'y aic pas d'acceptation de leur 
pare. 

LOUET <¿r BRGDEAU, lettre D. cb.ip> 

LE PRESTRE, cent. 3. chap. 71. 
RICARP, tbid. n. 856. 

X. 
Ce quidiftingueeíTentiellement 

la Donation entre -vifs d'avec la 
Donation pour caufe de more , 
c'eíl que dans la premiere il doit y 
avoir un deíTaifíflemenc asuéldela 
part da Donaceur , parla regle, 
donner & reteñir ne vaut. 

Taris, art. 27}. 
LorsEL, tit. des Donations, 'Rtg- 5; 
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. xi.J 

On appelle donner & reteñir, 
lorfque le Donateur fe retiene la 
liberté de difpofer direítement ou 
indireclement déla chofedonnée, 
ouqu'i] endemeure poffeíTeur juf. 
qu a fon decés. 

Varis, art. 274. 
Commentateurs fur cet anide. ^ 
LOUET & BRODEAU, lett. D.nr, 10. 

XII. 
C'eft donner & reteñir que de 

garder pardevers foi la minute de 
la donation. ou de donner fous une 
condition poteftative, dont l'ac-
compliílement dépend de la vo­
tante du Donateur, ou á la charge 
par le Donataire de payerles dec-
tes que le Donateur pourroic coa-
tracter dans ia fuite, parce que 
dans ees cas&autres femblables, 
deft au pouvoir du Donateur de 
révoquer ou d'anéancir fa dona-
tion. 

N 
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lbtdem. 
Arrétez, de LamoignÓn, ibtd. art. JÍ. 
RICARD , des Donations , cbap. 4. 

fe®. 1. ».885. & 1037. 

X I I I . 
Ce n'eft pas donner & reteñir 

que de donner la proprieté d'une 
chofe s'en réfervant í'uíufruit, ou 
s'en retenant la poíTeífion précai-
ref^>arce que la proprieté & la 
vraie poíTeífion parfe en la períonne 
du Donataire. 

Inris , art. 275. 
Commentateurs fur cet anide. 
RICARD, des Donations, n. 917-# 

920. 
Aírete* de lamoignon, ibtd. art. jo. 

X I V . 
La tradition des choíes íncorpo-

relles , comme de rentes confti-
tuées, des íbmmes dúes par obü-
gation , fe fait par la lignificación 
de ladonation aux débiteurs. 

Parts art. JO%: 
L O T S E L , tn< des Donations, Keg.4« 
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RICARD , des Donations, ebdp. 4.», 

5,65. 
XV. 

Lorfqu'il y a pluíleurs Donations 
d'une méme chofe faites par le 
méme Donaceur á di verfes pe i fon-
nes,celui des deux Donarairesquí 
efl entré le premier en la pollellion 
a&uelle des chofes données fera, 
.préfere, fuppofé que ce fue méme 
k fecond Donataire. 

LOUET & BRODEAU, Uttre V. th.t, 
RICARD, des Doii.ttient, ».913. 
Arréte^de lamoignon, ibid. art. 37. 

X V I . 
Les Donations entre-vifs doi-

vent étre iníinuées dans les Gref-
fes des Iníinuations du domicile 
des Parties^ &: de la fituadon des 
chofes données , á peine de nyllité, 
tant par rapport aux Heritiers que 
des Créanciers. 

Otdonnance de Moulíns áei6¿6. AtU 
58. 

Nij 
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R.1CARD, des Donations t chdp. 4. 
0.3- . , 

Arréteu de Lamoignon , ibid. art. 41. 
X V I I . 

Les Donations pour caufe de 
mort & teftamentaires , doivent 
étre iníinuées, á peine d'amende & 
autres peines marqüées par l'Edic 
des Iníinuatiorrs du mois- de De-
cembre 1703. Declaratiohde Juil-
l e t i 7 0 4 . ócautres íuivantes: 

mtueü des Idtti & Ordonnances. 
XVIII . 

Les Donations renuineratoires 
pour fervice \ dont l'a&ion en té-
compeníe feroit reeevable en JuíH-
ce , les Donatiorte'onéreufes juí-
qu'á concurrence de la chárge, ns 
íont pas nuiles par défáut d'iníi-
nuafcion. 

LOUET & BRODEAU, lett: D. Aif-

RICARD, des Donations , »• V>9T 
& n. 1101. 
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X I X . 

Les Donacions de meublespar-
nculieres ne font pointíujectesála 
neceífité de l'iníinuatian á peine de 
nullité j mais clles y on té té afíu-
je'tties par les Ordonnances de 
1703. 6c de 1704. á peine d'amen-
¿e.LesDonations de meublesuni-
verfels feroient nuiles faute d'inil-
miation. 

LOUET & BRODEMJ , íettre D. 
chap. 24 . 

R I C A R D , des Donations , n. 1151. 
Recueil des Ordonnances. 

XX. 
Les Donations par Concrats de 

mariage faites par les peres & me-
res a leurs enfans en avancemenc 
«'boirie, font difpenfées de l a r i -
Sueur de l'inílnuation ¡ maiscelles 
luí y font faites aux conjoints par 
des étrangers, ou par l'un des con­
joints á l'autre. & qui ne peuvent 
paíler pour limpies, convención? 

N i i j 
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matrimoniales, y ont eré aflujef-
ties; 

LOUET & BRODEAU > Un. D. áq. 
61. lettre I. chap, 3. 

fournal du Palais , tome 3. page^j-
& 145. tome 4 . pdfTf 374. ¿r />¿£fí 
380. ¿r 418. du f. r«»e áí /Váif. 

t infolio de 1707. 
RICARD , ¿ Í Í Donationt, cíu/>. 4. 
feíl.i.dijl.7,. 

Arrefiez* de Lamoignon, j¿/<í. 4rf. 49-

Declararían du z. Aoút 1707« & io» 
.¿/4« 1708. 

. XXI . 

Les Contraes de mariages par 
leíquels les peres &; meres nobles 
marient leur fils comme aíné & 
principal herider, nepeuventavoir 
eíFet contreles Créanciers & tiers 
Acquereurs, s'ils n'ont été infinuez 
Scpubliez. 

Anjou, art. 145. 
Mame, art. 162. 
CommetitMWs fur ees artitlet' 
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X X I I . 

Les Ruftiques & les Mineurs ne 
íont pas difpenfez de la neceffité 
de l'iníínuation, fauf aux Mineurs 
p r recours contreleursTuteurs. 

LOUET & BRODEAU , lettn D. 
chap. 68 

Arreflez. de Lamoignon, ibid. art. 55. 
RICARD , des Dotuttons > n. 1168. 

& 1179. 

XXI I I . 

L'iníínuation des Donatjpns 
doit étre faite dans les quacre mois 
de leur date , pour les perfonnes 
ûi demeurent dans le Royaume , 

&dans les íix mois pour ceux qui 
íont hors le Royaume ; Se en ce cas 
elle a un effet rétroa&if, au pré-
judice des Créanciers intermediáis 
res. 

Eá«'í de Mónitas, art. 58. 
RICARD , ibid. n. 1162. 
Arrefttz. de Lumoigmn, ibid. art. 6$.' 

N iüj 
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XXIV. 

Les Donations peuvent étrre va-
JabJement infinuées aprésles qua-
freou íix mois de l'Ordonnance , 
pendanc la vie du Donareur, & 
íans nouveau coníéntemenr de ü 
pare j mais alors ttníinuation n'a 
poinc d'effet rétroaciif, & les Do­
nations n'auront effet contre les 
Créancíers &c tiers Acquereurs, 
cjue du jour de Tinfinuation. 

LOUET & BRODEAU . lettre D. ch,6. 
mDecl¡imttondu 17. Novemb. 1690. 

RICARD , ibid.n. 1233. 
Arreftez, de Lttmoignon, ibid. ari. 6J¡> 
DELHOMMEAU , liv. i.Max. $>'. 

XXV. 

Les heritiers du man ne peu vene 
obje&er á la femme le défaut de 
I'infinuatien de la Donation faite 
parlemari a fa femme, parce qu'ü 
a cté du devoir du mari de faire 
foire cette iníínuacion, & cjue íes 
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Heritiers font garands de ce dé-
faut. 

LOUET & BRODEAU , lett. D . cb*p» 
4. lett. I. ch.it>. 1. 

LE PRETRE, Cent, fe cfr^.44. 
RICARD , ¿¿¿a. «. 12.39. 

Arreflez, de Lamoignon, tbid. art. 44» 

XXVI. 
LesDonacions entre-vifs, quoi-

qu'irrévocables de leur nature , 
peuventécre révoquéespar la fur­
vénance des enfans, 5c pourxaufe 
d'ingratitude. 

Leg. Si unquam. coi. de rtvoatni. 
donau 

RICARD, des Donations, pag. 3. (&» 
5. & 6. 

XXVII . 
Les Donations faites en Con-

trats de mariages par des étran-
gers, non obligez de doter , quoi-
qu'en quelque fa^on onéreufes y 

font revocables par la furvénance 
des enfans, parce qu'elles font gra-
tuices de lapart des Donateurs. 

N * 

http://ch.it
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LOÜET ¿t BRODEAO , Ittt. D . thtf, 

L E PRESTRE , Cent. i . chap. n . 
RICARD, rf« Donattons, p*£e j .ck 

j . / r #. 4 . 
DÜMOULIs , 4* íeg. Ji unquam. 

XXVIII. 
La legitimation des enfans bá-

tards par un mariage fubféquent 
celebré depuis la Donation , effc 
une jufte caufe de la révoquer , 
nonobítanc qu'ilsfuíTent nez avant 
la Donation, parce qu'ilsíbnrége-
nerez parla légitimation. 

LOUET, I E PRESTRE & BRODEAU, 
ibidem. 

RICARD , ibid.». J99. 
Arrefte^ de Lamoignon, ibid. ttrt. 77-
CUJAS , Obfervat. lib. 20. (ap. 5. 

XXIX. 
Les Donations , mcme entre-

vifs,peovent étre réduites oure-
tranchéesponr diverfes cauíes. 

Infn, 
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XXX. 
i°. En faveur des enfans & jufqu'á 

concurrence de leur legitime, qui 
nepeutétre bleffée par Donación 
encre-vifs ou teftamentaire , dans 
la Codtume de Paris £c autres feiru 
blables. 

Taris, art.zyi. 
Commentateurs fur cet anule-

$. RICARD , des Donations, p*g. 5. cb» 
8. feü. 1. 

XXXI . 
Les Coútumes d'Anjou & da 

Maine portent ce retranchemenc 
plus loin j car ceux qui ont des en­
fans ne peuvent donner en Anjou 
ádes étrangers que leurs meubles 
en proprieté , & le tiers de leurs 
propres & acquéts par uíufruic , 
íans pouvoir donner aucuns im-
meubles en proprieté : & au Mai­
ne que le tiers de leurs nieubles & 
acquéts en proprieté ou par uíu­
fruic. 

•Nvj 
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Anjou, art. 321. 
Mame, art. 336. 
Commentateurs fur tes mides. 

xxxir. 
2°. Les Donacions íbnt retrarr-

chées en faveur des Hericiers coí-
laceraux. La pluparc des Coútu-
mesne permettent de diípofer de 
íes propres que jufqu'á certaine 
concurrence diverfement reglee. 
A Paris ..lesquatrequints des pro­
pres ne peuvent écre entamez par 
des Donations teílamentaires ou 
de derniere volonté. En Anjou & 
au Maíne , il n'eíl pas permis de 
diípoferpardonation entre vifsou 
pour caufe de mort , en plus avanc 
quede fes meubles de acquets,. & 
tiers de fes propres. 

Taris, art. igz. ¿r 29?. 
Anjou, art. 321. & 324. 
Mame, art. 332. & 339. 
Commentateurs fur tes artides* 
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XXXII I . 

11 y a méme des Coütumes qui 
íubrogent les acquéts á défaut de 
propres, á l'effet de n'en pouvoir 
difpofer á défaut de Propes que 
jufqu'á la mémeconcurrence qu'ü 
ell permisde difpofer des propres, 
réfervant le furplus aux Hericiers 
du fang. 

Anjou, art. 340. 
Maine, art.tfz. 
Tours, art. 138. 
RENUSSON , Traite des Profres > cbaf. 

3. feíi. 5-

XXXIV. 
3o. Les hommes veufs ou les fem­

mes veuves , qui ayant des enfans 
fe remarient, ne peuvent donner 
a lenrs fecondes femmes ni a leurs 
feconds marisjaux peres 6c meres8c 
enfans des fecondes femmes ou fe­
conds maris ,ouáautresperfonnes 
par eux frauduleufement interpo-
fées, au-dela de ce que le moins 
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{>renant de leurs enfans aura dans 
eur íucceífion. 

Edits des fecondes 'Notes, deitfo. 
LOÜET & BRODEAÜ , lett. N . (káf. 

2. & J. 
LE PRESTRE , Cent. U chap. 49. 
Arreftez. de Lttmoignon , des Dtn*~ 

tions art. 5. 

XXXV. 
Pour faire la rédu&ion des Do-

nations aux termes de l'Edic des 
fecondes noces, on compre les en­
fans du Donateur qui font vivans 
au jour de fon deces, méme ceux 
iílus du fecond mariage. 

LOUET & BRODEAO , ihid. 
BACQHET , des drnts de fuflicct 

chap. 11. ». 338. 
LE PRESTRE , tbtd. & arréte^ de la f-

Cent. 1. page 45. 
Arreftez, de Lamoigmn , ibid> art. 7» 

XXXVI. 
Dans les Coútumes qui font plus 

favorables aux enfans en cérea»* 
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pointsquel'Edkdes iecondes no­
ces , 011 accumulela prohibition de 
1'un & de l'autre, entorte qu'on fuic 
la difpofition de l'Edic au chef oü 
ileffc plus avantageux auX enfans ; 
&on fuit la difpofition de la Coutu-
medans les chofes oü elleeft plus 
favorable aux enfans que l'Edic. 
Cette regle afán application dans 
la Coútume d'Anjou. 

Journal des Audienees , tome 1. Viv. 
1. chap. 23. 

BRODEAU fur LOOET , lett. N. tbtf. 
3. «.4. 

DUPINEAU ,/ür l'xrt. $iu d'Anjou , 
Obfervat. 3. 

X X X V I I . 
Tousles avantages faits par les 

veuves á leurs íeconds maris, ou 
par les maris á leurs fecondes fem-
nies procédant de leur fait & de 
'eur liberalicé de quelque maniere 
& íous quelque titre que ce foit, 
démeles aíTociations de commu--

* 
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nauté font réduáiblesaux termes 
del'Edic des íecondes noces. Mais 
les avantages qui viennent de la 
Loi ou de la Coutume, comme le 
douaire coütumier des veuves, ou 
les fucceííiom desenfans au profk 
áes peres 5c meres ne font point fu. 
jets á cette réduction en Pays Coú-
cumier. 

LOUET & BRODEAU , lettre N. ch. ?• 
LE PRESTRE , Cent. r. chap. 49. 

fournal des Audiences, tome i.lv 
1. (bap. i. 

RICARD , des Donutions, pag. 3. (&• 
9- &• i -

Arreftez.de L.xmoignon, ihid. art.tá-

XXXVIII . 

Les femmes ne peuventfaire au-
cune part á leurs feconds maris, ni 
les maris a leurs fecondes femmes, 
des biens qu'ils ont eus de la libe­
ralicé dcleurs premíers maris ou de 
leurspremiers femmes, Scils font 

• 
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tcnus de les réferver aux enfans 
de leur premier lie. 

ídtts des ¡écondes TH'otes , 2. chef. 
RICARD , des Denations, pag- $. ib. 

9- &l- 5-
Arujtez* de Lamoignon, ibid. art-14. 

XXXIX. 
La part échüe á la femóle daos 

lesconquets déla premiere com-
munauté ,n'eft point comprífe fous 
cetre réferve , fi ce n'eft dans la 
Coúcume deParis. 

LOUET & BRODEAU J lett. A. cbap. 
1. lettre N. thap.i. 

Arrétez, de lamoignon > ibtd. art. i j . 
Taris, art.ify-

X L . 
Les Donations faites a la fem-

me par aucres que par fon mari , 
quoique par les parens defon mari, 
non plus que la reparación civile 
ajugée a la veuve pour l'homicide 
ou aíTaííinac commis en la perfonne 
de fon premier mari , ne font point 
comprifes fous la prohibition du 
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ifecondchef de l'Edit des fecondes 
noces. 

EXPILLO, VUtdojer 19. 
HENRYS , tome 1. liv. 5. chap. 6$. & 

64. 
RICARD, des Donatiorts ».1341. 

i Arritez, de Lamoignon , ibid. art»lé. 

XLI. 

Les Veuves ayant des enfans 
qui époufent leurs Domeítiquesou 
perfonnes indignes de leur qualité, 
ne peuvent faire en leur faveur au-
cuneDonationdírectenient ni in-
direétement ,& fontdans l'iníknc 
interdites de toute difpoíltion 011 
alienation de leurs biens. 

Ordonnance de Blois, art. 182-
Ordonnance de 1619. art. 145* 
Cómame de Bretagne, art. 454-
RICARD , «. 1411. 
Arrejie^ it Lamoignon, ihl, art. 11» 

* 
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S E C T I O N. 

Des Donations entre Maris 
£?* Femmes. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A Donation (Imple faite par 
un flaneé au profit de l'autre 

apres un Contrae de mariage ,quoi-
qu'avant la Benedi&ion nuptiale , 
n'eíl pas valable. 

LOUET & BRODEAU > lett. D. chap. 

Commenut. fur l'art. x8t. de Taris. 
I I . 

Si elle étoit faite avant íes flan-
^ailles Se le Contrat de mariage y 

quoiqu'en vúe du mariage , plu-
íieurs font d'avis qu'elle feroit va­
lable. 

ARGENTRE* , fur l'art. « o . de Bu-
tagne y gl. 6. 

MINGON , fur l'art. 326. d'Anjou. 
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I I I . 
Les Donations faites par Con­

traes de mariages , foic íimpfes, 
íbic mutueiles , entre le mari & la 
femme, font valables & irrevoca­
bles. 

LouEr ér BRODEAU , lett, M. ch. 4. 
MONTHOLON , Arret 105. 
LE PRESTRE, Centurie 1. «6.98. 
Commentat. fur l'art. 181. de París. 

IV. 
Mais apres la Benedictions nup-

tialeil n'eftplus permis au mari& 
á la femme de fe faire aucun don 
ou autreavantage par Contrat en-
tre-vifs , íi ce n'eu par donación 
mutuelle. 

París, art. *R£ 
Anjov, art. 318. 
Mame i art. 340. 

V. 
A Paris &c en plufíeurs autres 

Coútumes, il n'eft pas raéme per-
mis aux conjoincs de fe riendonner 



dti Dfioit Frangís. 30$ 
pendant le mariage par teftament 
ou "ordonnance de derniere vo­
lóme. • 

Taris, art.i$z. 
Commenuteurs & Conferences fur 

cet anide. 

- V I. 
Dans les Coútumes d'Anjou & du 

Maine j il eft défendu aux con-
joints de fe donner par donation 
fimple entre-vifs, mais il leur eít 
permis de donner l'un á l'autre par 
donation pour caufe de mort ou 
redamen taire, fimple oumutuelle. 

Anjotí, art. 328.5«. }J¿ & 339. 
Maine, mieles 340. 334.344. & 

551-
CHOPIN, fur Anjott, liv. i. art. 40. 

». 8. liv. 3. tit. des Donatitns en­
tre tnarie^i, n. 6. 

LE PRESTRE , Cent. 3. cbap. 77. 
BARDET > tome 2. liv. 1. (haj>. 31. 

fournal des Au,d¡iemes, rcw. 2./<V» 
I . (fc<»p.«, 



yo Regles 
V I I . 

Pour la validité d'une donación 
mutuelle entre mari &; femme, il 
faut qu'elle foit faite en fanté, en-
forre qu'elle íera nulle í¡ elle eft 
faite pendanc la maladie d'un des 
,conjointsdontil decede. 

Taris > art. z8o. 
Anjou, art.tfi. 
líame , art. 343. 
BOCHEL, Recueil ÍArréts , liv. }• 

thap. ¿7. 

V I I I . 
Non feulement il doit y avoir 

égalité de fanté , mais égalité de 
bieqs, dumoins pourlaqualicé,íí 
ce n'eft pour la quanticé , afín de 
rendre vala.blela donacionmutuel-
le entre conjoints. 

París, art. t8o. 
Arrét du 21. fanvier 1717. 
Anjou, art. 327. 
Journal des Audiences, tome 4 . üv> 

7. chap. 14. üvr% chap. 30. 
RICARD, du Don mttutl, chap. J-
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IX. 

Le don mutuel n'eftpas nul par 
l'inégalité des biens, mais il eft ré-
duit i 1'efpece des biens que celui 
au profit duquel le don eft ouvert 
pouvoit donner de fa pa r t , ou á 
mefure de celui qui peutle moins 
801111er. 

Anjott, art 527. 
Commentateurs fur cct amele. 
R I C A R D , tbid. 

X. 
Les Coütumes varient pour les 

chofes dont il eft permis de difpo-
ier par don mutuel. A Paris, le ma-
ri 6c la femme ne fe peuvent don­
ner que leurs meubles&conquéts 
immeubles faics durant leur ma-
riage, pour en jouir par ufufruit 
feulernent ¡ & encoré au cas qu'il 
n'y ait point d'enfans de part ni 
d'autre, & á la charge de donner 
caución. 

tmsy <*rr. 280. 
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Commentateurs fur cet artide. 

XI. 
En Anjou , le mari & la femme 

fe peuyent donner par don mu-
tue l , lorfqu'il y a enfans , leurs 
meublesen proprieté, le tiers de 
leurs immeubles propres ou ac-
quéts par ufufruit 5 &í lorfqu'il n'y 
a point d'enfans, leurs meubles, 
leurs acquets & conquétsponr le 
touc, & le tiers de leur propre en 
proprieté. Au Maine , ils nepeu-
vent fe donner de leurs propres 
qu'á défaut de leurs meubles 6c ac-
quéts. 

Anjou, 4rt. 311. &ffl. & 3*7. 
Maine, art. 334. 
Canjmentitteurs fut (es anieles-

xn. 
A Paris , le don muruel ne le 

peut révoquer apres l'infinuation, 
íi cen'eftdu coníentementdespar-
ties. 

Varis, *rt.t%±. 
XIII-
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XII I . 
En Anjou & au Maine , le don 

mutuel entrervifs eft irrevocable, 
des le moment qu'il effcparfaic par 
la fignature des Parties & des N o-
taires : mais le don mutuel ou (Im­
ple faitpar Teftament , peut étre 
revoqué pendant la vie des deux 
conjointspar l'und'eux 3 á 1'infcu 
& malgré l'autre. 

Anjou , art. 329. &^z. 
Muñe , art. 341. & 344« 
ComitientAteurs fur ees anieles. 
Arrétex, de Ldmoignon , des Dona. 

t:o»s entre man (¿rfemme , art. 8. 

XIV. 
Le Donataire mutuel entre-vifs 

Jes meubles en proprieté ,dansles 
Coútumes qui permettent cet a-
vantage , efttenu de payer les det-
tes m jbiüaires, les frais funeraires 
du prédecede ; maisil n'eíl pas te-
nu de payer les legs portez par ion 
Teftament, íi ce n'eíl les legspieux 



'314- • Regles 
modiques pour prieres 8¿ alimo­
nes. 

BRC*>EAU , fur LOUET Un. D. cbaf. 
io. ».5. 

Varis,' art. z86. 
Commentateitrs fur cet art'ide, 
Remarques de l'Attteur fur l'arricie 

516. d'Anjon. 
Arreftex, de Lamoignon > ibii. art. !<>• 

C H A P I T R E I I I . 

Des Teftamens & Cocuales. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

D ANS la F ranee coútumiere 
nous reconnoiíTons troisior-

tesdeTeftaments, les folemnels, 
les olographes, &les militaires. 

infra. 
I I . 

Nous avons rejecté les Tefta-
menes nuncupatifs, comme con-
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traires á la difpoíkion de nos Or-
donnances. 

L o u E T & BRODEAO , lett. T . 
chap. 8-

Cemmentatetirs furl'anide 189. de 
París. 

irr. 
Le Teírament olographe doic 

«re tout encier écric & íígné de la 
maindu Teftareur , á peine de nul-
lité ,s'il eíl en cout ou partie écric 
d'une main étrangere. 

Parts, art. 289. 
Anjou, art. 176. 
Maine, art. 291. 
Commentatsms fur ees anides. 

I V . 
Les Teílamcnts íblemnels Tone 

ceux qui íont revetus de l'autorité 
publique , & atteftez par des jrer-
Ibnnes d'un caractere authtbti-
cjue. 

Infra. 
V. 

Pourla forme du Teítaixient,¿l 
O i j 
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faut fnivre la Coutume du lieu ou 
il eft paffé. Pour la capacicé perfon-
nelle du Teftareu'r , & pour la fa­
culté de difpoíer de fes meubles, 
droits, actions, rentes conftituées, 
il faut fuivre la Coutume de fon do-
micile ; 6c pour la difpofition des 
heritages &. immeubles réels , la 
Coutume deleur fituation. 

LOUET & BRODEAU» Ittttt C. chap 
4z. 

LE PRESTRE , Cent. ?. chap. 84. 
Commcntateurs fur l'anide 189. de 

taris. 
LOVSEL , des Tcflamens, Rtg. }• & 4> 

V I . 
Dansla Coutume de Parisil ya 

quatre manieres defaire unTefta-
ment folemnel. i°. Pardevant deux 
iNoraires. 20. Pardevant le Curé de 
la^aroiíTe , ou fon Vicaire general 
& un Notaire 30. Pardevant le 
Curé ou fon Vicaire & trois té-
moins. 4o. Pardevant un Notaire 
& deux témoins. 
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Taris, rfrf.289. 

V I L ' 
Dans la méme Coucume , il faut 

que les témoins d'un Teftamenc 
íoienc males ágez de vingc ans ac-
complis , non Legataires ¡ que le 
Teílament aic écé dicté , nommé 
par le Teítateur, depuis á lui relú j 
& qu'il yíoicíait mención expreíTe 
qu'il a écé dicté , nommé Se relu 5 

qu'il íoic figné par le Teílaceur & 
les témoins , ou qu'il íbic faic men-
tion de la caufe pour J'aquelle ils 
n'oncpúíigner, le couc á peine de 
nullicc. 

Piris, ibid. 
Commtnuteurs fur cet Arricie.. 

V I I I . 
Les Coúcumes d'Anjou & du 

Maine n'exigenc pas des folemnU 
tez ÍI fcrupuleufes ,pour la confec-
tiondes Teílamencs folemnels •, il 
íuffic qu'ils íoienc pallez devane ua 
Nocaire 6c trois cémoins , ou de-

Oi i j 
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•vant le Curé &fon Vicaire • & trois 
témoins. 

Anjou, art- 276. 
M.tine, art. 292. 

I X . 

Les Covitumes d'Anjou &c da 
Jvlaine ne parlenr point de la qua-
litédes témoins: on jugeoic aucre-
fbisqu'ilfuffifoitqu'iiseuíTentqua-
torze ans accomplis , íuivant le 
Droit Romain; mais depuis l'Arrét 
en forme de Reglemenc du 2. Juil-
let 1708. rendu dans la Coutume 
de Blois, aflez femblable i celles 
d'Anjou Se du Maine en ce point, 
qui enjointaux Notaires de pren-
dre des témoins ágez de vingt ans 
accomplis, avec défenfe de le fer-
•vir de leurs Clercs pour témoins: 
on s'eíl, en Anjou , conforméácet 
Arrét. Par ufage certain ,ces té­
moins doivent étre males 5 Se il eft 
plus siir d'yrejetter les témoins Le-
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eataires, felón la Coúcume de Pa­
rís, que de les admeitre, íuivant le 
DroicRomain. 

A O C E A R D , Mtmoires du ternas 
prefent. 

X. 
Les-legs pieux ont de grands pri-

vileges} Se fonc quelqueíbis execu-
tez , quand l'incencion du Teíta-
teur eft conftante, quoique le Tef-
tamentíbic défectueux ¿cnulpour 
lereíle. 

TIRAQUEAU , defrlvileg. pia cauf*. 
Journal des Audieni.es , tome 3. Uv. 

11. chap. 51. 

XI. 
Dans les Coútumes d'Anjou &¿ 

du Maine, deux témoins íuffiíent 
avec un Noraire , le Curé 011 fon 
Vicaire,pourla validicé d'unlegs 
pieux modique. 

Anjon , art. 276. 
¿Lime, art.zyi. . . 

O iiij 
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x i r. 
Les Curez 6c Vicaires ne peu-

-vent recevoir de Teftaments qui 
contiennent desdifpoíicions áleur 
profit perfonnel i maisilsen peu-
vent recevoir qui portent des legs 
pieux en faveur de leur Egliíe , ou 
des Services qui s'y doivenc cele-
brer, nonobftant qu'ils foíent en 
droit 'd'en percevoir les honorai-
res. 

Ordonnance d'Orleans, art.ij> 
Ordonnance de Blois, art. 63. 
R I C A R D , des lionatlons , fart.x. 

cbap. 3. fetl. 10 

x i ir. 
Un Teftament peutétre revo­

qué parmi nous, non feulement 
parun Teftament folemnel pofté-
rieur, mais par toutes fortes d'Ac-
tes d'une volonté contraire. 

Commentat. fur l'art. 289. de ffí's. 
DuPINF.AU, (¡irles art. 276. & 339-

i'Anjou. 
fmual des Aud. tqm. 1. Uv- 7. * 8« 

http://pinf.au
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fournal du TaUls , tome 1. p4ge 30. 

tome 2. page 85. & pages 76. ¿r 
171. du 1. tome de léiition in foU 
de 1701. 

X I V . 
Lorfquedansun premier Tefta-

mencil y aune clauledérogatoire, 
c¡ui n'eft pasrépetéedansun pofte-
rieur, laqueftion eft conjecturale, 
&dépend del'interprétation deja 
volonré. Siál'omiflion déla claufe 
dérogatoire onjoint des préfomp­
tions de fuggeftion, ou ti le premier 
Teftament eft en faveur des Heri-
tiers dufang , & le pofterieur , oú 
la claufe n'eft pas répetée ; en fa­
veur d'étrangers fuípects , en ees 
cas on fe tient á la rigueur da 
Droit,& lcsderniersTeftaments, 
oúla claufe n'eft pas répetée, fonc 
declarez nuls : mais lorfque les rai-
fons de faveur, ou préfomptions de 
fuggeftion ne fe rencontrent pas , 
& quandle dernier Teftament por-

O * 
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re une revocation des précedens 
ípet ifique ou genérale , l'omifíior! 
déla claufe dero^atoire ou codi-
cillaire n'emporte pas nuüit<?. 

L O U E T ¿r BRODEAU , letntT' 
cbap. 9. 

fotimal du PaUis, tome 7. page'jj. 
turne 10. page 543. & pages 64. 
& 144. dtti. tome in folio de l'é-
dition de 1701. 

fournal des Atidiettces , tome I. /«'• 
7. chap. 35. tome 2. Uv. 8- f/jrfp. 10. 
liv. 7. CÍJ4p. 8. 

Arrét du j.Septembre 1715. pourla 
Celeflins de París. 

XV. 
Les Teílaments militaires fonc 

autoriíez parmi nous , méme en 
Pays coútumier 5 mais il faut qti'iis 
íoienr^par écric, faits dans l'expe-
ditiuii, dans le Camp & en corps 
d'Armce : ceux faits par Gens de 
Guerre en garniíon dans les Villes 
ou gros Bourgs jdoivent étre faits 
•en forme conunune. 
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LCOET C7 BPXODEAÜ J Itttre D c'. 8. 
Commentatems fur 1'artitU 285?. de 

Varis. 
Arrétez, de Lamoignon, des Tejíumet¡sf 

art. 61. 62. & 65. 

XVI. 
Pour reiler valablement il fauc 

avoir age competent t étre fain d'ef. 
prit 8c d'entendement, & n'avoir 
point d'inhabilité de Droic. 

wfú. 
XVII. 

Parla Coíicume de París , il fauc 
avoir vingtansaccomplis pourdif. 
pofer par Teftament de fes meu-
bles & de fes acquécs, & vingt-cinq 
ans pour difpoler du quint de íes 
propres. 

Taris, art. 293. 
X V 4 I I . 

Dans les Coútumes qui n'ont 
foinc determiné l'age requis pour 
tefter , on jugeoic autrefois qu'ii 
falloitfuivre la regle du Droic Ro-

O vj 
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main , qui permet de tefter á l'áge 
de puberté ; mais les derniers Ar-
rets onc jugé qu'il y falloic fuivre, 
á cec égard , la difpoficion de la 
Coútume de Paris , comme plus 
conforme a nos moeurs. 

LE PRESTRE, Cent. I, cb. 3. 
Journal des Audtences > tome 1. /ÍÍ/. 

z.cbap. 109. 
fournal du Taláis, tome 1« cbap. 1. é1 

^dgí 105. du 1. fMM ¿e l'editan 
infol. de 1701. 

fournal des Audtences, ffl?we 5. íw. 6. 
f<M/>. 4 . 

A.rétde Reglement dans la Coütumc 
de Senlis , du, ilardt 31. f dWifl" 
1702. 

XIX. 
La queftion eít encoré contro-

verfée dans les Coucumes d'An-
jou &au Maine. Si , pour l'áge de 
tefter , il faut fuivre l'áge determi­
ne par ees Coucumes pour con-
fcn&er, dans l'arc. 444. d'Anjou , 
Se dans l'arc. 455. du Maine, ou s'il 
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fauc prendre l'áge determiné par 
la Coutume de Paris pour la difpo-
íuion des immeubles par Tefta-
ment, quoiqu'on y puiüe diípofer 
de fes meubies avanc l'áge de vingc 
ans, fuivant les arricies ci-deíTus. 

f&arntl des Audiences, tome 4. üv-
5. chap. 8. 

Remarques de l'Auteur fur fartitle 
444 . d'Anjou. 

X X . 
Ceux quí fonc en démence, les 

furieux , les inícníez, les interdits, 
ceuxquiíont mortscivilement ,ne 
font pas capables de faire de Tefta-
menc. 

Commentateuis fur l'art, 2 9 z. de 
Taris. 

Arréte^jle Lamagnon des Tefíamens, 
art. 1. &fuiv. 

XXI. 
Nonobftant la déclaration des 

Notairesdans un Teftament que te 
Teftateur eft fain d'efprit 6c d'en-
tendement , la preuve dé la dé-
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menee par témoinspeut étrereale 
fans infeription de raux , principa-
lement s'ii y en a des commence-
mens de preuve par écrir. 

fonrnal du Palaís, tome 8. page 92. 
de l'édition in 4», & page 716. du 
1. tome de l'édition tn fol. de 1701. 

Journal des Audiences , tom. J. Uv. 
12. cb. 1. 

Trate'de U Vreave par témoins,pige 
355. & futv. 

RICARD, desDonat¡ons,p. 435. 
Arrétez, de Lamxgnon , ibid art. Jt 

XXII. 
Le Teftament fair par un pere 

irrité, & par des motifs injuíles de 
haine Se d'averííon contre fes en-
fans, eft reputé fait par un homme 
qui n'eíl pas dans une faine difpo-
tion d'efprit , done la volonté eft 
corrompue par la paffion , Si on ne 
doit point y avoir d'égard. 

formal des AudiencesttomeiJiv-7-
cbap. 19. tome 2. Uv. 1. cbap- $/• 
& j8. tome j . Uv. 10. chap. 7. 
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journddu Palais , tome f. pag. 232« 

tome 7. p4<r. 42. áe l'édriion ¡n 4 . 
^ ?•*<?• 77o* ^" tome *• & 5°- ^" 
2. ¿£ l'éditton infol. de 1701. 

X X I I I . 
Une femme peut valablemene 

tcfter fans écre aucorifée ae fon 
mari , quoiqu'elle ne puiííe cpn-
tracler fans autoricé. 

Anjotí, art.jio. 
Mame, art. 505. 
Commentateurs fur ees Artilles. 
.ARGENTRE' , fur l'art. 21}. de Ere-

tagne , gl. 4 . 
Ariete1^ de Lamo'ignon , ibid. art. 3. 

XXIV. 
La capacité feconíideretantdu 

cote du Teftateur que du cóté des 
Legataires •, 6c comme il y a plu­
fieurs perfonnes qui ne peuvenc tef-
ter, i lyen a aulli plufieurs qui ne 
fonc pas capables de recevoir par 
Teftamenc. 

Supú & infú. 



32S Regles 
XXV. 

Pour ócer les occaílons de íug-
geftion , il eít défendu de légner , 
pirTeftamentou autremenc , aux 
perfonnes qui ODC du pouvoir&de 
l'autorité fur nous -, ainíí les legs 
faits aux Tucenrs, Curateurs& Ad-
míniftraceurs aucres que les peres 
&L meres, ayeuls ou ayeules, ou au-
tres afcendans non remariez pen-
danc le tems de leur adminiítra-
tion , &í jufqu'á ce qu'ils ayent ren-
ducompte í les legs faits aux Péda-
gogues 8c Précepteurs par ceux 
quifont fous leur conduite , font 
nuls. 

Ordonnxnce de m$> art. IJt. 
Déclaration de 1549. 
Parts, art. zj6. 
Commentateurs fur cet articte. 
Arrétez. de Lamotgnon, ibid. art. 37» 

XXVI. 
Les R.eligieux Profes font inca-

pables de recevoir par Teftament y 
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fi ce n'efb une penfion viagere 6c 
modique qui fera payée au Supé-
rieur du Couvent oü ils réfidé-
ronc. 

LOUET & Bao DE AU , lett. L. 
cbitp- 8. 

fournal du Palais , tome 1. ¡>art. z. 
fxg. 145. de l'édition in 4 . & pag 
226. du 1. tome de l'éditioninfol. de 
1701. 

Arte$e\ de Lamoignon , ibtd. art. 25. 

xxvii. 
Les Novices ne peuvenc rien 

donner au Couvent oü ils doivenc 
faire Profeffion, ni á aucun aucre. 

Ordonnance d'Orleans , art. TQ. 
Ordonnance de Btois, ¿rt. 28. 
RICARD , des Donations, part. x. 

cb.it. i-ftlt. 9't¡. 486. 
Arreftez, de Lamoignon ^ibii. art.ij» 

& 28. 

X X V I I I . 
Les filies 8c lesveuvesqui s'en-

gagentdans des Comnuinaucez k-
cuiieres oü Ton conferve la pro-

http://cb.it
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prieté de fon bien , n'y peuvent 
donner., outreleurs penllons via. 
geres, plus de3000 . liv. en ronds 
par donations entre-vifs ou teíta-
mentaires. 

Viciarathns de \60yjur les dots des 
Reügieufes. 

Journal des Audiences , tome J. Uv. 
7. cbap. 10. 

XXIX. 
Les Iegs faits par une Penitente 

a fon ConfeíTeur, ou au Couvent 
donteítle ConfeíTeur.íbntnuls. 

fournal des Aiidiences, t»m. 1. liv» 
1. chap. 19. 

R I C A R D , des Donations y pag. nf. 
& 116. 

Arret du 14. Mars. 1698. contre les 
Carmes d'Angers. 

Arrctez. de Lamoignen, ibid. rfrí. 39. 

XXX. 
Les legs faits par un malade pen-

dant la maiadie dontil décede , á 
fon Medecin, Chirurgien & Apo-
ticaire fonc nuls , á moins qu'üs 

file:///60yjur
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n'ayenc merité ees marques de 
bienveillance par d'ancres liaiíons 
nuecellesdeleurProfeífion. 

LOUET & BRODE A U , Un. L. 
cbap, 8. 

fournttl des Audiences , tome 1, liv. 
4. cbap» 33 rffwf 2. Uv. 1. cbnp-
41. /«/. 7. ffrrfp. 31. 

RICARD, ¿a Douations i iUdem ». 
494. 

Arreflexj de Lamo;gnonyibid. art. yu 
XXXÍ. 

Les hommes & femmcs engagez 
en adultere ou concubrnage , ne 
peuvenc recevoir aucun. don oa 
legsl'undel'autre. 

Ordonnanct de 1619. itrt. 131. 
Anjou, Art.1%1. 
Maine, trt.tfq.. 
L O U E T & BRODE AU , lett. D. 

cbap. 43. 
Arréte\ de Lamoigrt9H» ií¿¿. 4r/. 32. 

XXXII . 
Les Contraes de coníricution de 

renres,Obligatigns ou Contratsde 
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vente fairs entre perfonnes de la 
cjualité ci.deíTus, ont écé declaren 
nuls, commeavantagesindireclsSc 
donations íímulées. 

Journal des Audiences, tome z.lh. 
7. oh. 9. tome 3. l'tv. 8. chap. i j . 
tome 4. liv. 8. ch, 46. 

XXXII I . 
Iln'eíl néanmoins pas défendná 

un homme qiíi a débauché une fil­
i e , de luí donner une fomme coiiv 
venable pour fadot 3 & pour répa-
ration de ion honneur; mais fi elle 
eítexceiUve , elle fera réduite. 

BRODEAU /árLouET, letu D. chif. 
45- »• 5-

LE MAÍTRE , Plaidojer J. 
fournal des Audiences, tom,\>liv-t. 

ch. 57. 
XXXIV. 

Les Bátards de perfonnes libres 
ne fontpas incapables de recevoir 
de leurs peres & meres des dons 
& des legs, aux termes des Coú-
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tumes; proporción nez aux facul-
tez & á la condición des Dona-
teurs. 

LOUET & BRODEAU , lett. D . ch. 1. 
fournil, des Audi ene es, tome 1. liv. 

8. cbap. 32 & 40. tome 4 . /rv. 6. 
chap. 7 . 

Arre tez, de Lamoignon> ibid. art. 30. 

XXXV. 
LesBácards inceftueux & adul-

terins ne peuvenc recevoir de leurs 
peres 6c meres que de fimples ali-
mens, ou une peníion viagere £c 
alimencaire. 

LOUET & BRODEAU , lettre A. chap. 
4. lett. D. cbap. 1. 

fournal des Auiitnces tome 5. liv. 
4 . chap- 3. liv. 11. cb. 5. 

Anéte\ de Lamoignon , ibidem. 

XXXVI. 
Les Coutumes d'Anjou &; du 

Maine défendent de rien donner 
a fon bácard par Teftament ni par 
Donación encre-vifs , íí ce n'eft 
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avec tradición réelle ; mais cetce 
difpoíition n'exclud pas lesalimens 
qui fonc dús aux Bátards en tous 
cas. 

Anjotiy *rt.$4$. 
Maine, an. 357. 
L O Ü E T & BRODEAU , Itttre A. 

cha?. 4 . . 
fournal des Audiences, tome 5. uv, 

4 . c//4p. 3. //f. i i . ÍÍM/>. 5-

XXXVII . 
Laquotité des biens done ileft 

oermis de difpofer par Teftamenc 
au profitde perfonnes capa'oles de 
recevoir,eft regiée differemmenc 
par les Coücumes des lieux qu'il 
faut fuivre. A Paris, on ne peut 
donner par Teftamenc que 1« 
meub.les, acquéts & quint des pro-
pres. En Anjou & au Maine , 1« 
nieubies & acquéts & tiers des pro-
pres , lorfqu'il n'y a point d'en-
fans. 

Parts, art.iyi. 
Anjou , MU. 3«. 
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Maine, art. 331. 

XXXVIII . 
Par le Droit Romain, il y avoic 

beaucoup de difference entre le 
Teftament&le Codicile. II y en a 
peu dans notre Droit Francois. fe­
lón lequel l'inftitution d'heritier 
n'eft pas neceífaire pour la validité 
d'un Teftament , & quidelire les 
mémes folemnitez pour le Codicile 
que pour le Teftament: cependant 
dans l'ufage commun, nous appel-
lons Codicile une declaración de 
derniere volonté pofterieure au 
Teftament, par laquelle en y chan-
geant, ajoutantou diminuant quel-
<]ue choíe, on le confirme pour le 
íurplus. 

LOVSEL , des Teftdmens , Reg. u 
Taris , art. 299 . 
Commentateurs fur cet anide. 
Anjou, art. 271. 

XXXIX. 
Pour la validité d'un Teftament 
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ou Codicile, il n'eft pas neceffairc 
de nommer des Executeurs tefta-
mentaires. Cecre iage précaution 
eft de prudence ¡k. de confeil,& non 
d'oblisation ou de neceífíté. 

Vilque pa/fini. 

XL. 
On peut nommer un ou plufieurs 

Executeurs teítamentaires. S'ils 
font pluíieurs , il y a entr'eux une 
efpece de íolidité 5 íi l'un refufe la 
charge, les autres la feront pour le 
touc. En chaqué fait particulier, 
Pun peut agir pour tous , & etre 
convenu 5c affigné pour tous. Un 
feul néanmoins ne peut s'attribuer 
toutel'execution au préjudice des 
autres, ils doivent agir de concert 
íans émulation , mais la contra-
dichón des uns ,nepeut empécher 
les autres d'accomplír l'intention 
dudéfunt. llsne font pastenusío-
lidairement de leur geftiou, cha-

CUQ 
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cun n'efl: tenu 6ccomptable que de 
cequ'il a geré. 

Commmentateun fur l'miele 297. de 
París. 

DoPiNEAu , fttr tan. 247. d'Anjou. 
Arrétez, de Lamoignon, des Executeurs 

teftamentaires ,,art. 1. & j . 

XLI. 
Le premier fbin des Executeurs 

teftamentaires eft de faire inven-
taire des biens 6c titres du défunt, 
les Heritiers prefents ou duement 
appellez. 

Taris, an. 297. 
Maine, art. 291. 
Arrétez, de Lamoigmn , ibid. art. 6¿ 

XLII. 
Les Executeurs teftamentaires 

font faifis pendant Tan 6c jour , 
d'une partie des biens du Teíla-
teur,pour les employer á l'execu-
tion de fon Teftament: fcavoir , á 
Paris, 6c en la plúpart des autres 
Coutumes, de íes meubles 6c efFets 
«iobiliaires.EnAnjou6cauMaine> 

P 
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de fes meubles & acqaéts, & á de-
faut de meubles & acquets dutiers 
des propres. 

Taris y art.zyj. 
Anión, art. 174. 

LOVSEL, ¿ei Teftamens, Keg. i j . 
X L l ü . 

L'an & jour des Executeurs tefta-
mentaires doic étre utile -y & ne 
commence á courir que du jour 
qu'ils onceu leseffetsdudefunten 
]eur difpolítion , en déduifant le 
temps des P roces fur la validiré du 
Teítament,des oppoíitions & con-
teftacions qui en ont empeché l'e-
xecution. 

Commentatcurs furf arricie 297• de 
París* 

Amftt&ie lamoignon, ib'id. art. 10* 
XLIV. 

Lesoffres faites par les Heritiers 
d'executer le Teítament ¡ méme 
d'en donner'caution , ne doivent 
pas em|>écker que Íes Executeurs 



du Drait jFran<¡oiS. -33^ 
teftamen caires, ne foient faifis, rii 
l'exercice de leurs fon&ions, 

Proces verhaux de réformation des 
Cokumes d'Anjau , ¿fa 274. efc 
du Aíalne , 4ir. 291« 

XLV. •"• r A 

Les Execuceurs teftamentairi|s 
peuvencdoffice,&fans lapartici­
pación des Herí riers, payer. les frai y 
Funeraires, Services & Óbicsítinais 
ils nepeuvenc faire délivranccdes 
legs que du confentemeot des He-
riciers , ou eux duement aífignez 
pour le voir faire. 

Anjou, art. »74. 
Maine % art. 29U 

.-í .VI 
•fu .vo*í 

-::Jl 

Vi] 
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C H A P 1 T R E I V . 

Des Exheredations. 

A R T I C L E P R E M I E R . . 

QUOIQUE l'iníticution d'He. 
ritier n'ait pas lieu en Pays 

coucumier, les Exheredations,aux 
termes de Droic, y font recaes 6c 
autorifées. 

Anjou, art- 171. 
Mane, 303. 
Loudun, cluf. 15. art: 12. 
Commentat. fur l'art. 1519. de P*w. 

II. 
Les Exheredations ne font pas 

arbitraires 5 elles ne peuvent étre 
faites que pour des caufes legiti­
mes 6c veritables, exprimées dans 
l 'Ade. 

Nov. 115. de fufiittien. 
RICARD , des Doaations , f*rt- ]> 

Ctmmentat.fur l'Art- i^dtt^U, 
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I I I . 

Elles peuvenr etre faites par 
Teítament, ou par un Acle íimple 
entre-vifs. 

RICARD ' , & Commentat. ibii. 
foumal des Audiences , time 1. liv> 

y cb. 52. 
I V . 

Aux caufes pour lefquelles les 
peres & meres peuvent , felón le 
Droit Romain , desheriter leurs 
enfans , nos Ordonnances en ont 
ajouté de nouvelles, ou expliqué 
les anciennes. 

lnfra-
V. 

Si les enfans de famille, les filies 
avantí age de vingt-cinq ans , les 
males avant l'áge de trente ans ac_ 
complis, fe marient á l'infcú. &. fans 
le confentement exprés de leurs 
peres & meres, ils en peuvent etre 
desheritez. 

Orionn¿tice de 155o. & 1639» 
If du mois du Mars 1697. 

Pii) 
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V I . 

Si les filies ouveuves,aprés lage de 
vingtcinq ans,ou les males apres 
l'áge de trente ans, fe marientfans 
avoir requis par écrit le confente-
ment de leurs peres & meres, ils en 
peuventétre desherkez. 

lbidem. 
VII. 

Un fils desherité par fon pere, 
n'a pas droit de prétendre ni legi­
times, nialimens fur fa fucceffion. 

LOUET ¿r BRODEAU, lettreA.ch. 4. 
fournal des Audunces , tome U liv» 

i. chap. z$. 
LOYSEL , Opufcules, {age 392. 

VIII. 
LesExheredations, commepeu 

favorables , nepeuvent étre éten-
dues horsleurs casprécis ; lefilsnc 
peut étre desherité apres fa mort, 
ni les petits-enfans pour la faute de 
leur pere. 
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íoysEL, Opufcules, 373. 
MONTHOLON, art. 31. 
RoBurr , /ez>. 2. c/;<«/', 9. 
LE VEST , Arrét 148. 

IX. 
Les Exheredarionspeuvenc écre 

révoquees par toures fortes d'Ac-
tes d'une volonré contraire ! par la 
reconciliación du fíls deshericé a-
vec fon pere , &par de limpies cé-
moignages d'amicié 6c de bienveil-
la.nce,d'oíion peucinferer cecee re­
conciliación jmais il fauc diftinguer 
laconciliacion par faite d'un íimple 
pardon que le pere peut accorder 
á fon fils., pour facisfaire aux de-
voirs du Chrítianifme. Ce dernier 
remec l'offenfe períbnnelle , &ne 
revoque pas la peine publique de 
l'Exheredacion. 

Arréts notables , chap. 47. 
LOYSEL , Opufcules, ibid. 
RICARD , des Donations. 
fournal des Aitdiences, tome 5. tiv* 

JI . Í. 14. 

Püij 
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X. 

Les enfans peuvent desheriter 
leurs peres 8c meres pour les huic 
caufes marquees en Droi t , & no» 
pour celles qui regardent (Imple-
ment les mceurs ; les enfans ne pou-
vant étre les cenfeurs & les ju-
ges des mcEurs de leurs peres & 
meres. 

Nov. 115. de fufliniett. 
Les Doíteurs fur cette Loi. 

XI. 
Les Heritiers collateraux peu­

vent étre desheritez pour les mé-
mes caufes que les enfans $ mais il 
faut que la eaufe foit veritable, du 
nombre de celles qui font expri-
mées dans le Droit , & énoncées 
dansl'A&e d'exheredation. 

Commentateurs fur l'artich 299. dt 
Taris. 

Journal des Audtences » tome i- /'»» 
1. chap. 54. lí-vi 2. íb*¡. 135» 
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C H A P I T R E V, 

Des Subflitutions & Fider-
Commijfaires* 

A H T I C L E P R E M I E R . 

E; N Pays coútumier , on peut 
j fubftituertoutcequ'ileft per-

mis de donner. 

RICARD , des Suftitut'ians. 
B RODEAU/CT L O U E T , UttrrSr 

cbap. 9. 

II. 
Regulierement les meubies ne 

peuvent étre fubftituez , parce 
cju'ils feconfument par l'ufage. On 
excepte decette regle les pierreriej 
de grandprix,& les meubles pré-
cieux des grandes maifons. 

Ordonnance de 1619* art. n f . 
fournal da Taláis, torn. 6. pag. TW 

de l'édwon in /^\&pag.%^6.iit 
1. tome di íttiit. infolroei-jou 

2 * 
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III. 

Les Subftitutíons peuvenr étre 
faites par touces fortes d'Ades, par 
Contrats de mariages, par Teua-
inens, parDonations (Imples. 

L O Ü E T& BRODEAU> lettreS. cb. 9. 
fournaldu Palais, torneé, pag. 117. 

de íédition in 40 . & page 911. Í/Í; 
I. tome de l'édition infolio de 1701, 

RICARD , des Subftitutíons, p. 26S. 

IV. 
Dans ks Subítitutions faires en 

Jigne direde deícendanre par le 
pere á fon fíls, ou par l'ayeul á fon 
petir-íils; ilfaut fuppléer lacondi-
tion : au casqtiils détedent fans en­
fans. En forte que file fíls ou le pe 
*it-fils lailient des enfans, la Sub-
ftitution eílanéantie. 

Leg. Cttm dvus 102. ff. de Cond'w. 
rjr demonftrat. 

Leg. 6. §. Curn autem. cod. de Inflit. 
& de Subjht. 

RICARD , des Sulfiimions, p 403. 
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MrheX^ de Lamoignon, des Tidei-j 

Commts, art. 38« 
V. 

L'eíperance de la Subftitution 
ne íetranfmetpoinc auxHeritiers 
du ÍubíHtué , quand ils ne font 
point compris dans la. Subftitu­
tion , &c que le fubftitué j decede 
avant Pouverture de la Subftitu­
tion , íl ce n'eft que cette cranfmif-
Con fe prefume de llntention du 
Teftateur. 

LOUET & BRODEAU , ten. S. ib. 3 
^ RICARD , ibtd. page 3S3. 

VI. 
Les Subftitutions doivent étre 

renfermées dans leurs cas precis > 

feos extenííond'un cas á un autre , 
ni d'une perfonne á uneautre: ainíi 
les enfans du fubftitué qui ne peu-
vent recueíllir les biensfubftituea. 
par voie de tranfmiilion , n'y peu-
tent venir par voie de repréfenta-

P vj¡ 
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tion , á moins qu'il ne paroúTe par 
l'intention expreíTe ou tacite du 
Teftatcur, qu'il a voulu fui vre dans 
la Subftitution l'ordre des Succef-
íions. 

LOUET & BRODEAO , íbid. 
RICARD , ibid. page 389. 
fottrnal des Audiences, tome J. lh-

6. cbap. 6- liv. 15. chap. jf. 

VII. 
La queftion eft grande de íca-

Toir , fi les enfans employez dans 
la condición íbnt préíumez coni-
pris dans la difpoíltion & íubítí-
tuez 3 la déciííon en dépend des 
termes de la íubftitution, & de L'in­
tention préfumée du Teftateur. 

LOUET ¿r BRODEAU , lettreC- ch¿f> 

45-
LE PRESTRE , Cent. 1. cbap. 70. 
COQUILLE, Quejl. 166. 
fournal des Audiences, tome i. 1¡V' 

1. cbap. 54. Uv. 8. cbap. 17. 
SJLCARD, ibtd. page 34U. 
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VIII. 

Les Subftitutions gradueíles 6c 
perpetuelles faites avant l 'Ordon-
nance d'Orleans, font réduitesá; 
quatre degrez; & celles faites de-
puis, font réduites á deuxdegrez.j 
en ce non compris le premier iníli-
tué Donataire ou Legataire. 

Ordonnance d'Orleans, art. 59. 
Ordonuance de Moulins art.ff* 

IX.. 
II eft permis de faire des Subfti­

tutions perpetuelles des Duchez-
Pairies, fans qu'elles íoient fu jettes 
aux rédu&ions des Ordonnances 
d'Orleans &: de Moulins. 

Edits ¿6I711. jiourles Buchez,-?airies. 
X. 

La queftion de f^avoir , fi une 
Subftitution eft faite avant ou aprés 
l'Ordonnance d'Orleans en 1560. 
ne le regle pas par la date du Teíta-
raent , mais par le jour du dscés 
du. Teftateur. 
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fournal des Audiences , tome z. l'tv. 

2. ch. 55. tome 3. liv. 9. ib, 4 . 

XI. 

Pour remplir les degrez mar-
«juez par les Ordonnanees d'Or-
leans Se de Moulins, il fauc que le 
íubftitué aic recueilíi avec effec les 
biens fubfticuez •, enforce que celui 
qui écoic appellé a la Subíticucion, 
Scquieft decedé avanc qu'elle aic 
ccé ouverce á fon profk 5 ou qui 
depuis l'ouvercure de la Subfticu-
tion y a formellement renoncé ,ou 
eft more avanc que d'en avoir de­
mandé la dclivrance , n'eft poinc 
compeé au nombre des fubfticuez. 

EXPILLY , part. z. chap. 124. 
R I C A H D , des Subftitut:ons,pArt. 4'3> 
Arrétez, de Lamoignon , des Tidei-

Commis, art. 11. 

X I I . 
Dans les Subíticutions , les de­

grez. fe compeene par céce 5c non 
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par fouches ou generacions, quancH 
íes fubftituez ibnt appellez fucceffi-
vement les uns apres les autres ;, 
mais ÍI plufieurs perfonnes ibnt ap-
pelléesconcurremmentá uneSub-
ititution: iis ne font tous enfemblc 
regardez que comme un tete , Se 
ne fonc qu'un degré. 

Ordonndnce de 1619. art. 124. 
RICARD , ibid. pag. 425. & 426. 
Anétez de Lamoignon > ibid. art. 4& 

& 42. 

X I I I . 

Parce que le principal effet des 
5ubftit.ut.ions eft d'empécher l'in-
fticué Donataire ou Legataire &le 
premier Subílitué , d'aliener oa 
d'hipothequer les biens fubftituez, 
ileítdu bon ordre qu'elles íoienc 
publiques & notoires; &pour cela 
elles doivent erre iníinuées aux 
GrefFes des Infmuations , 6c pu-
biiées dans les Juriídiclions Roya-

\ 

http://5ubftit.ut.ions
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les du domicile du Donateur oa 
Teftateur , & de la íituation des 
chofes fubftituées, á peine de nul-
litré. 

Ordonnance de Moulins, ¡trt. ?r» 
RICARD, ibtd. page 500. 
Arréte\ de Lamoignon, tbid. drf.44.' 
Xditdes Infinttations Laiques de 1703 

XIV. 
Ces publicatrons 8c infinuations 

doivent étrc faites dans les fíx muis 
á compter du jour 6c date des Ac-
tes entre-vifs qui contiennent les 
Subílitutions ..oudu jour du deccs 
du Teftateur, fi elíes font faites par 
Teftament; & en ce cas elles ont 
un effet rétroa&if pour révoquer 
les aliénations intermediaires. 

Ordonnance de Moulins, ibtd* 
RICARD , tbid. page 507. 

XV. 
~ Onpeut,apreslesfixmois&en 
totit tems, iníinuer & publier te¿ 
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fubílitutions j Se ees infinuarions Se 
publications font valables, pour 
empécher les aliénations pofte-
rieures 5 mais elles nvont point d'ef-
fet rétroadif^pour révoquer les 
aliénations precedentes. 

RICARD , ¡bid. page 507. 
DétUution du 17. Novemb. 1690. 

XVI. • 
Le défaut d'infinuation & de pu-. 

blication des Subftitutions peut 
étre obje&é valablement par les 
Créanciers & tiers Acquereurs, qui 
ont contraje de bonne foi avec 
ceux qui étoient chargez de reíli-
tuer; mais ee défaut ne peut etre 
objedé par l'Heritier ou Legataire 
chargé de la Subftitution , ni par 
leurs Heritiers 011 ayans^ cauíe , 
parce qu'ils font eux - méme ga-
rands de ce défaut. 

LOUET & BRODEAU , lettre S. cb. $.• 
LE PREST RE , Cent. 1. cbaf. ij~ 



BOUOUIER , lettre C. chap. 8. 
MONTHOLON, Cbap. 2 0 . ¿ f J I . 

Arrétez, de Lttmoignon, ibid. art. 46. 
XVII. 

Les Mineurs fubftituez ne pen-
vent fe faire reftituer contre le dé-
faut d'infinuation 8c de publicación 
des Subftitutions faites á leurpro-
fit,quifont nuiles parce défaut á 
l'égard des Créanciers &í tiers Ac-
quereurs ; fauf le recours defdits 
Mineurs contre leurs Tuteurs & 
aunesobligez ,á fairelefdites infi-
nuations & publications. 

RICARD, ibid pug. 504. dr 505. 
BRODEAO/í/rLouET, lettre S. cb. 5. 
fournal des Attdiences> tome 4 . /if- 5* 

cbap. 10. 
X V I I I . 

L'hipotheque de ce recours vien-
dra contre le Tuteur , du jour de 
l'iníHtutíon de la tutelle > Síconrre 
THericier ou Donataire chargé de 
reftituer du jour de l'aliénation des 
biens fubílituez. 
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fournal du Haláis , tom. 6. page 8t, 

de l'édit. in 40. & page 643. du I» 
tome de l'édit. infol. de 1701. 

XIX. 
Nonobílant la prohibition d'á-

liener les biens fubftituez, la Veu-
ve de l'Heritier ou du Donataire 
chargé de reftituer pourra prendre 
ia Dot & fon Douaire fur lesbiens 
fubftituez fubfidiairement, &: á dé-
faut des biens libres. 

LOOET & BRODEAD ,lettre D. íbap, 
21. 

RICARD, ibid. p. 487. 
XX. 

Cette máxime a lieu dans la Ii-
gnecollateraleainfique dans la di-
recte., principalement lorfque les 
enfans de l'ínftitué ou du Donatai­
re font fubftituez. 

fournal du Palais, tome 6. p. 107. 
de íédit.in^. &page6zu du l. 
*M«e de l'édit. in fol. de 1701. 

X X I . 
Ce privilege de la Veuve doit 
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étre reítraint au premier degré de 
Subftitution ; & n'a pas lieu, íi le 
mariaété remplí de fa legitime a-
vaiit la Subftitution. 

BRODEAU , ibid. 
foarnal des Audiencts > tome 5. liv» 

8 chap. ió-

XXÍT. 
La legitime coütumiere ne peuc 

étre fubftituée y ¡k. l'Heritier iníli-
tué o\xab intefiatXz retiendra, ou 
ce quí manque pour ía rempíir, íur 
les biens íubftituez , par forme de 
diítraclion 5 mais en Pays coiitu-
mier nous n'avons pas recú la quar-
te trébellianique, ni la falcidie. 

fournal da PÁUÍS , tome 6. pag. 1I71 

& 199. de l'édlt. in 4". & f*g> «i-
& 912. de l'éd'it. infol. de 1701. 

RICARD , des Subftitutions, p. 5̂ 4* 
Arrefiez, de Latnoignon , ibid.art.W 

XXIII. 
A París, il y a trois fortes de le­

gitimes. La premiere cft en faveur 
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des enfans, Se confifte en la moicié 
de la porción herediraire de cha-
cundes enfans. La feconde auííien 
faveur des enfans, & confifte dans 
kDouañrequi leur eft propre. La 
croifiémeeften faveur des collace-
raux , 8c confifte dans les quacre 
quines des propres : mais elle n'a 
lieu que pour réduire les difpofi-
cions ceftamencaires. 

Taris, Ait. 248.249.195. $ 298. 
Commentateurs, ibtdem. 

XXIV. 

En Anjou & au Maine , on re-
connoíc deux forres de legitimes. 
Lapremiereen faveur des collace-
raux, &; confifte dans les deux ciers 
des propres, qu'on peuc diftraire 
de couces difpoíicions enere-vifs 
ou ceftamencaires. La feconde en 
faveur des enfans ,au casdesSub-
fticucions faiecs par les ayeuls ou 
ayeules, au profic de leurs pecicsr 
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enfans, Se doic étre reglée par la 
difpoíition de l'art. 2}8. delaCou-
turne de París. 

fotirn.ü des Audiences, tome 1. liv. i« 
ebap. 27. tome 3. liv.%. tbap. 17. 

XXV. 
La Subftitution la plus favorable 

eft celle qui eft faite par les ayeuls 
©u ayeules, au profit de leurs petit-
enfans , lorfque leurs enfans font 
diffipateurs S¿ de mauvaife condui-
te , afín de pourvoir á lafubíiftance 
<le leurs petits enfans , & confer-
ver á leur familles une partie de 
leurs biens. Pour les rendre vala-
bles il faux deux conditions : que 
la diífipation íbit veritable ,&cque 
cette cfaufe foit expreftement mar­
inee dans TActe de Subftitution. 

Leg. 16. f. de Curator. fumfi 1 &f' 
Les DoSeurs fur cette Loi. 
R I C A R D , des Subptüttons, p*g- f2?' 

& fuh. 
infrí. 
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XXVI. 
Lorfque dans ees fortes deSub-

fticucions les peres & meres , e« 
íubfticuanc leurs pecicsenfans, onc 
refervé á leurs enfans l'ufufruic de 
leur porción heredicairepourtoucc 
legitime, les enfans ne peuvenc en 
demander d'aucre ni fe plaindre » 
mais s'il y a des Créanciers aneé-
rieurs& de bonne foi, ils peuvenc 
demander la diílra&ion de la legi­
time en corpsheredicaire*. 

fournal des Au¡tienees, tome I. Uv. J. 
cbap. 15, liv. 2. cbap. 146. 

fournal du Taláis, tome J. p. 445. 
de tédition in jf.érpag. 156. du 1. 
tome de l'édition infol. de 1701. 

CHOPIN , fur Anjou, liv. 3. titredu 
Donaire,«.17. 

fournal des Audiences , «me 2. /¿tf. 
8. dMp. 17. /o»if 3.//-y. 1» tfc<»/>. 28. 
/r*. 8. cíw/>. 17. 

fournal du EAlais, WWí 6- p. uj¡ 




